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ABATTEMENTS relatifs aux imp8ts provinciaux, (II) 118, 133, 352-353, 355,

365 ; (III) 115 ; (VI) 21, 220, 221, 256 .

ACCIDENTS DU TRAVAIL, voir ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL .

ACCISE, APPLICATION DE LA LOI SUR L', (V) 178 .

ACCISE, DROITS D', voir aussi ACCISE, TAXES ET DROITS ; boissons alcooliques

et tabacs, (V) 10 ; produits importes, (V) 93 ; surperposition, (V) 102 .

ACCISE, LOI SUR L', droits d'accise, imposition, (V) 93, 241-242 ; taxes

d'accise sur les vins et les tabacs, conversion en droits d'accise ,

(V) 100-101 ; revision recomnoandee, (V) 178 .

ACCISE, LOI SUR LA TAXE D', complexite de l'application de cette loi ,

(II) 247-248 ; effet sur les importations, (II) 248 ; emission de licences,

(V) 37, 121 ; taxes d'accise sur les vins et les tabacs, conversion en

droits d'accise, (V) 100-101 ; Aglements et decisions, (V) 122 ; juridiction

de la Cour de 1'Echiquier, (V) 128 ; revision recommandee, (V) 178 ;

remboursement de la taxe de vente sur les provisions de bord, (V) 217 ;

transfert des exonerations comprises dans les numeros du tarif des douanes
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a 1'egard du materiel servant b, 11 agriculture ou a la p8che, (V) 229;

imposition des taxes et des droits d'accise, (V) 241-243 .

ACCISE, RiSOLUTIONS CONCERNANT LA TAXE D', du 29 mars 1966, (V) 3.

ACCISE, TAXES D', leur utilisation en vue de combattre 1'inflation, (II) 79-81,

135 ; imposition temporaire de taxes speciales, (V) 5 ; biens de luxe, (V) 10 ;

tabacs, (V) 10 ; ad valorem, (V) 94; perception et integration a la taxe de

vente au niveau du fabricant, (V) 94 ; frais de perception, (v) 94 ; effet

des recommandations sur les recettes fiscales perrrues en 1964, (VI) 4, 48 ;

rajustement des taxes pergues en 1964 afin de refleter les modifications

apportees a ces taxes entre 1964 et 1966, (VI) 8 ; reduction des taxes

d'accise consenties aux residents, (VI) 55 .

ACCISE, TAXES ET DROITS D', voir aussi ACCISE, TAXES D' ; regressivite ,

(11) '303 ; vue d'ensemble, (V) 93-102 ; neutralite, (V) 93; taxes ad valorem

ou taxes specifiques, (V) 97-98 ; substitution des droits d'accise aux taxes

d'accise, (V) 99-102 ; changements aux services administratifs, (V) 102 ;

recommandations, (V) 102; notes explicatives, (V) 241-242 .

ACCISE, TIMBRES, tabacs, (V) 100 .

ACCORD GNbM SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMIMCE (G.A.T.T.), (II) 248 .

ACCORDS FISCAUX, voir CONVENTIONS FISCALES .

ACHALANDAGE, possibilite de deduire le co4t de 1', (III) 101 ; difficultes

actuelles, (IV) 252 ; regime fiscal propose, (IV) 277-281 .

ACHALANDAGE, GAINS D', (IV) 36, 48, 50, 115, 893-921 ; (VI) 12, 117, 264-267 .

ACQUIS FORTUITS, voir GAINS FORTUITS .

ACTE DE L'AM9RIQUE DU NORD BRITANNIQUE, (IV) 172, 404 ; (V) 13, 44; (VI) 239,

241, 242, 245, 252 .

ACTIFS A LONG TERME, possibilite de deduire le coflt des, (III) 101 .
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ACTIONNAIRES, influence sur les decisions des societes, (IV) 3 ; formule

fiscale ideale sur le plan de 1'equite et de 1'impartialite, (VI) 4 ;

raisons pour le rejet de la formule la plus equitable et la plus impartiale,

(IV) 5-6; incorporation dans 1'assiette fiscale des revenus verses ou -- -

attribues, (IV) 7 ; degrbvement '& 1'egard de 1'imp8t acquitte par la

societe, (IV) 7 ; attribution du revenu, (IV) 8 ; exemple du regime propose ,

(IV) 8; regime fiscal actuel, (IV) 10-20 ; considerations fiscales lors de

la vente d'une societe, (IV) 17-18 ; deficiences du regime actuel, J(IV) 20-22 ;

argument contre la double imposition, (IV) 22-32 ; effets de la proposition

d'integration, (Iv) 33-52 ; regime propose pour les actionnaires privilegies,

(IV) 73; renseignements A fournir aux actionnaires, (IV) 79 ; imp6t de

transition, (IV) 90-96; deduction d'epuisement, (IV) 337 ; deduction pour

frais d'exploration et de mise en valeur, (IV) 399 ; consequences du regime

propose pour les industries extractives, (IV) 416-426 ; repercussions sur

les actionnaires de 1'imposition des revenus des societes sous le regime

fiscal actuel, (IV) 715-723 ; repercussions des recommandations sur le revenu

des actionnaires qui r6sident au pays, (VI) 117-123, 197 ; repercussions

sur les actionnaires qui ne resident pas au pays des modifications apportee s

~ 1'imp8t sur le revenu des societes, (VI) 137 ; repercussions de 1'integration

sur les actionnaires des societes mini~res et petroli~res, (VI) 142 .

ACTIONS, prix cofltant, voir PRIX COUTANT ; gains et pertes sur les actions ; --

voir GAINS DE BOURSE; conversion, voir CONVERSION D'ACTIONS ; effet de

1'integration sur la demande d'actions canadiennes, (Iv) 35-38; effet des

recommandations sur les actions privilegiees, (IV) 73 .

ACTIVITt ACONOhQQUE, voir tC0N0MIQUE, ACTIVIT 9 .
• , ~

ACTUARIELLES, R~SERVES, ce qu'on entend par, (IV) 469-470 ; hypothbses

relatives A la rentabilite actuelle des placements, (IV) 474-475 ; autres

solutions apportees au regime fiscal actuel, (Iv) 486-489 ; regime fiscal

propose, (IV) 490-492 ; regularisation du-surplus h la date d'entree en

vigueur du nouveau regime, (IV) 499•
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ADMINISTRATEURS, des societ 4s, sanctions possibles, (V) 175 .

ADMINISTRATION, voir SERVICES ADMINISTRATIFS DE L'IMPaT ET DES TA XES.

ADMINISTRATION, DIRECTION DE L', (V) 117, 169 .

ADMISSIBLES, SOCI L~TtS, exploitation minibre et pet roli~re, (IV) 337, 438 .

AD VALOREM, TAXES ; accise, ( V) 94; boissons alcooliques et tabacs, recours

possible aux taxes, (V) 97-99; taux de la taxe d'accise, (V) 241 .

AFFAIRES, pertes, voir PERTES COMMERCIALES ; revenu, voir REVENU PROVENANT

D'UNE ENTREPRISE .

AFRIQUE DU SUD, accord sur les droits de succession, (III) 586 ; convention

fiscale avec 1', (IV) 654; d6pouillement du surplus, (IV) 708 .

AGE , r6percussions des modifications des imp8ts directs sur des groupes dont

1' 1ge varie, (VI) 73 .

AGRICOLE, OUTILLAGE ; exon6ration, administration, (V) 40 ; exoneration de

la taxe de vente, (V) 80, 218, 221-223, 229 .

A(RICOLE, PROPRIL41t, exemption cumulative 71 vie ~L 1'6gard des gains provenant

d'une, (III) 80, 120, 404, 409, 452, (IV) 521-522 ; traitement des pertes,

(IIIj 416 ; r6gularisation du prix cotitant h la date de changement de

rdgime, (IV) 515 .

ACRICOLES, ORGANISMES, voir ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF .

A(RICULTEURS, voir aussi, "PASSE-TEMPS", ENTREPRISES ; traitement sous

1'empire de la loi de 1'imp6t, (II) 158 ; cons6quences d'une r6duction des

pertes admissibles pour les, (III) 108-109; 4talement du revenu, (III) 277-278,

279 ; emploi de la comptabilitd de caisse, (IV) 284-287, 511-516; effet du

traitement propos6 des pertes des, (IV) 293 ; nombre, revenus, imp8ts acquittds,

(IV) 509 ; r6gime fiscal, gendralit4s, (Iv) 509-523 ; dvaluation du b6tail ,

(IV) 513-515; periode de transition, (IV) 515-516 ; aspects personnels du
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r61e du cultivateur, (IV) 516-520 ; dcpenses particuliares, (IV) 516-517 ;

fermes "passe-temps", (IV) 517-520 ; etalement du revenu, (IV) 520 ;

allocation du coat en capital, (IV) 520-521 ; vente d'un bien amortissable

a un enfant, (IV) 521-522 ; effets sur les recettes fiscales, ( IV) 523 ;

vente de terre de culture, (IV) 523 ; recommandations, (IV) 547-548; effet

des recommandations sur l'assiette de 1'imp8t sur le revenu des particuliers,

(VI ) 25 .

AQtICULTEURS ET PECHEURS, etalement du revenu, regime actuel, (III) 277-278 ,

299.

A G tICULTEURS ET PPCfD,'UR S, GUIDE DES, (IV) 516; (V) 155 .

AGRICULTURE, INDUSTRIE DE L', variation estimative du p roduit de 1'impnt

sur le revenu et des depenses d'investissement, (VI) 112-113 ; variation

estimative de 1'encaisse, des dividendes en espaces et-du recours des

societes au marche des capitaux sous diverses hypoth~ses, (VI) 152 .

AIDES FISCALES,voir STIMULANTS FISCAIIX .

AJOURNEMENT DE L'IMPOT, cotisations exigees ; revenu des regimes enregistres

de revenu-retraite, (III) 497 ; revenu des regimes d'assurance-revenu ,

(III) 503; prestations relatives a une assurance-vie, (III) 671-677 ; revenu

provenant du portefeuille d'un organisme sans but lucratif, (IV) 164 .

ALBERTA, production de petrole, (IV) 376 ; revenus provenant des ressources

petroliares, (VI) 404; taxe de vente provinciale, (VI) .244, 246.

ALCOOL, droits d'accise, (V) 10 ; exoneration de la taxe de vente, (V) 67 ;

droits en vertu de la T,oi sur 1'accise , (V) 93 ; taux ad valorem, (V) 97-99 ;

maintien des droits d'accise, (V) 99; recommandations a 1'egard des tau x

et des droits d'accise, (V) 102 ; perception des droits d'accise, (V) 122-123 ;

procedes de verification, (v) 178-179 .

ALIMENTS, exoneration de la taxe de vente, (V) 6, 10, 67, 88, 92, 197-198 ;

depenses en, (V) 193; emballages et contenants, (V) 223-224 .
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ALIMENTS ET DROGUES, LOI DES, (V) 197-202 .

AIZEMA(RIE, importance des imp6ts directs, (III) 235 ; etalement du revenu,

(III) 284; indemnites versees par la republique federale d', (III) 613 ;

imp8t sur les dons, (III) 694-695 ; imp6t sur la valeur nette de la fortune,

(III) 690, 694; imposition du revenu des societes, (IV) 55 ; report des

pertes, (IV) 333 ; convention fiscale avec 1', (IV) 654; legislation relative

au depouillement du surplus, (IV) 708 ; imposition des benefices des societes,

(Iv) 754-759; les exportations et la taxe de vente, (V) 81 .

ALLOCATION D'tPUISEAENT, voir EPUISENIENT DES RESSOURCES .

ALLOCATION DU COOT EN CAPITAL, voir AMORTISSEMENT DU COOT EN CAPITAL .

ALLOCATIONS, taxe de vente, (V) 70 .

ALLOCATIONS CMPENSATOIRES VERSES EN ESPtCES (cash tax allowances ),

(II) 321 , 332 .

ALLOCATIONS DE RETRAITE, regimes actuel et propose, (III) 73 , 334, 343, 364 .

ALLOCATIONS FANiILIALES, considerees comme des depenses publiques incompres-

sibles, (II) 137 ; effet sur le taux des naissances, (II) 148; financement

des, (II) 322 ; effet sur les exemptions personnelles actuelles, (III) 206 ;

imposition en tant que prestations sociales, (III) 599-605, 614; allocations

familiales accordees en remplacement de 1'exoneration de la taxe de vente,

(V) 69; inclusion dans le revenu cotisable, (VI) 278, 307 .

ALLUMETTES, taxe d' accise sur les, (V) 94.

AMORTISSABLES, BIENS, deduction des frais, (IV) 269 ; transactions entre

personnes qui ne traitent pas h distance, (IV) 302 ; biens amortissables

utilises dans les industries extractives,'(IV) 346-347, 384, 387, 391-392,

414; vente h un enfant, (IV) 521-522 .

AMORTISSEMENT DU COUT EN CAPITAL, instrument de stabilisation, (II) 73-75, 79 ;

taux accelere pour les regions defavorisees, (II) 162-164, 211; taux
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accelere, effet sur les dividendes payes, (II) 176, 214 ; utilisation pour

augmenter 1'epargne des entreprises, (II) 184-185, 216 ; effet du traitement

fiscal actuel de 1'amortissement, (II) 193-196 ; recomma.ndations, (II) 198,

218 ;'regime actuel, (III) 91-92, (IV) 245, 269-284 ; regime propose, (III) 101,

(IV) 269-284; recuperation d'amortissement, etalement du revenu, (III) 282-283 ;

mesures transitoires, (III) 439 ; acquisition d'actifs la place d'actions,

(IV) 17 ; amortissement accelere ou differe, consequences pour l'actionnaire,

(IV) 68 ; reevaluation des actifs lors de 1'acquisition des actions d'une

societe, (IV) 77 ; le cas des fiducies, (IV) 177 ; attribution au beneficiaire

d'une fiducie, (IV) 179; recuperation, (IV) 250 ; categorie nouvelle pour les

"riens", (IV) 276-284 ; utilisation pour reduire les pertes, (IV) 289, 299 ;

amortissement pour des entreprises distinctes, (IV) 295 ; effet de 1'amortis-

sement accelere pour les nouvelles et petites entreprises, (Iv) 316-323 ,

(VI) 17 ; repercussions sur la conduite des entreprises, (IV) 331; rajustement

des taux, (IV) 332; amortissement exclu des frais d'exploration et de mise

en valeur, (IV) 337; 1'amortissement dans 1'industrie miniere, (IV) 346 ;

regime actuel dans les industries miniere et petroliere, (IV) 348 ; regime

propose pour les industries miniere et petroliere, (IV) 383-396 ; le cas des

cultivateurs, (IV) 510, 521-523 ; le cas des p6cheurs, (IV) 523 ; l'industrie

fo-restiere, (IV) 524-526; les concessions forestieres, (IV) 526-529; revenu

provenant de 1'etranger, (IV) 608 ; 1'amortissement accelere sous le regime de

1'integration, (IV) 796-800 ; politique du libre amortissement, (IV) 831 ; loi

de 1939 relative aux industries mini~re et petroli~re, (IV) .848; estimation

de 1'effet de l'amortissement accelere, (VI) 10 ; repercussions de cet allegement

sur les recettes fiscales, (VI) 39 ; repartition sur plusieurs annees, (VI) 47 ;

mesure destinee h stimuler les investissements, (VI) 107, 192 ; estimation de

1'effet des dispositions permettant d'amortir h 100 p . 100 le cotit en capital

des actifs acquis par les petites et nouvelles entreprises, (VI) 259-260 •

ANGLETERRE, voir ROYAUME-UNI .

ANNUAIRES COANERCIAUX, exoneration de la taxe de vente, (V) 200 .
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ANNUEL, RAPPORT, Division de 1'imp8t, (V) 156 .

ANTICIP~ES, DtCISIONS (ADVANCE RULINGS), voir dCISIONS .

APPAREILS DE RADIO, taxe d'accise, (V) 10, 94; stocks, (V) 38; reparations,

(v) 76 .

APPARTENANCE CANADIENNE, consequence pour la retenue d'imp8t, (IV) 630 .

APPELS, voir COMMISSION D'APPEL DE L'IMPOT, COMMISSION D'APPEL DES TAXES A

LA CONSONP,7ATION et RECOURS ADMINISTRATIFS .

APPELS AUPRtS DES TRIBUNAUX, voir aussi TRIBUNAL FISCAL et CONTENTIEUX FISCAL ;

droits des contribuables, (II) 17-18 ; dispositions prevues par 1'article

138A(1), (IV) 16, 698, 821 ; exoneration des organismes de bienfaisance ,

(IV) 158 ; statut des nouvelles et petites entreprises, (IV) 319; Cour de

1'tchiquier, (V) 124, 126, 128-129, 189 ; our supr8me, (V) 124, 129, 189-190 ;

Commission du tarif, (v) 124-126, 129-130 ; Commission d'appel de 1'imp8t ,

(V) 124, 126-127, 129-130 ; recoffimandations, (v) 186-191 .

APPELS, DIVISION DES, etablissement au niveau regional, (v) 185 .

APPELS, SECTION DES, separation de la section de revision, (V) 185 .

APPLICATION DE LA LOI, difficultes sous le regime actuel, (II) 16-17 ,

(III) 139-141 ; difficultes pouvant resulter de 1'unification du revenu

familial, (III) 215 .

ARBRES DE NOEL, (IV) 530 .

ARPENTA( E, FRAIS D', (IV) 527 .

ASSEMBLAGE, considere commne element du prix de revient, (v) .14 ; operation

marginale aux fins de la taxe de vente, (V) 22 .

ASSESSORS' GUIDE, publication de renseignements, (V) 155 .
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ASSIETTE COMPR$HENSIVE DE L'IMPaT, en vue de reporter 1'imp8t equitablement,

(II) 22, 51; expression de la puissance economique globale, (III) 6 ;

pourquoi cette designation, (III) 27 ; recommandations, (III) 39-40, 62-63 ;

caracteristiques fondamentales, (III) 45-67 ; autre definition, (III) 45-49 ;

repercussions de portee generale, (III) 49-62 ; mc>ntants inclus en vertu du

regime propose, (III) 78-87 ; gains exclus, (III) 81 ; effets de 1'adAption

de 1'assiette comprehensive, (III) 82 ; methodes de calcul, comptabilite de

caisse ou d'exercice, (III) 82-87 ; deductions sous le regime propose ,

(III) 94-111 ; incorporation des gains provenant de biens, (III) 384-386 ;

incorporation des dons, (III) 550 ; incorporation du revenu des societes,

(IV) 4-8; incorporation des revenus provenant de fiducies, (IV) 186 ;

evaluation du regime actuel en matibre de revenus d'entreprise, (IV) 246-247 ;

effets sur le revenu d'entreprise, (IV) 253; incorporation des revenus

provenant de 1'etranger, (IV) 557, 560 ; effets sur le revenu cotisable ,

(VI) 1-2; effets de 1'adoption de 1''assiette comprehensive sur des groupes

types de contribuables, (VI) 63; montants qu'i1 a fallu ajouter h 1'assiette

de 1'imp6t pour etablir 1'assiette comprehensive, (VI) 271 .

ASSIETTE DE L'IlUIOT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS, modifications apportees

& 1', (VI) 13, 23.

ASSIETTE DES II~0'i5, r8le que le gouvernement federal doit jouer dans

1'etablissement de 1, (VI) 219 ; avantages d'une assiette commune de

l'imp8t sur le revenu, (VI) 225-226 .

ASSOCIATION CANADIENNE DES BRASSERIES, voir BRASSERIES .

ASSOCIATION CANADIENNE DES DISTILLERIES, (V) 102 .

ASSOCIATION DU BARREAU CANADIEN, (Iv) 44, 260, 334•

ASSOCIATION EUROPkM DE LIBRE tCHAN(E, ('II) 248 .

ASSOCIATIONS POLITIQUES, DONS AUX, voir DONS AUX OEUVRES DE CHARIT9 .

ASSOCItES, SOCIk'~S, voir SOCIktS ASSOCIIES.
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ASSURANCE, primes, voir PRIMES ; revenu et continuation du salaire, voir

ASSURANCE-REVENU ; vie, voir ASSURANCE-VIE ; ch8mage, voir ASSURANCE-CHOMAGE ;

accidents du travail, voir ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ;

produit, (III) 73, ~O , 121 ; assurance-hospitalisation et assurance medicale,

(III) 346 ; produit reinvesti dans un bien semblable, (III) 424 ; assurance

collective, regime actuel, (III) 466-467 ; regime propose, (III) 501-504,

526 ; assurance-incendie, imposition du produit, (IV) 250 ; accidents et

maladie, imposition des societes, (IV) 489-490, 495-496 ; assurance generale,

imposition-des societes, (IV) 539-546; assurance generale, reserves, (IV )

539-541 ; societes d'assurance generale mutuelle, (IV) 541-544 ; societes

etrangbres, (IV) 544-546 ; assurance generale, recommandations, (IV) 549 •

ASSURANCE-CE~~MAGE, consideree comme stabilisateur automatique, (II) 66, 68,

71, 135; exclusion des prestations du revenu, (III) 333 ; imposition des

cotisations de 1'employeur, (III) 345 ; assurance-ch8mage consideree comme

assurance-revenu, (III) 459 ; regime fiscal actuel, (III) 466 ; regime fiscal

propose, (III) 501-504; les prestations considerees comme des dons, (III) 568;

imposition des avantages rer,us et consideres comme des prestations sociales,

(III) 599- 605, 614; estimation des prestations versees, (VI) 270 .

ASSURANCE-C[~O~MAGE SUPPLAENTAIRE, voir ASSURANCE-CI~~MAGE .

ASSURANCE COLLECTIVE, voir ASSURANCE .

ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, exclusion des prestations ,

(III) 333-334 ; imposition des cotisations de 1'employeur, (III) 347 ;

assurance consideree comme assurance-revenu, (III) 459; regime fiscal

actuel, (III) 466-467 ; regime fiscal propose, (III) 501-504 ; imposition

des avantages re qus et consideres comme prestation sociale, (III) 599-605,

614; estimation des prestations versees, (VI) 270 .

ASSURANCE-HOSPITALISATION, voir PRIMES D' ASSURANCE-HOSPITALISATION .

ASSURANCE-INCENDIE ET ACCIDENTS, SOCItdS D', actifs au Canada, (IV) 443 .
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ASSURANCE, INDUSTRIE DE L', variation estimative du p roduit de 1'imp8t sur

le revenu et des depenses d'investissement, (VI) 112-113 ; variation

estimative de 1'encaisse, des dividendes en esp~ces et du recours des

societes au marche des capitaux sous diverses hypoth~ses, (VI) 152 .

ASSURANCE-REVEftU, primes, voir PRIMES ; definition, (III) 459; regime fiscal

actuel, (III) 466-467 ; equite et impartialite, (III) 468-469 ; report de

1'imp8t, (III) 469-483; reconIInandations, (III) 501-504, 526 .

ASSURANCE-VIE, voir aussi ASSURANCE-VIE, SOCI 9T19S D' ; regime fiscal actuel,

(III) 73, 466 ; regime fiscal propose, (III) 80, 121, 507-512, 517-518 ;

assurance des employes, (III) 345 ; sources des reserves, (III) 510-511 ;

dividendes avec participations, (III) 512 ; gains et pertes dependant du

deces, (III) 512-516 ; 1'assurance-vie consideree comme regime enregistre

de revenu-retraite, (III) 517-518 ; impet sur les successions applicable,

(III) 542 ; produit des polices d'assurance considere comme un don ,

(III) 568-570 ; differentes fa qons d'imposer le revenu provenant de 1'assurance-

vie, (III) 671-677 ; assurance avec ou sans participation, (IV) 470-471 ;

1'assurance-vie consideree comme un commerce, (IV) 473 .

ASSURANCE-VIE, SOCI6TtS D', voir aussi ASSURANCE-VIE ; reserves, voir R9 SERVES ;

concessions fiscales accordees, (II) 15, (VI) 11 ; degAvement au titre

d'intermediaires, (IV) 36; actifs, (IV) 443, 467 ; imposition, (IV) 467-499 ;

caracteristiques de ces societes, (Iv) 467-473 ; elements d'epargne, (IV) 468 ;

role de 1'assureur, (IV)'469-470; politique de placements, (IV) 470 ;

assurance avec ou sans participation, (IV) 470-471 ; societes mutuelles,

(IV) 471-472, 475-478 ; societes par actions et societes mutuelles, . . .

(IV) 471-472 ; aspects internationaux, (IV) 472 ; interet public, (IV) 472-473 ;

rendement des placements effectues par les, (IV) 473, 474, 490; principale s

considerations fiscales, (IV) 473-479 ; 1'assurance mutuelle, (IV) 475-478 ;

1'assurance en .tant que placement, (IV) 478 ; repercussions-du regime fiscal

sur la gestion des entreprises, (IV) 479; regime fiscal actuel, (IV) 479-484 ;

exoneration des sociEtes mutuelles et des societes de secours mutuel, (IV) 480 ;
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1'imp8t sur les primes, (IV) 481; recettes fiscales actuelles, (IV) 481 ;

imposition 'a 1'etranger, (IV) 484-486 ; autres solutions, (IV) 486-489 ;

les rentes et l'assurance contre la maladie et les accidents, (IV) 489-490 ;

regime fiscal propose, (Iv) 490-496 ; regime propose pour le revenu d'entre-

prise, (IV) 490-494; regime propose pour les dividendes, (IV) 494 ; regime

propose pour le revenu de placements, (IV) 494 ; regime propose pour les

succursales de societes non .residentes, (IV) 495 ; perception de 1'imp6t

preleve, (IV) 495; regime propose pour 1'assurance contre la maladie et

les accidents, (Iv) 495-496; regime propose pour 1'interlat sur les fonds

laisses en dep6t, (IV) 496 ; repercussions des recommandations sur les

recettes fiscales, (IV) 496 ; dispositions transitoires, (Iv) 496-499 ;

accumulation de surplus autrefois exempts d'imp8t, (IV) 498-499 ; recom-

mandations, (IV) 500-502 ; effet de 11imp6t de transition, (IV) 844 ;

suppression de is disposition speciale concernant la definition du revenu

des societes d'assurance-vie, (VI) 10 ; fardeau de 1'imp8t sur le revenu

des societes d'assurance-vie pour les residents et les actionnaires

etrangers, (VI) 60; effet du traitement recomma.nde du revenu de ces

societes sur 1'epargne et les investissements, (VI) 110 ; repercussions sur

le revenu disponible des actionnaires du traitement recommande h 1'egard

des revenus de placements des societes d'assurance-vie, (VI) 121 ; revenu

de placements et dividendes des assures, (VI) 276 .

ASSURANCES, DtPARTEMENT DES, (III) 522, 675, (Iv) 471-472, 486, 495, 545-546 .

ASSmANCES, SURINTENDANT DES, (IV) 54o .

ATHABASKA, SABLES BITUMINEUX D', reserves pet rolifl~res, necessite d'un

allegement fiscal, (IV) 376-377.

ATTRIBUTION DU REVENU DES SOCI9TAS, voir SOCItTES .

AUDII'EUR GkM~RAL, RAPPORT DE L', publicite faite des arrieres d'imp6t,

(v) 169 .

AUSTRAI.T.AN COA'IlUSSIONER OF TAXATION, rapport annuel du, (V) 156 .
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AUSTRALIE, aide ~L 1'exportation, (II) 249, (V) 81 ; etalement du revenu,

(III) 284 ; dispositions legislatives touchant 1'evitement de 1'imp8t,

(III) 656; convention fiscale avec 1', (IV) 654 ; loi regissant le depouil-

lement du surplus, (IV) 707 .

AUTEURS, etalement du revenu, regime fiscal actuel, (III) 278-279 ; etalement

du revenu en Australie, (III) 284 .

AUTOMOBILES, mises ~ la disposition des employes, (III) 350 ; taxe de vent e

au niveau du fabricant, (V) 37 ; reparations et entretien, (V) 76 ; automobiles

considerees comme biens de production, (V) 79 .

AUTONOMIE, effort deploye par les provinces en vue d'obtenir une plus

grande autonomie, (VI) 219 .

AUI'RICFIE, etalement du revenu, (III) 284 ; imp8t preleve sur la valeur nette

de la fortune, (III) 690, 696 .

AVANTAGES, voir aussi PRESTATIONS; avantages.dont jouissent en general les

proprietaires, les associes et les employes, (II) 15,'(III) 323-332, 361-366 ;

avantages en nature, incorporation dans l'assiette comprehensive, (III) 50-53 ,

63 ; montant maximum permis en vertu d'un regime enregistre de revenu-

retraite, (III) 485 ; imposition des avantages provenant d'un regime

d'assurance-revenu, (III) 503 ; avantages accords aux membres d'organismes

sans but lucratif, (IV) 151 ; avantages que reqoivent les beneficiaires de

fiducies, (IV) 205-206 ; traitement des avantages non attribues sous l e

regime de 1'integration des revenus, (IV) 805-806 .

AVANTAGES PROVEBTANT D'UN EMPLOI, regime actuel au Canada, (III) 332-335 ;

regime actuel au Royaume-Uni, (III) 335-339 ; regime actuel aux 9tats-Unis,

(III) 339-340 ; traitement propose, (III) 341-352, 361-366 ; les contributions

de 1'employeur h un regime de revenu-retraite, traitement p ropose, (III)

344-345; les primes d'assurance, (III) 345-347 ; les articles et les services

gratuits subventionnes ou fournis & rabais, (III) 347-348 ; les"droits et
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les cotisations, (III) 348 ; effet des recommandations sur 1'assiette de

1'imp8t sur le revenu des particuliers, (VI) 15-16 .

AVEUGLES, regime de privilbge propos6, (III) 248-249 .

AVIONS, mis h la disposition d'un employ€, (III) 350 ; exemption h 1'6gard

de 1'aeronef d'un non-rdsident, (III) 612 .

AVIS D'OPPOSITION, production d', (V) 119 ; augmentation du nombre d',(V) 183 .

AVOCATS, r6mundration, (V) 167 ; membres du Tribunal fiscal, (V) 189; employds

par le ministbre dans les bureaux r6gionaux, (v) 190 .

AVOIR NET, IMPft PRkEVE; SUR L', voir IN1POT SUR LA RICHESSE .

BALANCE DES PAIEMFNTS, voir aussi RELATIONS tCONOI+IIQUES INTERNATIONALES ;

effet du deficit budg6taire sur la, (II) 85 ; maintien de 1'6quilibre de

la, (II) 227; concepts de base, (II) 228-231 ; objectifs de plein emploi

et de stabilit6 des prix, (II) 232-241 ; objectif de croissance dconomique,

(II) 251-255; r6percussions des recommandations sur la, (VI) 178-179,

201-202; repercussions sur le compte courant, (VI) 179-182, 201 ; mouvements

internationaux de capitaux, (VI) 182-187, 201-202 ; r4percussions indirectes

des recommandations, (VI) 187-189, 201-202 .

BANQUE D'EXPANSION INDUSTRIELLE, (IV) 443 .

BANQUE DU CANADA, (II) 91, 95, 124, 264, (IV) 443-444, (v) no, (vi) 171 .

BANQUES, actifs, (IV) 443 ; r€gime fiscal, (IV) 444-467 ; traitement fiscal

actuel des rdserves, (IV) 447-450 ; appr6ciation du traitement actuel de s

r6serves, (IV) 450-461 ; traitement proposd des rd serves, (IV) 461-464 ; les

dispositions relatives aux hypoth~ques et les banques, (IV) 464 .

BAUX AVEC OPTION, (Iv) 275, 332 .
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BEAUTE. PRODUITS DE, voir COSMETIQUES, PRODUITS ET TOILETTE, ARTICLES DE .

BELGIQUE, entente fiscale avec la, (IV) 654 .

BENEFICES . source d'imposition, (II) 12, 51 ; necessite d'attribuer le s

benefices des societes aux actionnaires, (II) 197-198 ; determination des

benefices realises par une entreprise, (IV) 244-246 .

BENEFICES NON DISTRIBUtS, imp6t de transition, voir TRANSITION, IMPOT DE ;

effet des variations des revenus sur les benefices non distribues des

societes, (II) 67 ; effet sur l'affectation de 1'epargne, (II) 196-198 ;

recommandations relatives aux benefices non distribues des societes,

(II) 218-219 ; attribution aux actionnaires, (IV) 8, 617 ; consequences du

regime d'integration, (IV) 9 , 33-52 ; regime fiscal actuel, (IV) 13-14 ;

methodes actuelles de realisation, (IV) 20 ; imp6t special sur les, (IV) 55 ;

capitalisation, regime fiscal propose, (IV) 60-65 ; influence sur la cote

des actions, (IV) 75-77 ; problemes de transition, (IV) 89 ; benefices non

distribues des cooperatives au moment de la transition, (IV) 139 ; les

cooperatives de credit et les caisses populaires, (IV) 144 ; valeur pour

les societaires des cooperatives de credit ou des caisses populaires ,

(IV) 171 ; benefices non distribues des filiales des societes etrang~res,

dispositions transitoires, (IV) 619 ; repercussions des recommandations sur

les, (VI) 153-154 .

BBNEFICIAIRES DE FIDUCIES, voir FIDUCIES .

BETAIL, voir AQ2ICULTEURS et TROUPEAU DE BASE .

BIBLIOTfiEQIJES PUBLIQUES, exoneration de la taxe de vente, (V) 232 , 238-239 .

BIENFAISANCE, OEUVRES DE, voir CHARITt, ORGANISMES DE et DONS AUX OEUVRE S

DE CHARITE .

BIENS, biens amortissables, voir AMORTISSABLES, BIENS ; biens incorporels,

voir INCORPORELS, BIENS ; biens transmis par deces, voir LOI DE L'IMPOT SUR

LES BIENS TRANSMIS PAR DECES ; biens de luxe, voir LUXE, BIENS DE ; biens
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d'equipement, voir EQUIPEMENT, BIENS D' ; biens de production, voir PRODUCTION,

BIENS DE; ce que Von entend par biens, (III) 555-557 .

BIENS DE CONSOMMATION, voir CONSOMMATION, BIENS DE .

BIENS-FONDS, declaration annuelle, (III) 437 .

BIENS TRANSMIS PAR DECtS, voir IMPOT SUR LES BIENS TRANSMIS PAR DkES et

LOI DE L'IMPaT SUR LES BIENS TRANSMIS PAR DEdS .

BI~RE, droits d'accise sur la, (V) 96 ; taux ad valorem, (V) 98 .

BIJOUX, reparation et gravure, (V) 76 ; taxe d'accise sur les, (V) 94 .

BOIS, voir FORET et INDUSTRIE FORESTItRE .

BOISSONS ALCOOLIQUES, voir ALCOOL .

BOURSE, voir aussi GAINS DE BOURSE ; bourse de New York, etude du rendement

sur les placements, (IV) 47 .

BOURSES, attribuees aux employes, (III) 351 .

BRASSERIES, stocks des, (V) 38 ; effet de la substitution d'une taxe ad valorem

a un droit d'accise, (V) 98; paiement de droits d'accise, (V) 100 ; memoire

de 1'association canadienne des brasseries, (V) 100 .

BR~SIL, convention fiscale p roposee avec le, (IV) 656 .

BRIQUETS, taxe d'accise sur les, (V) 94 .

BRITISH MEXICAN PETROLEUM COMPANY, LTD . v . C .I.R ., (III) 607 .

BUANDERIE, (V) 75 .

BUDGET, voir aussi FISCALE, POLITIQUE ; commentaires sur le budget de 1966,

(II) 75; planification budgetaire, (II) 78 ; evaluation de la politique

fiscale de 1953 h 1963, (II) 82-98 ; necessite d'une politique budgetaire

flexible, (II) 98-103 ; equilibre du budget, (II) 106-107, 131 ; resolutions
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et projets de loi inclus dans le budget, (V) 113 ; presentation du budget,

(V) 112-113 ; secret du budget, (V) 135-136 .

BULLETINS, publication de bulletins afin de renseigner le contribuable,

(V) 158 .

BUREAU FiDERAL DE LA STATISTIQUE, (II) 130, 393, (III) 320, 478, 666-669,

(Iv) 345, (V) 110, 173, 180, 193, 206, (VI) 31, 317 .

BUREAU,MATNIEL DE, exoneration de la taxe de vente, (V) 218-220, 228-229 .

C

CABINET, (V) 111-112 .

CAISSE DE CR9DIT, pour favoriser l'exploration des regions du Nord, (IV) 369 .

CAISSES POPULAIRES, voir COOPFRATIVES DE CR9DIT ET CAISSES POPULAIRES .

CALCUL DE L'IMPOT ET DES TAXES, methodes p roposees, (III) 114-117, 121-122 ;
ce

taxe de vente au niveau du detail, (V) 44-45 .

CALIFORNIAN COPPER SYNDICATE v. HARRIS, (III) 373, 456 .

CANADIAN BANK OF COMMERCE v . ATTORNEY-GENERAL OF CANADA, (V) 172 .

CANADIAN LIFE INSURANCE OFFICERS ASSOCIATION, (IV) 483 .

CANADIAN METAL MINING ASSOCIATION, (IV) 438 .

CANADIAN PETROLEUM ASSOCIATION, (Iv) 344, 347, 440, 853 .

CANADIAN UNIVERSITIES FOUNDATION, (IV) 151 .

CANADIEN NATIONAL, service de telecommunications du, (IV) 147 .

CANADIEN PACIFIQUE, service de telecommunications du, (IV) 147 .

CAPITAL, AMORTISSEMENT DU COOT EN, voir AMORTISSEMENT DU COOT EN CAPITAL.
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CAPITAL, DtPENSES EN, voir INVESTISSEMENT, D9PENSES D' .

CAPITAL D'UNE FIDUCIE, (IV) 176-178 .

CAPITAL 9TRAN(ER, voir INVESTISSEMENT 9TRANGER .

CAPITAL, FORMATION DU, voir aussi tPARGNE ; causes determinantes, (II) 170-198;

le taux d'investissement, (II) 170-179 ; la propension & epargner, (II) 178-185 ;

l'affectation de 1'epargne, (II) 185-196 ; les benefices non distribues des

societes et le marche des capitaux, (II) 196-198 ; accroissement des taux

d'investissement et d'epargne en regime de plein emploi, (II) 198-202 ;

recomnandations, (II) 213-219 ; financement du capital par 1'investissement

direct etranger, (II) 233 ; repercussions des recommandations sur les

investissements effectues par les societes, (IV) 9, 38-39, (VI) 110-154,

196-198; repercussions des modifications apportees A 1'imp8t sur le revenu

des societes, selon 1'industrie, le genre de recommendations et la propri4td

de l'industrie, (VI) 110-116; repercussions sur la formation du capital des

grandes societes appartenant h des residents et ne jouissant d'aucun e

concession fiscale particuli~re, (VI) 116-136, 196-197 ; repercussions sur

le taux de formation du capital fixe, (VI) 123-128 ; moyens de financer un

taux accru de formation du capital, (VI) 128-136 ; repercussions sur 1'epargne

et la formation du capital des autres entreprises, (VI) 137-149, 197-199 ;

repercussions sur les grandes societes regies de 1'etranger et ne jouissant

d'aucune concession fiscale particuli~re, (VI) 137-138, 197; repercussions

sur les societes mini~res et petrolibres, (VI) 139-145, 198 ; repercussions

sur les societes de petite taille, (VI) 145-147, 198 ; repercussions sur les

entreprises non constituees en societes, (VI) 147-148, 198 ; estimation de

la variation de 1'epargne des entreprises, (VI) 149-154, 199 ; repercussions

sur 1'epargne personnelle et les investissements, (VI) 154-173, 199-200 ;

repercussions sur 1'epargne nationale et les investissements, (VI) 173-178 ,

200-201 .

CAPITAL, GAINS DE, voir GAINS DE BOURSE et GAINS PROVENANT DE BIENS .

CAPITAL HUMAIN, (III) 49 .
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CAPITAL, PERTES DE, voir PERTES DE CAPITAL .

CAPITAL, R~PARTITION DU, rdpercussions des recommandations sur la, (VI) 100-110,

195-196; efficacitd de la r6partition effectuee par le marchd, (VI) 100-10.3 ;

un programme en vue d'am6liorer la repartition des capitaux, (VI) 104-108 ;

n6cessit€ d'ameliorer la repartition des capitaux fixes, (VI) 109-110 .

CAPITAUX, MARCHt DES, effet sur l'affectation de 1'epargne, (II) 196-198,

(VI) 100-104; le marchd des capitaux sous le regime actuel, (IV) 21 ;

attitude d4favorable du march6 des capitaux & 1' 6gard des industries mini bre

et petroli~re, (Iv) 355-356 ; attitude d6favorable du march4 des capitaux h .

1'egard des entreprises comportant des risques, (Iv) 374-377 .

CARBURANTS, exon 6ration de la taxe de vente, (v) 67, 88, 216-217 ; pour

moteurs h combustion inte rne, (V) 79 ; depenses en carburants, (V) 194 .

CARTES A JOUER, taxe d'accise, (V) 10, 94-95 .

"CASCADE", effet de cumul ou de "cascade" sous le r6gime de la taxe sur la

valeur ajout6e, (V) 50, 54 ; effet sous le rdgime de la taxe sur le chiffre

d'affaires, (V) 58, 59 ; biens de production, (V) 77, 212 .

CAT9GORIES DE CONTRIBUABLES, voir IMPOSITION, UNIT~S D' .

CENTRE DE TRAITEMENT DES DOWdES FISCALES, description de son fonctionnement,

(v) 118; traitement des d6clarations, (V) 118-119 ; nouvelles initiatives,

(v) 162 .

CERTIFICATS, pour les r6gimes enregistr 6s de revenu-retraite, ( III) 488; pour

les organismes de bienfaisance, (IV) 159 .

CERTIFICATS D'APAR(KE DE GUERRE, (III) 612 .

CERTIFICATS D'EXEMPTION, pour les entitds exon4rees d'imp8t, (III) 446, 455 ;

recommandations, (V) 177 .

CESSION, voir DISPOSITION D'UN BIEN .
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CHM'BRE DES COMMUNES, debats sur la politique fiscale, (II) 131 ; expose

budgetaire, (V) 113, 135 ; comite permanent, (V) 138, 143, 147 ; contr8le

de 1'exercice de la discretion ministerielle, (v) 144 ; dep6t des directives

du ministre des Finances, (V) 151-152 .

CHAMBRES DE COMMERCE, voir ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF .

CHANCELIER DE L'tCHIQUIER, (IV) 745-747 .

CHANGE, TAUX DE, voir aussi D9VALUATION, DEVISES et tTRANGER, CHANGE ; taux

fixe, (II) 94, 226, 231, 281 ; taux flexible, (II) 231 ; repercussions sur

le commerce exterieur, (II) 233; effet sur la balance des paiements ,

(II) 235-237 ; taux fixe, effet des taxes de vente, (V) 9 .

CHANCEMENTS TECHNOLOGIQUES, voir PROGRtS TECHNIQUE .

CHARITt , ORGANISMES DE, voir aussi DONS AUX OEUVRES DE CHARITE, Mi .TPUELLES

et ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF ; dons aux, (III) 571; regime fiscal, (IV)

150-159, 169 ; ce que 1'on entend par "charitable", (IV) 154; dons b, des

organismes situes hors du pays, (IV) 172 ; exoneration pour les fiducies de

bienfaisance, (IV) 217 .

CHAUSSURES, reparation, (V) 76 .

CHEMQNS DE FER, voir CANADIEN NATIONAL et CANADIEN PACIFIQUE .

CHIFFRE D'AFFAIRES, TAXE SUR LE, discussion generale, (V) 58-60 .

CHOMAGE, voir aussi ASSURANCE-CHOMAGE ; effet sur la croissance economique ,

(II) 11, 47, 209; relation avec le niveau general des prix, (II) 30-41,

55-57, 335-337 ; taux vise et recommandations, (II) 35-39, 61, 66 ; politique

de stabilisation regionale, (II) 81-82 ; effet sur les recettes fiscales,

(II) 85-98 ; effet des budgets equilibres, (II) 104; recommandations, (II)

128-131; effet sur 1'emigration, (II) 149, (VI) 95 ; "exportation", (II) 234 ;

repartition regionale, (II) 339 ; implications du taux vise, (II) 351; le

ch6mage et 1'exercice de pouvoirs d'urgences, (II) 392 .
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CIGARES ET CIGARETTES, porte-cigares et porte-cigarettes, (V) 94; appareils

a rouler les cigarettes, (v) 94 ; taxes et droits d'accise, (V) 96, 242-243 ;

taux ad valorem, (V) 98 .

CIRCULAIRES, circulaires extra-statutaires relatives a la taxe d'accise ,

(V) 122 ; circulaires relatives a la taxe ~ la consomma .tion, adaptation a

un systeme de traitement electronique des donnees, (V) 158 .

CLASSES DE REVENU, repercussions des modifications des imp8ts directs sur

les residents groupes par, (VI) 65 ; repercussions par classe de revenu

pour des groupes dont 1'&ge, l'occupation et le sexe varient, (VI) 73 ;

variation estimative du fardeau combine des taxes de vente et des imp8ts

verses par les menages, par classe de revenu, (VI) 79 .

CLUBS PRIVtS, voir ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF .

CLUBS RkREATIFS, voir RECRtATIFS, CLUBS .

COLOMBIE-BRITANNIQUE, taux de ch8mage regional, (II) 36, 56, 339 ; droits

successoraux, (III) 540, 687 ; deduction de la taxe forestiare, (Iv) 532 ;

imp6t sur les successions, (VI) 235 .

COLORADO, (v) 69 .

COMBUSTIBLES, voir CARBURANTS .

COMITE CONSULTATIF DES INVESTISSEMENTS D'OUTRE-MQt, (IV) 589-590 .

COMITE DES QUATRE, proposition du, (IV) 44-52, 105, 114, 911-913 .

COMITt DES VOIES ET MOYENS, (V) 112 .

COMITE DU RtGIP E FISCAL, (II) 127 .

COMITt PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE, (III) 278 .

COMMAPIDE, CONFECTION D'ARTICLES FAITS SUR, (V) 76 .
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CON MANDITAIRES DE PROSPECTION, regime p ropose, (IV) 402, 4o6-43-i .

COMMERCE DE Q20S ET DE DETAIL, variation estimative du produit de 1'imp8t

sur le revenu et des depenses d'investissement, (VI) 112-113 ; variation

estimative de 1 1 encaisse, des dividendes en especes et du recours des

societes au marche des capitaux sous diverses hypothbses, (VI) 152 .

COMMERCE EXT$RIEUR, voir aussi RELATIONS EC0N0MIQUES INTERNATIONALES ;

influence stabilisatrice sur 1'economie canadienne, (II) 232-234, 288 ;

repercussions des recommandations sur le commerce exterieur, (VI) 179-182,

201 .

COMMERCIALES, PERTES, voir PERTES CDW ERCIALES .

C0MMISSAIRE EN CHEF DU REVENU, (V) 152 .

CObNISSAIRES DE L' INIPOT SUR LE REVENU, (V) 152 .

COi+AIISSAIRES DES TAXES A LA CONSOMMATION, (V) 152 .

COMIISSAIRES DU TARIF DES DOUANES, (V) 152 .

COMMISSION CONSULTATIVE,chargee d'aider le ministre dans 1'exercice de se s

pouvoirs discretionnaires, (V) 144 .

COMMISSION D'APPEL DE L'IA POT, prestige de la commission, (II) 18; appels

concernant les deductions accordees aux employes, (III) 354; article 138A,

(IV) 698, 821 ; differends portes devant la commission, (V) 119; organisme

actuel, (V) 126-127; juridiction, (V) 128; recommandations, (V) 187-188,

191.

COMMISSION D'APPEL DES TAXES A LA CONSOMMATION, recours possible & une,

(v) 187.

COMMISSION DE LA COMMUTE ECONOMIQUE EUROPEENHE, (II) 250 .

COMMISSION DES TRANSPORTS DU CANADA, (V) 151, 181 .
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COMMISSION DU REVENU, r81e de cette Commission relativement A la perception

des imp8ts, (V) 123 ; discussion des problbmes fiscaux avec le public ,

(V) 134, 147; audiences publiques sur les projets de lois fiscales, (V) 137 ;

formule recommandee, (V) 149-155 ; publication des decisions anticipees ,

(V) 157 ; rapport annuel, (V) 156 ; taxes & la consommation, renseignements

communiques aux contribuables, (V) 158-160 ; recrutement du personnel ,

(V) 166; etude des programmes de verification, (V) 176 ; constitution

recommandee, (V) 179; fonction consultative de la Commission du tarif,

(V) 188; appels en Cour supre'yne, (v) 189-190 .

COMMISSION IVES, (IV) 13 .

COMMISSION ROYALE D' ENQUkE DU ROYAUME-UNI SUR L' INOOSITION DES BtNtFICES

ET DES REVENUS, (III) 336, 356, 618, 621-623, 628, 636, 638-639, 655,

(Iv) 744 .

CON N[ISSION ROYALE D'ENQUETE SUR LE SYSTE,'ME BANCAIRE ET FINANCIER, (II) 61, 85,

178, 196, 227, 241, (IV) 312, 440, 454, 456 .

CONNISSION ROYALE D'ENQUETE SUR LES C00PgRATIVES, (IV) 131, 141, 542 .

COMMISSION ROYALE D'ENQUETE SUR LES PERSPECTIVES &ONOMIQUES DU CANADA,

(IV) 371 .

COMMISSION ROYALE D'ENQU2TE SUR L'ORGANISATION DU GOUVERNEMENT, remaniement

du minist bre du Revenu national, (V) 153; remuneration des fonctionnaires,

(V) 167, 180 .

COMMISSIONERS OF INLAND REVENUE v. DUKE OF WESTMINSTER, (III) 626 .

COMMISSIONS, recours ~L des commissions pour percevoir l'imp8t, (II) 17-18 .

COMMITTEE OF WAYS AND MEANS OF THE UNITED STATES HOUSE OF REPRESENTATIVES ,

(Iv) 889, (v) 103, 138 .

COMMUNAUTt iCONOMIQUE EUROP9ENNE, (II) 291 .
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COMMUNAUT~S RELIGIEUSES, membres de, exondration fiscale, (III) 256 .

COMPTABILIT9 DE CAISSE, voir COMPTABILITE, M9THODES ET .PRINCIPES .

COMPTABILIT~ D'EXERCICE, voir COMPTABILITE, M~ ,4TH0DES ET PRINCIPES .

COMPTABILIT9 FISCALE DES SOCIETtS, (Iv) 784-786, 789, 791-796, 798-799, 8o1 ,

8o4-808 .

C0MPTABILITt, NkHODES ET PRINCIPES, calcul de 1'assiette compr€hensive de

1'imp8t selon la comptabilit6 de caisse ou d'exercice, (III) 82-87, 121 ;

application des methodes de comptabilit6 au calcul du revenu d'une entre-

prise ou d'un bien, (III) 87-88, 122 ; m6thodes actuelles de calcul des

d€ductions, (III) 88; ce que l'on entend par "methodes comptables", (IV) 330 ;

methodes comptables utilisees pour distinguer les frais d'exploration des

frais de mise en valeur, (IV) 344 ; comptabilit6 des institutions financibres,

(IV) 446; comptabilite des agriculteurs, (IV) 511-513 ; comptabilit4 en

vigueur dans 1'industrie de la construction, (IV) 533-539 ; m6thodes de

comptabilit6 relatives b, 1'int6gration de 1'imp8t sur le revenu des parti-

culiers et des socidt6s, (IV) 765-810 .

COMPTABLES, membres de la Commission d'appel de 1'imp8t, (V) 127; recrutement

et traitements, (V) 167 .

COMPTE DE R~PARTITION DU REVENU, traitement des dep8ts lors du mariage,

(III) 146-147 ; dep6t de dons, de legs et de revenus des enfants h charge,

(III) 157, 170, 309, 316 ; compte utilis 6 pour 6taler les revenus, (III)

293-295, 306-310, 316-317, 397-398 ; restriction sur la r6duction du revenu

courant, (III) 307 ; spEculations, (III) 307-308 ; retraits, (III) 308-309 ;

utilisation par le beneficiaire eventuel d'une fiducie, (IV) .196-197 .

COMPTE D'EXPLOITATION RECONSTITUE, m6thode dite du, (V) 62 .

COMP'I'E D' IMPOT 9TRANGER, (IV) 785 .

COMPTE DU REVENU tTRAN(ER, (IV) 785 .
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COMPTE DU REVENU FAVORISE, (IV) 785, 802 .

COMPTE DU REVENU IlMPOSt, (Iv) 785, 791, 798, 801, 804 .

COMPTE DU SURPLUS ATTRIBd, (IV) 61 .

COMPTE DU SURPLUS NON IMPOSABLE, (IV) 786, 794 •

CONCESSIONS FISCALES, voir aussi D 9DUCTIONS ADMISES EN RAISON D'UN PRIVILtGE,

D9Q2hVEbIENTS D'IMPOT et STIMULANTS FISCAUX ; generalites, (II) 13, 15, 23 ,

162 ; concessions consenties aux societes minieres et petroli~res et aux

compagnies d'assurance-vie, (II) 15, 158-163 ; effet sur 1'affectation des

ressources, (II) 158-162 ; concessions accordees aux entreprises comportant

des risques, (II) 187-189 ; concessions accordees pour favoriser les

exportations, (II) 248-251 ; concessions accordees a certaines industries

et a des categories speciales de societes, (III) 117 ; augmentation des

recettes fiscales attribuable au retrait des concessions, (IV) 40 ; effet

sur les actionnaires des concessions consenties aux societes, (IV) 68 ;

concessions accordees aux membres des societes mutuelles, (IV) 126 ; taux

reduit de 1'imp8t sur les societes et degrevement pour dividendes, (IV) 306 ;

amortissement accelere du coAt en capital pour les petites et nouvelles

entreprises, (IV) 316-323 ; concessions consenties actuellement aux industries

extractives, (IV) 337-341, 847-857 ; allocation d'epuisement fondee sur les

revenus bruts, (IV) 371; valeur des concessions actuelles consenties aux

industries extractives, (IV) 378-382 ; suppression des concessions consenties

aux industries extractives, (IV) 388-391 ; consequences de la suppression

des concessions dont jouissent les industries extractives, (IV) 416-426 ;

concessions accordees aux institutions financiares, (IV) 445 ; a 11industrie

forestiare, (IV) 532 ; concessions accordees par les pays en voie de

developpement, (IV) 614; consequence des dispositions visant a integrer

les imp8ts sur le revenu des societes et des particuliers, (IV) 800-803 ;

effet sur les recettes fiscales des modifications affectant certaines

industries, (VI) 11 ; repercussions sur la repartition du capital des

concessions fiscales accordees actuellement, (VI) 104 ; effet de la suppression
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des concessions actuelles sur la repartition du capital, (VI) 106; effet

de la suppression des concessions actuelles sur 1'epargne et les inves-

tissements, (VI) 110, 139-145, 198 ; modifications apportees aux concessions

accordees en raison d'un privilege, (VI) 307 .

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS, voir RECOMMANDATIONS .

CONFIDENTIEL, CARACTtRE, recommandations, (V) 173 .

CONCRtS, frais de participation, regime p ropose, (III) 349 .

CONJOINTS, consideres comme unite familiale, voir FAMILLE ; epouses qui

travaillent, voir tPOUSES QUI TRAVAILLENT; inequite du regime actuel

d'imposition, (II) 14 ; comparaison de la situation fiscale des conjoints

avec celle du celibataire, (III) 13-20, 38-39, 135-139, 165-166, 195 ;

difficultes d'appliquer la loi, fractionnement du revenu, (III) 139-141,

148; transferts de biens entre epoux, regime fiscal propose, (III) 147, 169 ;

couples unis irregulibrement, (III) 164; effets de la p roduction de decla-

rations distinctes, (III) 216-218 ; epouse travaillant pour le compte de

son mari, degrbvement, (III) 239 ; regime en vigueur aux ktats-Unis pour

les dons entre conjoints, (III) 709 .

CONSEIL D'ADPINISTRATION, attribution du revenu des societes, (IV) 65 ; abandon

du regime permettant de payer l'imp8t en tant que societes en nom collectif,

(IV) 81 .

CONSEIL DU TR9SOR, evitement de 1'imp8t, (III) 617, 652, (IV) 695, (V) 128 .

CONSEIL tCONOMIQUE DU CANADA, (ii) 34, 37, 62, 64, 206, 221, 223, 224 .

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES, (II) 164-165, 167, 212 .

CONSEIL PRIVt, secretariat pour la recherche, (II) 166, (IV) 266 .

CONSOMMATION, BIENS DE, portee de la taxe de vente sur les, (V) 65-72 ;

exoneration, (V) 65-66; regressivite, (V) 65-66 ; aliments, (v) 67 ;
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logement, (V) 67-68; v8tement, (V) 68-69 ; remedes et medicaments, (V) 71 ;

journaux, revues et livres, (V) 72 ; recommandations, (V) 88-89 ; anomalies

et difficultes administratives actuelles, (V) 197-202 .

C0NS0MMATION, DgPENSES DE, considerees comae assiette fiscale, (III) 27-29 .

CONSOMMATION, DtPENSES PERSONNELLES DE, deduction & ecarter, (III) 48, 63,

94-98, 109, 123, (IV) 257-258, 261 ; deduction permise sous le regime

actuel, (III) 92, (IV) 245; depenses non deductibles par les employes,

(III) 325, 330, 356-359, 367 ; indemnites versees aux employes, regime

actuel, (III) 333 ; depenses personnelles figurant comme pertes commerciales,

(IV) 291 ; depenses personnelles du cultivateur, (IV) 516-520 .

CONSOMMATION ET REVIIVU, option entre la formule "consom®ation" et la formule

"revenu" pour calculer la taxe sur la valeur ajoutee, (V) 50-51 .

CONSOMMATION, IbIP(YP SUR LA, methode de perception fiscale, (III) 32-34 ;

imp6t au niveau de la consommation, gaz ou electricite, (IV) 149 .

CONSOMMATION, INDICE DES PRIX A LA, voir IIIDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION .

CONSOMMATION, SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA TAXE A LA, organisation ,

(V) 120-123, 175-176; renseignements adresses aux contribuables, (V) 158-160 ;

declaration et paiement des taxes, (V) 175-176 ; verification, (V) 176 ;

remboursements, (V) 176-177 ; certificats d'exemption, (V) 177; perception

de la taxe, (V) 177-178 ; sanctions, (V) 178 ; discretion ministerielle,

(V) 178-179-

CONSOMMATION, TRIBUNAL DES TAXES A LA, division du Tribunal fiscal, (V) 188 ,

191 .

CONSTITUTION EN SOCItT~, voir SOCIETt , CONSTITUTION EN .

CONSTITUTION EN SOCI~Tt, FRAIS DE, nouvelle categorie d'amortissement du

coat en capital pour les, (IV) 281 .
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CONSTITUTIONNELS, PROBLEMES, execution recip roque des jugements, (v) 170 .

CONSTRUCTION, imposition du revenu provenant de la, (IV) 533-539 ; recom-

mandations, (V) 548-549; taxe de vente relative b, la construction ,

(v) 83-86, 90-91 .

CONSTRUCTION, INDUSTRIE DE LA, variation estimative du produit de 1'imp8t

sur le revenu et des depenses d'investissement, (VI) 112-113 ; variation

estimative de l'encaisse, des dividendes et du recours des societes au

marche des capitaux sous diverses hypotheses, (VI) 152 .

CONSTRUCTION, MAT~RIAUX DE, exoneration de la taxe de vente, (v) 9, 68,

83-91 ; materiaux pour les h6pitaux publics, (V) 236 .

CONSULTATION FISCALE, avant la cotisation, (V) 184-190 ; au bureau de district,

(V) 184-185, 190 ; au bureau regional, (V) 185-190 ; au choix du contribuable,

(v) 186 .

CONTENANTS, voir EMBALLA( ES ET CONTENANTS .

CONTENTIEUX, DIRECTION DU, (V) 117 .

CONTENTIEUX FISCAL, voir aussi APPELS AUPRtS DES TRIBUNAUX, RECOURS ADMINIS-

TRATIFS et TRIBUNAL FISCAL; regime actuel, (V) 124-130 ; problemes, (V)

129-130; recommandations, (v) 183-191 .

CONTRIBUTIONS, & une caisse creee en faveur des employes, deductions

actuelles, (III) 93 ; regimes de retraites, evaluation de leur accroissement,

(III) 663-670 .

CONVENTION RELATIVE A L'IMP(YP ENTRE LE CANADA ET LES 9TATS-UNIS D'AbtRIQUE ,

(III) 271 .

CONVENTIONS FISCALES, retenue d'imp8t sur les pensions, (III) 506 ; imposition

des dons faits aux non-residents, (III) 583 ; imp8ts successoraux, (III) 586 ;

empechement & l'augmentation de la retenue d'imp8t, (IV) 6 ; option A

1'egard des dividendes., (IV) 75 ; le rabais d'imp8t, (IV) 631 ; reduction



29

des ecarts entre les taux d'imp8t, (IV) 621 ; etablissements permanents,

(IV) 627 ; negociations concernant les retenues d'imp6t, (IV) 631 ;

attribution des revenus, (IV) 647 ; principales caracteristiques des

conventions actuelles, (Iv) 653-657 ; prevention de la double imposition,

(Iv) 654-655 ; prevention de la fraude fiscale, (IV) 655 ; appreciation de

la valeur des conventions, (Iv) 656-657 ; conventions conclues par les

9tats-Unis, (IV) 888 .

CONVERSION D'ACTIONS, regime fiscal propose, (IV) 64 .

COOP~RATIVES, voir aussi MIFPUELLES ; integration de 1'imp6t h celui qui frappe

les societaires, (III) 113 ; incidence de 1'imp6t, (IV) 3 ; consequences du

regime fiscal actuel, (IV) 20 ; generalites, (IV) 127-139 ; la structure

cooperative, (IV) 127-128 ; l'opportunite d'un imp8t sur le revenu, (IV)

128-131 ; historique du regime fiscal, (IV) 131-132 ; analyse du regime

fiscal, (IV) 132-134; regime propose, (IV) 134-139, 166-167; financement,

(IV) 170; variation estimative du produit de l'imp6t sur le revenu et des

depenses d''investissement, (VI) 112-113 .

C00PNATIVES'DE CR1~,DIT ET CAISSES POPULAIRES, voir aussi MUTUELLES ; regime

fiscal actuel, (IV) 20; generalites, (IV) 139-144 ; organisation et fonc-

tionnement, (IV) 139-140 ; opportunite d'un imp8t sur le revenu, (IV) 141-142 ;

regime propose, (IV) 142-144, 167 ; formule de placement, (IV) 170 ; actifs,

(IV) 443 .

CORtE, effet de la guerre de Coree sur les prix, (II) 335 .

CORPORATIONS MUNICIPALES, voir MUNICIPALIT tS.

COSNtTIQUES, PRODUITS, taxe d'accise sur les, (V) 10, 94; marque exclusive,

(V) 22 ; exoneration de la taxe de vente, (V) 71 .

COTISABLE, REVENU, voir REVENU et ASSIETTE COMPH~FIENSIVE DE L'INfllbT.

COTISATION D'APRtS L'AVOIR NET, recommandations, (V) 171 .
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COTISATION PROVISOIRE, (v) 163 .

COTISATIONS, declarations d'imp8t sur le revenu, (V) 117-119 ; verification

rapide, (V) 118 ; cotisation sommaire, (V) 163 ; recommandations, (V) 162-164 ;

cas de presentation erronee, recotisation limitee aux cas de fraude, (v) 164 ;

cotisation provisoire, (V) 163 ; taxes a la consommation, (V) 178, 191 ;

payees par l'employeur, (III) 348; possibilite de deduire les cotisations

syndi^_ales, (III) 351, (IV) 164; cotisations versees a des clubs recreatifs,

(Iii) 358 ; cotisations professionnelles et syndicales deduites en 1964 ,

(vi) 280 .

COTISATIONS, DIRECTION DES, (V) 117 .

COTISEUR EN CHEF, (v) 185 .

COUPLES UATIS IRRtGULIkM4ENT, (III) 164-165 .

COUPONS, distribues aux consommateurs, (V) 69 .

COUPONS D'OBLIGATIONS, non encaisses, inclusion dans le revenu, (III) 443 .

COUR DE L'ACFIIQUIER, nouveau procas apres le verdict de la Commission d'appel

de 1'impet, (II) 18; interpretation de l'article 12(1)a), (III) 91 ;

attitude vis-a-vis 1'evitement fiscal, (III) 626-630 ; affaire Anaconda,

(IV) 268; imposition des benefices contractuels, (IV) 536 ; evitement de

1'imp8t, (IV) 696 ; appels sous le regime de 1'article 138A, (IV) 698 ;

article 138A(2), (IV) 821; juridiction, (V) 126-129, 188-189 ; homologation

des imp8ts cotises, (V) 177 ; recommandations, (V) 191 .

COUR SUPREME, annulation de dette, (III) 607; evitement de 1'imp8t, (III)

626-630; imp6t sur les dons liberes d'imp8t, (III) 697; evaluation des

stocks, ( IV) 266; imposition des retenues sur les contrats, (IV) 536 ;

situation fiscale des societes mutuelles, (IV) 542 ; allocation d'epuisement,

(IV) 857 ; appels a la Cour supr Iame, (V) 124, 129, 189 .

COUR SUPREME DES tTATS-UNIS, (III) 76 .
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COURONNE, SOCI~TES DE LA, regimes actuel et p ropose, (IV) 146-148 ; variation

estimative du produit de 1'imp6t sur le revenu et des depenses d'investis-

sement, (VI) 112-113 .

COUTS VARIABLES, MtTHODE DES, (Iv) 330-331 .

CR~ANCES DOUTEUSES, regime actuel, (III) 93 ; creances decoulant de la vente

d'une propriete, (III) 102 ; reserves ayant trait aux, (IV) 256; recours

aux provisions pour creances douteuses par les institutions financieres,

(IV) 450 ; appreciation de 1'application du regime actuel aux institutions

financi~res, (IV) 451-461 .

CR9DITS D' IbIPOT, voir DtQ2EVEMENTS .

CROISSANCE ~C0N0MIQUE, voir k0N0MIQUE, CROISSANCE .

CULTIVATEURS, voir AGtICULTEURS .

CUMUL, EFFET DE, ce que l'on entend par, (V) 8 ; annulation de l'effet de

cumul en ce qui a trait & la taxe de vente au detail, (v) 41 .

CUMULATIVE, TAXE, SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES, voir CfIFFFRE D'AFFAIRES, TAXE

SUR LE .

DANEMARK, etalement du revenu, (III) 284 ; imp8t sur la valeur nette de la

fortune, (III) 696 ; convention fiscale avec le, (IV) 654 .

D~dS, cession presumee de biens, (III) 59, 423-424, 452 ; consequences pour

l'unite familiale, (III) 148, 162 .

DtdS, GAINS ET PERTES DtPENDANT DU, effet sur le produit de 1'assuranc e

des gains realises et des pertes subies au deces, (III) 508; regime fiscal

propose, (III) 512-516, 519; ce que l'on entend par, (III) 529-530 ; .

possibilite de recourir h d'autres methodes d'imposition, (III) 671-677; gains

et pertes des societes d'assurance-vie, (IV) 474 .
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DECES, PRESTATIONS AU, voir PRESTATIONS AU DECES .

DkISIONS (RULINGS), recours aux, (II) 18, (V) 140; decisions anticipees,

(V) 145, 157, 179 ; publication, (V) 157 ; personnel affecte aux, (V) 157 ;

taxes ~L la consommation, (V) 159-160; reconmandations, (V) 179-180 ;

imprimes, (V) 199-200 •

dCLARATIONS, declarations conjointes, (III) 111 ; declarations conjointes

aux ttats-Unis, (III) 185 ; consequences des declarations separees des

conjoints, (III) 216-218 ; modification des declarations en vue de tenir

compte de 1'etalement periodique du revenu, (III) 297-298 ; declaration

relative aux valeurs mobilieres et immobilieres detenues, (III) 407, 437 ;

declaration finale au moment de quitter le pays, (III) 431 ; declaration

des intergts, (III) 445, 455 ; declaration des loyers, (III) 447, 455 ;

declaration faisant connattre 1'adhesion h un regime enregistre de revenu-

retraite, (III) 488 ; declaration des non-residents pour obtenir le rem-

boursement de 1'imp8t sur les prestations de retraite, (III) 507 ; decla-

ration des dons faits par les non-residents, (III) 504 ; declaration portant

sur les valeurs mobilAres detenues et sur les transactions effectuees,

(IV) 66 ; declaration du revenu des cooperatives de credit et des caisses

populaires, (IV) 142 ; declaration faite par les organismes sans but lucratif,

(IV) 161 ; par les fiducies, (IV) 180, 194 ; par le beneficiaire d'une fiducie,

(IV) 200 ; par une fiducie non residante desirant 9tre imposee comme

residante, (IV) 224; declarations consolidees, (IV) 296-297; declaration

du revenu d'emploi par un non-resident, (IV) 635 ; declaration facultative

par un non-resident, (IV) 640-642 ; declaration par un non-resident du revenu

net, (IV) 642 ; declaration des transactions internationales, (IV) 652 ;

formules de declaration ~ adresser aux actionnaires, (IV) 789-790 ; decla-

rations de renseignements b. communiquer aux ttats-Unis, (IV) .886-888 ;

declaration d'imp8t sur le revenu, formules utilisees, (V) 117-118 ;

formule Ti generale, (V) 118, 164 ; formule T1 abregee, (V) 118, 164 ;

formule T2, (V) 118; formule T3, (V) 118; declaration d'imp6t sur le

revenu, recommandations, (v) 162-165 ; declaration revisee, droit .
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d'appel, (V) 163 ; date ou les declarations doivent 8tre deposees, modi-

fications suggerees, (v) 163-165 ; feuillets T4, (v) 164; taxes b. la

consommation, recommandations, (V) 175 .

DtCLARATIONS D'IlMP&T DES SOCIgTtS, voir LOI SUR LES D9CLARATIONS DES

CORPORATIONS ET DES SYNDICATS OUVRIERS .

DECOUVERTE, VAIEUR DU GISEMENT AU STADE DE LA, imposition proposee de la,

(Iv) 341-343 .

DEDOMMAGE MENT, voir INDEMNITES .

DEDUCTION POUR iPUISEMENT, voir &UIMEINT DES RESSOURCES .

DEDUCTIONS, calcul de l'assiette de l'imp6t, regime actuel, (III) 70, 88-94,

206; regime propose, (III) 94-102, 109-111, 122-123 ; montants deduits de

l'imp6t, (III) 115-116 ; deductions de ristournes, (IV) 125, 132, 142 ;

distributions effectuees par les organismes sans but lucratif, (IV) 162 ;

deductions effectuees par les fiducies, regime actuel, (IV) 178-179 ;

deduction par une fiducie des frais encourus pour assurer une prestation,

regime propose, (IV) 206 ; deductions permises pour determiner le revenu

d'entreprise, regime actuel, (IV) 244-246 ; regime propose, (IV) 257-287,

324-326; deduction des frais d'exploration et de mise en valeur, (IV) 337,

343-346; deduction des frais agricoles, (IV) 516-520 ; deduction de la mise

de fonds dans un terrain forestier, (IV) 525 ; deduction des frais du si~ge

social des societes d'assurances etrangbres, (IV) 544 •

DEDUCTIONS ADMISES EN RAISON D'UN PRIVII,ECE, generalites, (III) 22-24, 39 ,

204-213, 241-270 ; les dons, (III) 164, 257-259, 268 ; les frais medicaux

et depenses connexes, (III) 241-251, 264-266 ; les dons aux oeuvres de

charite, (III) 251-257, 266-267 ; les etudes post-secondaires, (III) 260-264, .

268 ; effet des recommandations sur 1'assiette de 1'imp6t sur le revenu des

particuliers, (VI) 22-25; effet des recommandations sur des groupes types

de contribuables, (VI) 63 ; effet des recommandations sur les recettes

fiscales, (VI) 305 .
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dDUCTIONS PERMISES DANS LE CALCUL DU REVENU IMPOSABLE, voir D9DUCTIONS

ADMISES EN RAISON D'UN PRIVIL±GE .

DiFENSE, programme d'aide au perfectionnement de la defense, (II) 164 ;

programme de recherches industrielles pour la defense, (II) 164; conseil

de recherches pour la defense, (II) 164 .

DE(Rtt DE PROPRItT9 CANADIENNE, voir aussi INVESTISSEMENTS ETRANGERS ; ce que

1'on entend par, (II) 263 ; stimulants pour accrottre le, (II) 267-268 ;

effet du degre de propriete canadienne sur les taux de retenue d'imp8t,

(Iv) 629-630 .

Dt(R~VEMEPPPS, voir aussi CONCESSIONS FISCALES ; pour enfants h charge, voir

ENFANTS ; pour imp6ts etranger, voir DkR2EVEMENT POUR IIdP07 .5 kRANCERS ;

pour depenses incompressibles, y compris les frais medicaux, les dons et

les etudes post-secondaires, voir D~DUCTIONS ADMISES EN RAISON D'UN

PRIVILhGE; degAvements, relatifs aux investissements, voir INVESTISSEMENTS,

DEGRhVEMENTS RELATIFS AUX; degAvement consenti aux beneficiaires & 1'egard

de 1'impet initial acquitte, voir IlKPOT INITIAL ; degr~vement accorde aux

m~res qui travaillent, voir 9POUSES QUI TRAVAILLENT; degrevement & 1'egard

de 1'imp6t sur le revenu des particuliers, (II) 327-329 , 333 ; degrevement

consenti en raison des taxes A la consommation et de l'imp6t frappant la

richesse, (II) 39-40, 57, (III) 32, 181, 223, (v) 66, 69-71, 87-88 ;

degAvement b. 1'egard des imp6ts verses par les intermediaires, (II) 177,

(III) 35 , 60, 112, 116; recours h un degrbvement fixe, (III) 18 ; difference

entre degAvement et exemptions, (III) 206 ; incorporation des degAvements

d'imp8t dans 1'echelle des taux, (III) 237 ; degrbvements consentis A

1'egard des versements excedentaires sous le regime de 1'etalement pcriodique

des revenus, (III) 300 ; h 1'egard de 1'imp8t successoral, (III) 540 ; A

1'egard des successions au Royaume-Uni, (III) 706; h 1'egard des successions

aux ttats-Unis, (III) 710 ; aux actionnaires residants b, 1'egard de 1'imp8t

sur le revenu des societes, regime propose, (IV) 7, 36, 59 ; aux actionnaires

relativement aux dividendes, regime actuel, (IV) 11 ; augmentation possible
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du degrevement accorde aux actionnaires, (IV) 54, 831-832 ; degravement

accorde a 1'egard de 1'imp6t sur le revenu des societes, (IV) 60-65,

766-772 ; a 1'egard des dividendes verses aux societes, (IV) 71-72 ; a

1'egard de 1'imp8t sur le revenu des societes, determination du taux

d'imo6t, (IV) 79-80 ; a 11egard des imp8ts retenus a la source sur les

ristournes, (IV) 134; a 11egard de 1'imp6t sur le revenu des societes,

degrevements refuses aux gouvernements, (IV) 148 ; degravements consentis

au beneficiaire d'une fiducie a 1'egard de 1'imp6t exige sur les dividendes

et les inter0ts ou a 1'egard-des imp8ts etrangers, (IV) 178-179, 184, 194 ;

degravements accordes a une fiducie a 1'egard de 1'imp8t sur le revenu des

societes, des retenues d'imp8t ou des imp6ts etrangers, (IV) 194 ; degreve-

ments consentis a une fiducie non residante a 1'egard des retenues d'imp6t

effectuees au Canada ou a 1'egard des imp8ts etrangers, (IV) 225 ; degrave-

ments consentis a 1'egard des droits miniers, (Iv) 405-406 ; a 1'egard des

dividendes en vue de favoriser les societes d'assurances, (Iv) 482-495 ; a

11egard de 1'imp6t sur le revenu des societes d'assurance-vie, (IV) 493 ;

a 11egard de la taxe sur 1'exploitation forestiare, (IV) 531-532 ; a 1'egard

de 11imp6t sur le revenu des societes, autres solutions, (IV) 735-738 ;

effet des degr~vements d'imp6t recommandes sur les recettes fiscales ,

(VI) 23-31 ; degrevements d'imp6t accordes a la place des deductions permises

actuellement pour les depenses d'education, (VI) 22, 98-99 ; repercussions

sur le revenu disponible des actionnaires de 1'octroi d'un credit integral

a 11egard de 1'imp8t sur le revenu des societes, (VI) 117 ; octroi des

credits d'imp8t destines a encourager 1'epargne et 1'investissement, (VI) 193 ;

degrevements d'imp6t accordes aux societes relativement a 1'imp8t provincial,

(VI) 222-225, 229, 250 ; credits a valoir sur 1'imp6t sur le revenu des

particuliers qui residaient au Canada en 1964, (VI) 283-284 .

DEQ2EVEMENTS APPLICABLES AUX INVESTISSEMENTS, voir INVESTISSEMENTS ,

DkI&VENIENTS APPLICABLES AUX .

Dt(a&VEMENTS POUR IMPOTS kRANGERS, degrevements a 1'egard des investissements

directs effectues a 1'etranger, voir REVENU D'INVESTISSENiENTS DIRECTS EFFECTUMIS
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A L'ETRANGER; regime actuel, (III) 127 ; application aux gains provenant

de biens, (III) 404; degrevement a 1'egard de gains realises a la suite

d'un changement de residence, (III) 433 ; degrevement accorde a des non-

residents a 1'egard d'une prestation de retraite, (III) 507 ; a 1'egard

d'un droit etranger sur les successions, (III) 540 ; a 1'egard de dons faits

a des non-residents, (III) 584 ; a 1'egard des imp6ts etrangers preleves sur

les dons, (III) 585 ; a 1'egard de l'imp6t britannique sur les successions,

(III) 706; degrevement consenti aux fiducies et aux beneficiaires de

fiducies, (IV) 179, 203-204, 225-226 ; aux societes d'assurance, (IV) 480,

492 ; fiscalite internationale, (IV) 556-560; degrbvement a 1'egard du

revenu provenant de biens et a 1'egard du revenu provenant d'un emploi,

(IV) 587 ; a 1'egard du revenu d'un portefeuille etranger, (Iv) 616-619 ;

degrevements consentis aux non-residents qui font une declaration au

Canada, (IV) 640 ; repercussions des recommandations sur les recettes

fiscales provenant de 1'imp6t sur le revenu des particuliers, (VI) 23-31 .

dd(U~, POUVOIR dGISLATIF, contr6le du, (v) 142-143 .

DENbIiNAGENIEPIT, FRAIS DE, payes par 1'employeur, (III) 351 .

DNOdS, BIENS, (v) 8,. 41 .

DE MOES ALI MENTAIRES, voir AI.IlMNTS .

DENTAIRES, SERVICES, (v) 76, 89 .

dPARTII ENT DES ASSURANCES, (III) 522, 675, (IV) 471-472, 486, 495, 545-546 .

dPENSES, voir aussi DiDUGTIONS et FRAIS ; deduction recommandee, (III) 48 .

DEPENSES AFFF!RENTES A UN EMPLOI, regime actuel, (III) 93, 98, 323, 330,

353-355 ; regime propose, (III) 98, 1o9, 123, 330-331, 356-359; regime en

vigueur au Royaume-Uni, (III) 337-338 ; regime en vigueur aux Etats-Unis,

(III) 340;-effet des recommandations sur l'assiette de 1'imp6t sur le

revenu des particuliers, (VI) 17 .
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DEPENSES DE CONSOMMATION, voir CONSOMMATION, D gPENSES DE .

DEPENSES DE L'ETAT, voir aussi POLITIQUE FISCALE et PAIENIENTS DE TRANSFERT ;

financement des, (II) 2-8, 21, (III) 36 ; depenses considerees come

stabilisateur automatique, (II) 66-73, 77, 78, 108-ll0, 379 ; tendance,

(II) 110; d.epenses provinciales et municipales, (II) 111-128, 132-133 ;

effet sur 1'affectation des ressources, (II) 294 ; incidence des, (II) 303-3 20,

330 ; tableau des, (II) 304; influence sur 1"'effet de freinage", (II) 352-353 ;

politique relative aux, de 1953 b, 1963 , (II) 355; comparaison avec les

Etats-Unis, (III) 235 .

DEPENSES DgRAISONNABLES, regime actuel, (III) 92, (IV) 245 ; regime propose,

(III) 97, (IV) 263-264 .

DEPENSES D'INVESTISSENENT, voir INVESTISSENIENT, DEFENSES D' .

DEPENSES EN CAPITAL, voir INVESTISSEMENT, DEPENSES D' .

DEPENSES INCCMPftESSIBLES, voir DECRVEMENTS et DiDUCTIONS ADNISES EN RAISON

D'UN PRIVILEGE .

DEPENSES NON DEDUCTIBLES, regime propose, (Iv) 805-806 .

DEPEIdSES PERSONNELLES DE CONSOMMATION, voir CONSOMMATION, DEPENSE S

PERSONNELLES DE .

DEPENSES PUBLIQUES, voir DEPENSES DE L'ETAT .

DEPENSES QUI REDUISENT LE REVENU DE FACON FACTICE, regime fiscal actuel ,

(III) 93 .

DEPLACEMENT, FRAIS DE, Agles proposees pour les employes, (III) 329, 348,

362 ; regime fiscal actuel pour les ouvriers de la construction, (III) 333 ;

frais de depla.cement des representants elus, (III) 343 ; permis de transport

gratuits, (III) 348 ; frais consideres comme des depenses personnelles ,

(IV) 358; recommandations, (III) 362-366 ; frais encourus dans un but

d'affaires, (IV) 261 .
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D~PLACEMENTS VERS LE LIEU DU TRAVAIL, deduction des frais de, (III) 99 ,

331 , 358 .

dPOTS, par les p rovinces aupres du gouvernement federal, (ii) 116 ; dans les

comptes de repartition du revenu, (III) 147, 158, 294, 306-310 .

D9POUILLEI ,'NT DU SURPLUS, voir SURPLUS, D9POUILLEMENT DU .

D9PRECIATION, voir AMORTISSENIENT DU COOT EN CAPITAL .

dPRESSION, effet de la grande depression sur la c ro issance economique,

(II) 146, 171 .

DEPUT~S, (iii) 334, 343, 6u, (v) 113, 137, 141 .

dSdTUDE, regime actuel, (III) 91, (IV) 245 .

D~TAIL, TAXE DE VENTE AU, voir VENTE, TAXE DE, AU NIVEAU DU D9TAIL.

DtTAILLANTS, voir aussi COMMERCE DE GROS ET DE D9TAIL; effet des recomtnan-

dations sur les, (VI) 112-113, 152 .

DETTES, REMISE DE, voir REMISE DE DETTES .

DiVALUATION, effet sur le P.N .B . et le P .I .B ., (II) 63 ; adoption d'un taux

de change fixe, (II) 94; effet sur la balance des paiements, (II) 199 ;

devaluation provoquee par un changement dans les reserves de devises,

(II) 233; crise de 1962, (II) 234 ; devaluation consideree comme effet

possible des directives ame .ricaines, (II) 240 .

DEVISES, voir CHANGE, TAUX DU; MARCE6 DU CHANCE ~TRANGER et RdSERVE DE

DEVISES .

DIESEL FUEL OIL, exploitation forestiere et miniere, (V) 217, 228 ; achat

par les municipalites, (V) 234 .

DItTATIQUES, COMPLiMENTS, (V) 92 .
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DILUTION, consideree comme element du prix de revient, (V) 14 ; operation

marginale, (V) 22 .

DIRECTEUR DU SERVICE DE PERCEPTION DES DROITS D'ACCISE, (V) 120 .

DISCRiTION MINISTtRIELLE, recours a des decisions anticipees, (II) 18 ; en

vue de lutter contre 1'evitement de 1'imp8t, (III) 128, 651 ; a 1'egard des

fiducies multiples, (IV) 216; a 11egard des biens amortissables sous le

regime de la loi de 11imp8t de guerre sur le revenu, (IV) 269 ; a 1'egard

des societes associees, (IV) 320-321, 820-824 ; a 1'egard de ce qui constitue

la principale source de revenu, (IV) 518; effets de la loi de 1948, (IV) 696;

a 1'egard du depouillement du surplus, (IV) 698-701 ; a 1'egard des allo-

cations d'epuisement, (IV) 847-849; a 1'egard des imprimes, (V) 72, 199 ;

contr8le, (V) 143-145; commission consultative, (V) 144 ; recours a la ,

(V) 147; obligation de la Commission du revenu de se prononcer, (V) 157 ;

declaration et versement des taxes, (V) 175-176; sanctions, (V) 178; taxes

d'accise, (V) 178-179; machines et appareils de production, (V) 215 .

DISCRkIONNAIRE, POLITIQUE FISCALE, voir aussi POLITIQUE FISCALE ; ce qu'on

entend par politique fiscale discretionnaire, (II) 347-348 .

DISCR~TIONNAIRE, PUISSANCE 9CONOMIQUE, voir aussi ~CONOMIQUE, PUISSANCE ;

consideree comme base pour determiner l'assiette fiscale, (III) 5-35, 179 ;

ce que l'on entend par, (III) 5 .

DISPOSITION DE BIENS, en ce qui a trait a 1'imp8t sur les gains de capital,

(III) 403-407, 450 ; en ce qui a trait a 1'imp8t en general, (III) 421-435,

451 ; echanges de biens, (III) 422, 451; lors du decbs, (III) 423-424, 452 ;

transactions exclues, (III) 424-425, 452-453; exclusion en cas de certaines

reorganisations de societes, (III) 425-428, 453 ; lors d'un changement de

residence, (III) 430-433, 451 ; les pertes et les gains cumulatifs, (III)

433-1+35; cession presumee des prestations d'un regime enregistre de revenu-

retraite, (III) 491 .
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES, relatives aux gains provenant de biens, (III)

438-443, 454; a 1'imposition du revenu des societes, (IV) 88-96, 111,

837-845; aux fiducies, (IV) 190 ; aux entreprises tenant une comptabilite

de caisse, (IV) 286; aux entreprises nouvelles ou petites, (IV) 316-323 ;

aux industries extractives, (IV) 389, 391-392, 395, 398-402, 411 ; au

rajustement des reserves bancaires, (IV) 464 ; au rajustement des reserves

hypothecaizes ; (IV) 464-466 ; aux dividendes, (IV) 477-478 ; aux societes

d'assurance-vie, (IV) 496-498 ; a 1'agriculture, (IV) 515-516 ; aux revenus

accumules par les filiales etrangeres, (IV) 619 ; aux societes operant a

1'etranger, (Iv) 646; aux societes de placements appartenant a des non-

residents, (Iv) 645-646 ; effet des mesures de transition sur les recettes

fiscales, (VI) 42-44 .

DISTILLERIES, paiement de droits d'accise, (V) 100 .

DISTRICT, CONTROLEURS BE, ou regionaux, travaux de verification sur plac e

relativement aux droits d'accise, (V) 120 .

DISTRICT, DIRECTEUR DE, DE L'INIP6T, (v) 185 .

DIVIDENDES, credit d'imp6t accorde, voir DE(PLVEMENTS ; provenant d'investis-

sements directs effectues a 1'etranger, voir REVENU D'INVESTISSEMENTS

DIRECTS EFF'ECTiJ~S A L'ETRANGER; ristournes, voir RISTOURNES ; en actions,

voir DIVIDENDES EN ACTIONS; effet des fluctuations des revenus des societes,

(II) 67 ; effet de 1'imp8t sur le revenu des societes, (II) 175-177 ;

traitement fiscal propose, (II) 197 ; remboursement de 1'imp8t des societes

frappant les dividendes perqus par un regime enregistre de revenu-retraite,

(III) 484 ; dividendes de polices avec participation, (III) 512, 519 ;

provenant de 11assurance-vie, (III) 672 ; incorporation dans l'assiette

fiscale annuelle, (IV) 4; verses aux non-residents, retenue de 1'imp8t ,

(IV) 6, 580, 632-633; exemples de 1'imp8t recommande frappant les action-

naires, (IV) 8; regime fiscal actuel, (IV) 10-11 ; dividendes imputes lors

de reorganisations, (IV) 18 ; verses par 1'intermediaire de societes de



41

placements, (IV) 19 ; en especes sous le regime d'integration, (IV) 38 ;

proposition du Comite des Quatre, (IV) 45 ; formule permettant de deduire

les dividendes du revenu de la societe, (IV) 52, 731-735 ; en especes,

regime propose, (IV) 60 ; sous forme d'obligations, (IV) 61 ; de provenance

etrangbre, (IV) 69-70, 561, 564, 579, 587-590 ; verses a des societes,

regime propose, (IV) 71-72 ; provenant d'actions privilegiees, regime

propose, (IV) 73 ; a m8me les montants deja attribues aux actionnaires,

(IV) 81 ; per qus par une fiducie, (IV) 203 ; deduction a titre d'epuisement,

(IV) 338 ; deduction faite par les societes d'assurance, (IV) 480 ; a meme

le surplus designe, (IV) 696, 704 ; au Royaume-Uni, (IV) 743-749 ; en France,

(IV) 749-754 ; en Allemagne, (IV) 754-759 ; aux ttats-Unis, (Iv) 759-761 ;

effet des recommandations sur les dividendes en especes, (VI) 150, 199 ;

effet sur 1'epargne personnelle d'une reduction apportee dans le paiement

de dividendes en especes, (VI) 165, 199-200 ; dividendes verses aux residents

et aux non-residents en 1964, (VI) 260 .

DIVIDENDES DE SOCI9T9S D'ASSURANCE, voir RISTOURNES D'ASSURANCE .

DIVIDENDES EN ACTIONS, (Iv) 60, 74, 176, 766, 790, 792-793, 799, 802 .

DIVORCE, (III) 150, 162 .

DOMICILIAIRE, CONSTRUCTION, taxe de vente, (v) 83-84 .

DOMICILIAIRE, PROPRItTE, exemption de 1'imp6t sur les gains provenant de

biens, (III) 404, 409-410, 452 ; determination du prix cotltant, (III) 410,

452 ; deduction possible des pertes, (III) .412 ; evaluation, (III) 440 .

DOMMAGES-INTERETS, imposition des versements, (III) 73, 80 ; ajoutes au prix

co4tant des biens, (III) 104 .

DONATIONS ENTRE VIFS, voir DONS .

DONS, voir aussi IMPST SUR LES DONS, LEGS et DONS AUX OEUVRES DE CHARIT~ ;

dons en fiducies, voir FIDUCIES ; imposition des, (II) 12, 51 ; regime
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propose, (III) 14, 553-598; aux proches parents, (III) 21, 40, 257-259 ,

268-269 ; incorporation dans 1'assiette comprehensive, (III) 27, 40, 46-47,

62, 80, 121, 533-538 , 547, 550, 590 ; dons consideres comme des depenses

personnelles de consommation, (III) 49, 63 ; comme des cessions de biens,

(III) 59 , 405, 451; regime fiscal actuel, (III) 74, 538-547, 679-681 ;

regime en vigueur au Royaume-Uni, (III) 75 ; exemption cumulative h vie,

(III) 146, 159 , 257, 548, 572-573 , 592; aux enfants ~, charge, dons ne

provenant pas de 1'unite familiale, (III) 152, 157, 170, 310, 318 ; exemption

annuelle proposee, (III) 160, 257, 549, 572, 591 ; dispositions d'etalement

necessaires, (III) 274; ce que 1'on entend par dons, (III) 533 , 550;

transferts de biens moyennant contrepartie insuffisante, (III) 551-552, 590 ;

pouvoir de nomination et pouvoir d'entamer le capital, (III) 552-554 , 591 ;

donations conditionnelles, (III) 554-555 ; ce que 1'on entend par "biens",

(111) 555-557 ; signification de "reception", (III) 557-560; dons affranchis

de 1'imp6t, (III) 560-561, 697-699 ; aux societes par actions, (III) 561-562,

591, (Iv) 252 ; par versements, (III) 562-563 , 701-703; rentes, (III) 563-568,

591; dons comportant le produit des regimes d'assurance et de retraite ,

(III) 568-570 ; transferts successifs, (III) 573-575 , 592 ; evaluation des

biens, (III) 575-576, 592 ; moment de 1'evaluation, de la reception et du

paiement, (III) 577-579 , 592; echelles des taux et etalement du revenu,

(III) 579-582, 593 ; h des non-residents, (III) 582-585 , 593 , (IV) 563 ,

638-639; dons au decbs, de biens situes au Canada, (III) 586-587, 593 ;

degrevement a 1'egard des imp6ts etrangers, (III) 585, 593 ; accords fiscaux,

(III) 586-587 ; observance, application et execution de la loi, (III) 587-590 ;

statistiques relatives & 1'imp8t sur les dons, (III) 595; autres methodes

d'imposition des dons, (III) 679-696 ; regime en vigueur aux Atats-Unis ,

(III) 707-709 ; provenant du proprietaire d'une entreprise, (IV) 262; don

d'une propriete agricole ~L un enfant, (IV) 522 ; effet des recommendations

sur 1'assiette de 1'imp8t sur le revenu des particuliers, (VI) 16-20 ;

inclusion des dons et des legs dans le revenu cotisable, (VI) 16, 307 ;

adoption par les provinces d'une assiette de l'imp6t sur le revenu qui

englobe les dons et les heritages, (VI) 235-236 ; dons declares au fis c

en 1964, (VI) 277 .
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DONS AUX ASSOCIATIONS POLITIQUES, voir DONS AUX OEUVRES DE CHARITE .

DONS AUX OEUVRES DE CHARITE, voir aussi CHARITE, ORGANISMS DE ; regime de

privilege, mesures preconisees, (III) 251-257 ; dons en nature, (III) 254-256 ;

dons aux associations politiques, (III) 256-257; postulants et membres des

communautes religieuses, (III) 256 ; proposition du budget de 1966, (III) 271 ;

limite proposee, (III) 271; calcul du montant deductible, (III) 313 ;

exoneration, (IV) 156; dons h des organismes de charite situes hors du pays,

(IV) 172 ; deduction permise aux societes d'assurance, (IV) 480 ; effet de s

recommandations sur l'assiette de 1'imp8t sur le revenu des particuliers ,

(VI) 23-24, 283 .

DOUANE, DROITS DE, elasticite par rapport au P .N.B ., (II) 346-347 ; effet des

changements de taux sur les recettes fiscales, (II) 358 .

DOUANES ET DE L'ACCISE, DIVISION DES, bureau principal, (V) 116; adminis-

tration actuelle, (V) 120-124 ; perception de la taxe d'accise, (V) 121-124 ;

perception des droits d'accise, (V) 122-123 ; renseignements fournis aux

contribuables, ( V) 145; decisions (rulin gs), ( V) 159 ; mesure dans laquelle

l'imp8t est recouvre, ( V) 161 ; bureaux, reorganisation, (V) 175 .

DOUANES, TARIF DES, impet correspondant aux droits d'accise, (v) 98-99 ,

241-242 ; transformation, taxes d'accise, (V) 101 ; Commissaires du tarif

des douanes, (V) 152; imposition des vins, (V) 243 .

DOUANES, TRIBUNAL DU TARIF DES, division du Tribunal fiscal, (V) 188, 191 .

DOUANARE, POLITIQUE, (II) 226-228 .

DRAWBACK, voir REMBOURSEMENT .

DROITS D'ACCISE, voir ACCISE, DROITS D'• .

DROITS D'AUTEUR, vente de, etalement du revenu, (III) 278 .

DROITS INDIVIDUELS, sauvegarde des, (II) 16-18, 23.
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DROITS SUCCESSORAUX, degrbvement consenti a 1'egard des, (III) 540 ;

remplacement de 1'imp6t actuel sur les dons par des, (III) 687 .

DROITS VERdS PAR L'EMPLOYEUR, voir COTISATIONS .

DOUBLE IMPOSITION, degAvement comme mesure palliative, (IV) 12 ; inconvenient

du regime actuel, (IV) 22-32, 101-104 ; extrait du rapport de la Commission

royale des relations entre le Dominion et les provinces, (IV) 113 ; elimi-

nation sous le regime actuel, (IV) 306 ; double imposition sous le regime

actuel de 1'imp8t frappant le revenu des societes, (IV) 715-723 ; imp6t

preleve & la fois par le gouvernement federal et les gouvernements

provinciaux, (VI) 223, 232-233, 250 .

tCIiELONNEMENT DE L'IMPOT, verse par une fiducie sur un don autre que de

1'argent ou des titres negociables, (IV) 198 .

iCHIQUIER, COUR DE L', voir COUR DE L'ACHIQUIER et LOI DE L'ACHIQUIER .

kONOMIQUE, ACTIVITE, repercussions generales du regime p ropose, (VI) 85-203 ;

repercussions sur la quantite et la qualite de 1'effort de la main-d'oeuvre,

(VI) 91-99, 194-195 ; repercussions sur la repartition du capital fixe ,

(VI) 100-110, 195-196; necessite d'ameliorer la repartition du capital fixe,

(VI) 109-110 ; repercussions des modifications apportees h 1'imp8t sur le

revenu des societes, (VI) 110-116 ; repercussions sur 1'epargne et la formation

du capital des grandes societes appartenant & des residents ne jouissant

d'aucune concession fiscale particulibre, (vi) 116-136, 196-197; reper-

cussions sur le revenu disponible des actionnaires qui resident au pays ,

(VI) 117-123, 197; repercussions sur le taux de formation du capital fixe,

(VI) 123-128, 197 ; moyens de financer un taux accru de formation du capital,

(VI) 128-136, 197; repercussions sur 1'epargne et la formation du capital

des autres entreprises d'affaires, (VI) 137-149, 197-199; repercussions

sur les grandes societes regies de 1'etranger et ne jouissant d'aucune
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concession fi:cale particuli~re, (VI) 137-138, 197 ; repercussions sur les

societes minieres et petrolibres, (VI) 139-145, 198 ; repercussions sur les

societes de petite taille, (VI) 145-147, 198 ; repercussions sur les entre-

prises non constituees en societes, (VI) 147-148, 198 ; repercussions sur

la propriete foncibre, (VI) 148-149, 199 ; estimation de la variation de

1'epargne des entreprises, (VI) 149-154, 199 ; repercussions sur 1'epargne

personnelle et les investissements, (VI) 154-173, 199-200 ; les facteurs

determinants de 1'epargne personnelle, (VI) 155-158 ; repercussions sur la

propension & epargner des particuliers, (VI) 158-161, 199-200 ; 1'epargne

contractuelle, (VI) 161-163 ; estimations de la variation de 1'epargne

personnelle, (VI) 164-165, 200;- modifications de la forme de 1'epargne

personnelle, (VI) 165-173, 200; repercussions sur 1'epargne nationale et

les investissements, (VI) 173-178, 200-201; repercussions sur is balance

des paiements, (VI) 178-189, 201-202 ; repercussions sur les objectifs

economiques, (VI) 189-194, 202 .

EC0N0MIQUE, CROISSANCE, besoin d'un•gouvernement central dynamique, (II) 20 ;

concept de la, (II) 41-45, 57-58 ; conflit avec le plein emploi, (II) 45-50,

58; conflit avec la stabilite des prix, (ii) 50-51, 58-59 ; conflit avec

1'equite, (ii) 51-55, 59-60 ; politique fiscale pour la croissance, (II)

141-223; importance relative des facteurs determinants, (II) 143-147 ;

1'offre de main-d'oeuvre, (II) 148-154 ; le changement technique, (II) 154-170 ;

is formation du capital, (II) 170-198 ; perspectives, ( II) 203-208; recom-

mandations, (II) 128-134 ; la croissance economique et la balance des

paiements, (II) 251-255 ; effet d'une reduction des taux de 1'imp8t, (III)

177-178 ; effet d'un degrevement accorde aux m~res qui travaillent, (III) 238 ;

repercussions des recommandations sur la, (VI) 189-194, 202; acceleratio n

de la, (vi) 191-194, 202 .

tC0N0MIQUE, PUISSANCE, puissance discretionnaire, voir DISCR~TIONNAIRE,

PUISSANCE 9C0N0MIQUE ; ce que l'on entend par, (III) 5 ; etalon de is capacite

contributive, (III) 24-35 ; recours aux depenses de consommation pour evaluer

is, (III) 27-29; recours & la fortune pour evaluer la, (III) 29-32 .
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EC0N0MIQUE, STABILITE, generalites, (II) 65-116 ; instruments actuels,

(II) 65-82 ; evaluation de la politique de stabilisation de 1953 'a 1963 ,

(II) 82-103, 360-361 ; retards d'application et de repercussion de la

politique de stabilisation, (II) 99 ; formule de flexibilite automatique,

(II) 101; probl'emes engendres par les excedents ou les deficits persistants,

(II) 103-107; elimination de 1'effet de freinage, (II) 107-110 ; relations

federales-provinciales, (II) 110-128 ; recommandations, (II) 128-134 ;

pouvoirs d'urgence, (II) 391-393 .

EDUCATIFS, SERVICES, (V) 73, 76, 89 .

EDUCATION, bien social, (II) 7; frais scolaires diminuant la faculte contri-

butive, (II) 13; effet sur la qualite des travailleurs, (II) 170 ; encoura-

gement fiscal h donner, (II) 213 ; effet des depenses publiques sur 1',

(II) 310-311; but des degAvements accordes pour etudes, (III) 207 ; etudes

post-secondaires,concessions fiscales octroyees, (III) 260-264, 268 ; frais

de scolarite payes par l'employeur, (III) 348, 351 ; effet des recommandations

sur 1'assiette de l'imp8t sur le revenu des particuliers, (VI) 24 ; substi-

tution de credits d'impdt aux degrZ!vements consentis actuellement pour les

depenses d'education, (VI) 22, 26, 98-99 , 195 .

EDUCATION, MAISONS D', exoneration de la taxe de vente, (V) 232, 238-239 .

ELASTICITt, definition, (II) 135; estimations, (II) 341-368 .

ELECTRICITE, exoneration de la taxe de vente, (V) 68, 88 .

ELECTRIQUES, FILS, CABLES ET ACCESSOIRES, (V) 215 .

ELECTRONIQUES, LAMPES, taxe d'accise sur les, (V) 94 .

ELIMINATION DES BiNEFICES, par les cooperatives, (IV) 121-122, 129; par les

cooperatives de credit et les caisses populaires, (IV) 140, 142 .

EMBALLAGE, voir aussi EMPAQUETAGE, considere come element du prix de

revient, (V) 8 .
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EMBALLAGES ET CONTENANTS, biens exoneres de la taxe, exemption de la tax e

de vente, (V) 223-227, 229-230 .

EIUQ2ATION, niveau d'apres-guerre de 1', (SI) 47; effet du plein emploi et

des imp8ts sur 1', (II) 149 ; facteurs affectant 1', (III) 183 ; compensee

en partie par 1'immigration, (III) 233 ; declaration fiscale exigee, (III)

431, 451 ; 1'imp8t canadien et 1'emigration en direction des ttats-Unis,

(VI) 94-95, 194 .

EMPAQUETAGE, voir aussi EMBALLAGE, considere comme element du prix de

revient, (V) 14 .

EMPLOI, avantages provenant de 1'emploi, voir AVANTA( ES PROVENANT D'UN Et+iPLOI ;

depenses, voir DEPENSES AFFERENTES A UN EMPLOI ; plein emploi, voir PLEIN

EMPLOI ;. revenu, voir REVENU PROVENANT D'UN EMPLOI ; consequences des

privil~ges fiscaux accordes aux industries extractives, (IV) 358.

EMPLOY~S, ce que l'on entend par, (III) 332 ; exemption accordee aux employes

d'un autre pays, (III) 614 .

EMPLOY~S, FRAIS ENCOURUS PAR LES, voir dPENSES AFFERENTES A UN EMPIAI .

ENCAISSEMENT IIdPLICITE, application aux interets, (III) 443 .

ENDOMMA(gS, BIENS, (V) 8, 41 .

ENFANTS, b. charge, effet sur les imp6ts ~, payer, (II) 13 ; effet des exemptions

fiscales sur le taux des naissances, (II) 148 ; consideres comme faisant

partie de 11unite familiale, (III) 14, 111, 151-163, 166 ; h charge,

degrevements accordes, (III) 19, 38-39, 193, 199, 204-213, 229; effet sur

la faculte contributive des parents, regime actuel, (III) 137; h charge,

definition, (III) 154, 167; unification de leurs revenus avec ceux des

parents, (III) 156, 166 ; transferts de biens entre parents et enfants ,

(III) 157, 169 ; dons importants provenant d'une source exterieure h 1'unite

familiale, (III) 157, 170; deduction annuelle h 1 1 egard du revenu provenant

d'un emploi ou d'une entreprise, (III) 156-157, 169 ; retrait de 1'enfant
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de 11unite familiale, (III) 158-159, 171 ; orphelins, (III) 159; consequences

fiscales du mariage des, (III) 160-161 ; beneficiaires eventuels de fiducies,

(IV) 198 ; vente b, un enfant d'un bien agricole amortissable, (IV) 521 .

ENFANTS, GARDE DES, refus de deduire les depenses qui en decoulent, (III) 331 .

ENQU2TES SACIALES, (V) 119, 172 .

ENQUETES SPtCIALES, SECTION DES, recommandations visant h decentraliser la,

(V) 172 .

ENSEIGNEMENT, INSTITUTIONS D', voir 6UCATION, MAISONS D' .

ENTENTES FISCALES, voir CONVENTIONS FISCALES .

ENTIT~ EXONtRkE DE L'IMPOT, voir ORGANISMES EXONERBS DE L'IMPOT .

ENTREPOSAGE, considere comme element du prix de revient, (V) 15 ; entreposage

de biens, (V) 76 .

ENTREPOT, MAT~RIEL D', exoneration de la taxe de vente, (V) 229 .

ENTREPRISE, pertes, voir PERTES COMMERCIALES ; revenu, voir REVENU PROVENAN T

D'UNE ENTREPRISE; ce que l'on entend par, (III) 373 .

ENTREPRISES DE PETITE TAILLE, voir NOUVELLES ET PETITES ENTREPRISES .

ENTREPRISES DE SERVICES PUBLICS, voir SERVICES PUBLICS, ENTREPRISES PRIVEES DE .

ENTREPRISES HASARDEUSES, voir aussi NOUVELLES ET PETITES ENTREPRISES ; encoura-

gement & donner aux, (II) 186-190; recours possible & des subventions de

1'ttat, (IV) 288; investissement dans des, (IV) 312 ; les industries minibre

et petrolibre, (IV) 350 ; entreprises defavorisees par le marche des capitaux,

(IV) 374-377, (VI) 101-102 .

ENTREPRISES INDIVIDUELLES, regime fiscal actuel, (III) 112 .

ENTREPRISES NON CONSTITUAS EN SOCIETi, revenu des, (VI) 25 ; repercussions

des mesures recommandees sur les depenses d'investissement des, (VI) 147-148,

198 .
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ENTREPRISES "PASSE-TEMPS", voir "PASSE-TEMPS", ENTREPRISES .

EPAROE, voir aussi ~PARGNE BRUTE DES ENTREPRISES ; CAPITAL, FORMATION DU

et PROPENSION A~PARGNER ; le taux de 1', (II) 179-185, 214-217 ; l'affectation

de 1', (II) 185-196, 217 ; des societes, (II) 196-198 ; accroissement du taux

de 1'epargne en regime de plein emploi, (II) 198-202 ; estimation de la

variation de 1'epargne des entreprises, (VI) 149-154, 199 ; repercussions

des recommandations sur 1'epargne personnelle et les investissements ,

(VI) 154-173, 199-200 ; les facteurs determinants de 1'epargne personnelle,

(VI) 155-158 ; repercussions des changements apportes sur la propension a

epargner des particuliers, (VI) 158-161, 199-200 ; 1'epargne contractuelle,

(VI) 161-163 ; estimation de la variation de 1'epargne personnelle, (VI)

164-165, 200 ; modification de la forme de 1'epargne personnelle, (VI) 165-173,

200; repercussions generales des recommandations sur 1'epargne, (VI) 173-178,

200-201 .

~PARGNE BRUTE DES ENTREPRISES, voir aussi ~PARGNE ; effet sur 1'investissement

fixe, (II) 170 ; effet des modifications proposees sur 1', . (II) 177 ;

stimulation pour accroitre l'investissement dans des conditions de plein

emploi, (II) 201-202 .

iPAR(NE, CERTIFICATS D', voir CERTIFICATS et CERTIFICATS D'EPARGNE DE GUERRE .

EPARGNE-RETRAITE, RtGIMES ENREGISTR~S D', voir aussi REVENU-RETRAITE, R~GIMES

ENREGISTRJ,S DE ; deduction des cotisations, (II) 181; regime fiscal actuel,

(III) 462; actifs et deductions, (III) 663 ; exoneration fiscale, (IV) 217 ;

variation de 1'imp8t frappant le revenu de placement des, (VI) 62 ; reper-

cussions sur le revenu disponible de 1'actionnaire du traitement,recommande

a 11egard des revenus de placements des, (VI) 121 ; adoption de mesures

destinees h encourager 1'epargne et 1'investissement, (VI) 192-193 ; effet

de 1'ajournement de l'imp8t sur le revenu des societes verse ou imput e

aux, (VI) 263-264 .
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iPOUSES QUI TRAVAILLENT, encouragement fiscal aux, (II) 152 ; degrevement

accorde aux, (II) 21, 220-221, 229 ; but des concessions, (III) 207 ; taux

effectifs de l'imp6t, (III) 222 ; repercussions des degrevements sur la

croissance economique, (III) 238 ; estimation de la valeur des degrbvements

accordes aux, (VI) 26, 284 .

tPOUX, voir CONJOINTS .

tPUISEMENT DES RESSOURCES, deduction accordee aux industries minibre et

petrolibre, (II) 158, (IV) 337-341, 847-857 ; regime actuel, (III) 91-92,

(IV) 245 ; deduction accordee aux actionnaires, (III) 449, 455 ; deduction

dont jouissent les beneficiaires de fiducies, (IV) 179 ; deduction exprimee

en pourcentage, formule de compensation pour 1'epuisement du gisement,

(IV) 342-343; deduction consideree comme subventions aux collectivites

en declin, (IV) 370; deduction fondee sur les revenus bruts des industries

minibre et petrolibre, (IV) 370-371; inefficacite de la deduction procen-

tuelle, (IV) 378-382; suppression proposee, (IV) 383, 384, 387-388, 402 ;

epuisement relatif aux concessions forestibres, (IV) 526 ; au revenu

provenant de 1'etranger, (IV) 607; effet de la suppression de la deduction

pour epuisement sur 1'imp8t paye par les societes minieres et petrolibres,

(VI) 139, 198 ; estimation de la deduction pour epuisement dont les contri-

buables se sont prevalus en 1964, (VI) 258 ; abolition de la deductio n

accordee aux actionnaires pour epuisement des ressources, (VI) 306 .

tQUIPENENT, BIENS D', voir aussi PRODUCTION, BIENS DE ; taxe de vente sur

les, (V) 9 .

EQUIT9, consideree come objectif premier du regime d'imposition, (II) 12-16,

20-23; conflit avec la c roissance economique, (II) 51-55 ; du regime fiscal

actuel, (II) 317-320 ; recommandations, (II) 325-333 ; de 1'imp6t sur le

revenu des societes, (IV) 3-4; considerations relatives h 1'imposition des

revenus de provenance etrang~re, (IV) 581-583 ; considerations relatives h

1'imposition des non-residents, (IV) 619-624 ; equite des deux taux d'impo-

sition du revenu des societes, (IV) 817-819 .
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ESCOMPTES, sur les pr@ts, (III) 73, 80 .

ETABLISSEMETIT PERMANENT, effet sur 1'imposition du non-resident, (III) 408 ;

biens-fonds appartenant h un non-resident cense @tre un, (Iv) 399 ; crit~re

des conventions fiscales, (IV) 627, 654 ; cas des contribuables qui tirent

un revenu d'affaires d'un etablissement permanent situe en dehors de leur

province de residence, (VI) 222 .

tTALEMENT DU REVENU, voir aussi kALE[MT PiRIODIQUE DU REVENU et COMM DE

RAPARTITION DU REVENU; generalites, (III) 117, 273-321 ; regime actuel,

(III) 277-283, 314 ; cultivateurs et pecheurs, (III) 277-278, (IV) 510, 520,

523-524 ; auteurs, (III) 278-279 ; recettes encaissees en une somme globale,

regime fiscal actuel, (III) 279-281 ; traitement des pertes, (III) 281, 296 ;

options relatives h 1'achat d'actions, (III) 281-282 ; recuperation

d'amortissement et reevaluation des stocks, (III) 282 ; regime en vigueur

dans d'autres pays, (III) 283-289 ; solutions possibles aux difficultes

actuelles, (III) 289-292 ; etalement mobile, (III) 292 ; report de 1'imp6t,

(III) 292-293 ; report des exemptions personnelles ou des degAvements non

utilises, (III) 293 ; recours h des comptes de repartition du revenu ,

(III) 293-295, 306-309; regimes enregistres de revenu-retraite, (III) 295-296 ,

311-312, 318; reevaluation des actifs, (III) 296-297, 312 ; traitement recom-

mande a 1'egard des paiements requs en une somme globale et des revenus

variables, (III) 297-314; condition de residence, (III) 297 ; etalement

periodique recommande, (III) 297-304, 315-316; autres methodes recommandees,

(III) 310-312 ; report de 1'imp6t sur le revenu reCu en nature, (III) 311 ;

rentes enregistrees, (III) 312, 319 ; revenus sujets h 1'etalement, (III)

313-314; etalement des gains de capital, (III) 397; repercussions sur les

prestations d'assurances, (III) 504 ; effet des recommandations sur les

recettes fiscales provenant de 1'imp6t sur le revenu des particuliers ,

(VI) 32 .

ETALEMENT PERIODIQUE, voir aussi 16T ArFM :trt' DU REVENU; effet du manage sur

1'etalement periodique, (III) 147; recommande comme methode d'etalement
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du revenu, (III) 297-304 ; periode d'etalement, (III) 299 ; restrictions

relatives h 1'importance de 1'allegement fiscal, (III) 299-300 ; methode

de calcul, (III) 300-301 ; le debut et la fin de la .periode d'etalement,

(III) 301-304; traitement des pertes, (III) 305 ; comparaison avec le

regime en vigueur aux Etats-Unis, (III) 305-306 ; administration, (III) 306 ;

revenus sujets h etalement, (III) 313 ; recommandations, (III) 314-319 ;

etalement periodique s'appliquant au calcul de 1'imp6t frappant le revenu

d'une fiducie accumule au profit d'un beneficiaire eventuel, (IV) 197 .

ETAT, DtPENSES DE L', voir DEPENSES DE L'ETAT .

tTAT, ORGANISMS D', regime fiscal actuel et regime propose, (IV) 146-148, 168 .

iTATS FINANCIERS, publications des, (II) 270 ; recours aux etats financier s

pour calculer le revenu provenant de source etrang bre, (IV) 608; etats

financiers des societes sous le regime de 1'integration, (IV) 784 .

iTATS-UNIS, voir aussi INTERNAL REVENUE CODE; recours h des commissions pour

percevoir 1'imp8t, (II) 14; etudes sur le ch6bage, (II) 36 ; reaction de la

production & une variation des ventes, (II) 76, 375 ; reaction du P .N.B .

aux taux de 1'imp6t, (II) 77 ; "Loi d'Okun", (II) 139 ; comme destination des

emigrants canadiens, (II) 149 ; participation des femmes h la main-d'oeuvre,

(II) 152 ; effet des imp8ts sur 1'effort des travailleurs, (II) 154; effet

du progAs technique sur la croissance economique, (II) 154 ; depenses pour

la recherche, (II) 166; effet de la formation scolaire sur la qualite de

la main-d'oeuvre, (II) 169; taux de 1'impet sur le revenu des societes,

(II) 173, 245-246 ; stabilite des dividendes, (II) 175 ; Marche des capitaux,

(II) 197; degrevements applicables aux investissements, (II) 202 ; croissance

des caisses de retraite, effet sur 1'epargne personnelle, (II) 222 ; fluctu-

ations economiques, (II) 232 ; taux d'inter6t, (II) 233 ; le problbme de la

balance des paiements, (II) 234 ; taxe d'egalisation des taux d'inter8t,

effet sur 1'economie canadienne, (II) 238-241 ; directives concernant les

investissements ~, 1'etranger, (II) 239-241, 272-277 ; investissements au



53

Canada, (II) 258-261; traitement fiscal des capitaux etrangers, (II) 268 ;

renseignements sur lea activites des societes, (II) 270 ; conflit entre les

politiques canadiennes et americaines, (II) 272 ; pressions economiques sur

le Canada, (II) 274-277 ; adoption par le Canada du regime fiscal americain,

(II) 279-280; traitement de la valeur locative du domicile, (III) 56 ; loyer

impute, inter8ts et impOts fonciers, (III) 67 ; influence sur le regime

fiscal canadien, (III) 76; taux de 1'imp8t, effets sur lea baAmes proposes,

(III) 178, 191, 227 ; comparaison des imp8ts canadiens avec les imp8ts

americains, (III) 182-187, 209, 213-214, 227; traitement fiscal de la

famille, (III) 199-200 ; situation fiscale de la famille h la naissance d'un

enfant, (III) 209 ; taux d'inter8t sur les hypothbques, (III) 233 ; deduction

des inter8ts hypothecaires et des imp8ts fonciers, (III) 234 ; statistique

des declarations fiscales, (III) 234 ; depenses de 1'ttat par habitant ,

(III) 235 ; frais medicaux, (III) 270 ; etalement du revenu, (III) 287-289,

305 ; traitement du revenu provenant d'un emploi, (III) 339-34o, 357 ;

ventilation des gains de capital par classe de revenu, (III) 378-381 ; effet

de l'exoneration partielle des gains de capital sur la progressivite de

1'imp8t, (III) 380 ; effet de 11imposition des gains de capital sur les

investissements, (III) 386 ; effet de 1'imposition des gains de capital sur

la circulation des valeurs mobilibres, (II) 390-392 ; periode de possession,

(III) 398; recettes provenant de 11 imposition des gains de capital, (IV) 402 ;

effet des limitations relatives '& la deduction des pertes, (III) 411 ; trans-

missions de biens au decbs, (III) 423 ; reorganisations de societes et

mesures relatives h 1'echange d'actions, (III) 429; traitement des coupons

d'obligations echus et non encaisses, (III) 443 ; placements des regimes prives

de retraite, (III) 478; etude des dons, (III) 535 ; convention h. 1'egard

des imp8ts successoraux, (III) 586 ; remise de dette, (III) 609 ; juris-

prudence relative ~, l*evitement de l'impBt, (III) 630-634 ; imp8t our lea

dons, (III) 694; resume relatif k1'iurp8t our lea dons et sur les succes-

sions, (III) 705-710; comparaison entre 11imp8t sur le revenu du Canada

et celui des Atats-Unis selon lea classes de revenu, (III) 713-727 ;

critbre du but de l'entreprise, (IV) 15; imposition des plus-values de
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capital, (IV) 46-47; dtude de la rentabilitd des titres en portefeuille,

(IV) 47 ; imposition du revenu provenant des societ4s, (IV) 55-58 , 759-761 ;

effet des dividendes en actions declarEs par des soci6tes canadiennes,

(IV) 74; imposition des fiducies, (IV) 179, 675-681 ; d6clarations conso-

lidees, (IV) 296; traitement des pertes, (IV) 333 ; controverse relative

au traitement des frais d'exploration et de mise en valeur, (IV) 347 ;

imposition des industries extractives, (IV) 370-371 ; traitement des reserves

pour impr6vus et pour cr4ances douteuses, (IV) 450-451 ; impet sur les primes,

(IV) 483-485; regime fiscal relatif aux soci4t6s d'assurance-vie, (IV)

484-485, 488; traitement actuel du revenu international, (IV) 573-578 ;

traitement du revenu des investissements directs effectu6s A 196tranger ,

(IV) 587-590 , 591-594; imposition du revenu provenant des Etats-Unis,

(IV) 601; calcul du revenu provenant des Etats-Unis, (IV) 608 ; r~gles

relatives au d6grbvement consenti & 1'egard des imp6ts 4trangers, (IV) 615 ;

taux de la retenue d'imp8t, (Iv) 623-624, 733 ; d6gAvement pour imp6ts

6trangers, (IV) 631; imposition des Etrangers non rdsidents, (IV) 635 ;

formule pour 1'attribution des b6n4fices, (Iv) 647-648 ; convention fiscale

avec les 9tats-Unis, (IV) 653 ; proposition concernant les dchanges de

renseignements, (IV) 656; fiducies commerciales, (IV) 683-689; loi relative

au d€pouillement du surplus, (IV) 707-708 ; d6duction pour 6puisement ,

(IV) 847; exploitation petrolibre, (Iv) 855-856 ; imposition du revenu

provenant de 1'€tranger, (IV) 859-890 ; taux de la taxe de vente, (v) 77 ;

taxe de vente sur les exportations, (V) 80 ; examen parlementaire des

Aglements, (V) 143 ; r6gime relatif aux "cisions anticipdes, (V) 157 ;

proc6dure du "Aglement par compromis", (V) 169 ; Division des appels,

(V) 185; 1'imp6t canadien et 1'6migration en direction des itats-Unis,

(VI) 94-95, 194; dcarts entre les imp8ts pr€leves par les divers Atats

chez nos voisins du Sud, (VI) 225 ; recettes fiscales provenant de 1'impo-

sition des gains de capital, (VI) 272-276 .

kRANC,SR, CHANGE, voir aussi MAR(H9 DU CHANGE k'RANGIIt; imposition des

profits, (III) 73 , 80, (IV) 250 .
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ETRANGER, REVENU, voir REVENU ETRANGER ; REVENU PROVENANT D'INVESTISSEIENTS

DIRECTS EFFECTdS A L'ETRANGER et CONIPTE DU REVENU L'TRANGER .

kTRANGERS, IIMPOTS, voir IAPOTS ETRANCERS .

kRANGERS, INVESTISSEMENTS, voir INVESTISSEMENTS ETRANGERS et INVESTISSEMENTS

DIRECTS EFFECTUES A L'ETRANGER .

ETUDE ET AMANAGEMENT, DIRECTION DE L', (V) 117 .

ETUDES, voir EDUCATION.

ETUDIANTS, degr~vements consentis aux, (III) 260-264 .

EUROPE, voir COMMISSION DE LA COMMUNAUI'E ECONONffQUE EUROPEENNE ; COMMUNAUTE

kCONOMIQUE EUROP&NNE; TRAITE DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPtENNE et

ASSOCIATION EUROPEENNE DE LIBRE ECAANGE .

~VASION FISCALE, voir tVITEMENT FISCAL et FRAUDE FISCALE .

EVENTUALITES, PROVISION POUR, (IV) 257 .

iVIfiEMENT DE L'IMPBT, voir aussi FRAUDE FISCALE ; au moyen du depouillement

du surplus, voir SURPLUS, DtPOUIT.IEMF.niT DU; au moyen du fractionnement du

revenu, voir FRACTIONNEMENT DU REVENU; au moyen de fiducies multiples ,

voir FIDUCIES MULTIPLES ; au moyen de refuges fiscaux, voir REFUGES FISCAUX ;

effets de 1'adoption de l'assiette comprehensive, (III) 82 ; recommandations,

(III) 117-120, 128 ; etude de la question, (III) 617-662 ; ce que 1'on entend

par evitement fiscal et fraude fiscale, (III) 617-619 ; moyens d'eviter

1'imp8t, (III) 619-621; 1'evitement fiscal est-il ou non un mal? (III) 621-623 ;

attitude des tribunaux, (III) 624-634 ; attitude du legislateur, (iii) 634-657 ;

conclusions, (III) 657-659; effets du regime fiscal actuel, (IV) 4 ; effets

de 1'integration, (IV) 10, 33, 42-44 ; evitement de 11imp6t provenant du

fait que les gains de bourse ne sont pas imposes, (IV) 20 ; evitement

resultant du taux reduit de 1'imp8t sur le revenu des societes, (IV) 21, 320,

819-824; possibilites d'eviter 1'imp8t sous le regime propose, (IV) 84-85, 770 ;
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evitement realise en recourant h des fiducies, (IV) 175, 179, 205-206,

222-226, 229, 618, 639, 683; evitement realise gr^ace h 1'exploration en

dehors du Canada, (IV) 403; evitement facilite par 1'article 28(1)d),

(IV) 590 ; evitement realise au moyen de societes exploitees h 1'etranger,

(IV) 642-644 ; evitement realise ~ 1'echelle internationale, (IV) 646-649 ;

effet sur l'assiette de 1'imp6t sur le revenu des societes d'une reduction

de 1'evitement fiscal, (VI) 10 .

EXdDENT BUDG9TAIRE DE PLEIN EMPLOI, generalites, (II) 84-98 ; definition,

(II) 86; comparaison avec 1'excedent realise, (1953-1963), (II) 87, 348 ;

effets de la politique fiscale discretionnaire, (II) 89 ; excedent prevu dans

1'expose budgetaire federal, (II) 131 ; relation avec 1'effet de freinag e

et la politique fiscale discretionnaire, (II) 341-368 ; methode d'estimation,

(II) 341-347 ; utilisation dans l'analyse de la politique fiscale, (II) 353-361 .

EXEMPTIONS, voir aussi CONCESSIONS FISCALES et EXON~RATION DE L'IlMPOT ET DES

TAXES ; discussion relative h 1'octroi d'une exemption fixe accordee aux

conjoints, (III) 18 ; pour les enfants h charge, (III) 19; exemptions de

base proposees, (III) 22, 39, 81-82, 182, 193, 227, 228 ; exemption cumu-

lative h vie h 1'egard des gains sur la vente de proprietes residentielles

et agricoles, (III) 80, 81, 120, 404, 409, 452, (IV) 523 ; exemption cumu-

lative & vie & 1'egard des dons, (III) 146, 159 , 257, 548, 573; exemptions

annuelles h 1'egard des dons, (III) 159-1 60, 257, 549, 572 ; exemptions

personnelles, regime actuel, (III) 206 ; difference entre degrevements et

exemptions, (III) 206; effet que produirait le recours aux degrevements h

la place des exemptions personnelles, (III) 211-212 ; incorporation des

exemptions personnelles dans les echelles de taux, (III) 237 ; exemptions

relatives aux gains provenant de fermes, (III) 404, 409, 452 ; exemptions

relatives aux dons, regime actuel, (III) 539 , 570-573 ; exemptions relatives

aux transferts successifs, (III) 573-574 ; exemptions relatives aux dons

faits h des non-residents, (III) 582 ; reduction des exemptions personnelles

resultant des allocations familiales accordees, (III) 600 ; exemption relative
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aux titres d'emprunt emis par 1'~tat, (III) 612 ; abrogation des exemptions

statutaires, (III) 611 ; exemption relative aux navires ou aeronefs

appartenant a des non-residents, (III) 612 ; exemption relative aux pensions

de la Gendarmerie royale du Canada, (III) 613 ; exemption relative aux

indemnites versees par la Republique federale d'Ailemagne, (III) 613 ;

exemption relative aux pensions accordees a la suite du desastre de Halifax,

(III) 612 ; exemption relative aux pensions resultant du service de guerre,

(III) 612 ; exemption relative aux travaux de prospection, (III) 613 ;

exemption accordee au Gouverneur general et aux Lieutenants-Gouverneurs,

(III) 613 ; exemption accordee aux fonctionnaires municipaux, (III) 613 ;

exemption accordee aux employes d'un pays autre que le Canada, (III) 614 ;

exemption relative a 1'imp6t successoral du Royaume-Uni, (III) 706 ;

exemption relative a 1'imp6t sur les dons des ttats-Unis, (III) 708 ;

exemption relative aux distributions faites aux actionnaires, (IV) 54 ;

exemption accordee aux cooperatives, (IV) 131-132, 137 ; exemption relative

aux sommes versees par les provinces aux entreprises de services publics,

(IV) 150 ; exemption accordee aux oeuvres de bienfaisance et aux organismes

sans but lucratif, (IV) 150-166 ; exemption accordee a certaines fiducies,

(IV) 217; exemption accordee aux beneficiaires de fiducies, (IV) 218 ;

exemption accordee aux nouvell es mines, (IV) 337, 339, 349, 378, 847-857,

(VI) 10, 43, 139, 198; exemption accordee aux prospecteurs et aux comman-

ditaires, (IV) 402, 407; exemption accordee aux mutuelles d'assurance ,

(IV) 542 ; exemption accordee a une societe etrangare sur le revenu d'une

succursale, (IV) 546 ; exemption relative aux dividendes provenant de

1'etranger, (IV) 561, 564, 589-590 ; exemption accordee aux investisseurs

etrangers, (Iv) 634 ; exemption accordee aux societes exploitees a 1'etranger,

(Iv) 642-643 ; effet des recommandations sur 1'assiette de 1'imp8t sur le

revenu des particuliers, (VI) 22-25 ; estimation des exemptions accordees,

(VI) 282-283 .

"EXODE DES LUMIkRES", consequence du regime fiscal, (III) 182 .
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EXONr:RATION DE L'INIPOT ET DES TAXES, organismes, voir ORGANISMES EXON 61~S DE

L'INIPOT; taxe de vente, voir les rubriques ayant trait h ce sujet ; taxe

sur la valeur ajoutee, (V) 57 ; taxe de vente sur les biens de consommation,

(v) 65-67; taxe de vente, recommandations, (V) 88-91; taxe de vente,

anomalies et difficultes administratives, (V) 197-201 ; exoneration de is

taxe de vente pour les institutions, (V) 231-239 .

EXPLOITATION NQNI~RE ET P16TROLIkRE, voir INDUSTRIES MINARE ET P&ROLIkRE .

EXPLORATION, FRAIS D', ET DE MISE EN VALEUR, regime fiscal actuel, (IV) 337,

348-349; aperqu general, (IV) 343-345 ; dans 1'industrie miniere, (IV) 345-346 ;

dans 1'industrie petroli~re, (IV) 347-348 ; argument en faveur d'un amor-

tissement accelere des, (IV) 352 ; devaluation des actions vendues pour

acquitter ces frais, (IV) 355 ; regime propose, (IV) 383-384, 387, 391-392,

401, 414-416; deduction permise aux actionnaires, (IV) 399-400; exploration

effectuee hors du Canada, (IV) 403; etude du probl~me, (IV) 847-857 ; reper-

cussions sur les recettes fiscales des frais non anterieurement admis en

deduction, (VI) 43-44; maintien de la deduction immediate des frais

d'exploration et de mise en valeur, (VI) 108 .

EXPORT TRADE CORPORATIONS, (IV) 577 .

EXPORTATIONS, effet sur la balance des paiements, (II) 228-231 ; aide h

1'exportation, (II) 248-251 ; effet sur le P .N.B ., (II) 379 ; consequences

des allegements fiscaux consentis aux industries extractives, (IV) 359-3 60;

effets de 1'imposition d'une taxe de .vente, (V) 9; taxe sur is valeur

ajoutee, effets sur les, (V) 55 ; taxe sur le chiffre d'affaires, effets

sur les, (V) 59 ; remboursement des taxes de vente, (V) 80 ; repercussions

des recommandations sur les, (VI) 179-182, 201 .

EXPOSA BUD(96TAIRE, voir BUDGET .

EXPROPRIATION, imposition du produit, (III) 73, 80, 406, 425, 451 .

EXTRACTIVES, INDUSTRIES, voir INDUSTRIES AINIbE ET PiTROLItRE .
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F

FABRICANT, TAXE AU NIVEAU DU, voir VENTE, TAXE DE, AU NIVEAU DU FABRICANT .

FABRICATION, MATIgRES .UTILIStES AU COURS DE LA ; exoneration de la taxe de

vente, (V) 215-216, 228 .

FACULT9 CONTRIBUTIVE, consideree comme base de la repartition des impets ,

(II) 12-14, (III) 3-44; definie comme "puissance economique discretionnaire",

(III) 5-23, 36; reconnaissance des differences dans le revenu, (III) 8-13,

37-38; reconnaissance des differences dans les responsabilites familiales,

(III) 13-20, 30-39 ; reconnaissance des differences dans les depense s

incompressibles specifiques, (III) 20-22, 39 ; moyen d'evaluer la puissance

economique, (III) 24-35 ; recommandations, (III) 36-42 ; crit~re regissant

le choix d'une echelle de taux d1imp8t, (III) 178-180, 225-226 .

FACULT~ D' 9LIRE, autre traitement fiscal possible, (III) 703 ; sous le regime

d'un acte de fiducie, (IV) 211 .

FACULA D'ENTAMER LE CAPITAL, voir FACULTO, D'LIRE .

FAILLITE, voir aussi LOI SUR LA FAILLITE ; le probAme des remises de dette

au moment d'une, (III) 610 .

FAMILIAL E, UNITA, voir FANILLES .

FAMILIALES, ALLOCATIONS, voir ALLOCATIONS FAMILIALES .

FAMILLE, consideree comme unite d'imposition, (II) 13, 23, 51, (III) 5-6,

13-14, 38, 111, 126, 142-145, 167, (VI) 32, 306 ; incidence fiscale, (II)

295-317, 329-331 ; definition aux fins de 1'imp6t, (III) 14, 153-155, 167;

famille composee des conjoints seulement, (III) 145-151 ; debut d'une unite

familiale, (III) 146-147, 155, 167 ; conjoints sans enfants dont le mariage

dure mains de cinq ans, (III) 147 ; dissolution d'une unite familiale,

(III) 148-149, 161-163, 172-173 ; decbs d'un membre de 1'unite familiale,

(III) 148, 173; mariage du conjoint survivant, (III) 149, 173 ; divorce ou
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separation des con joints, (III) 150, 172 ; ce qui se produit quand un

conjoint cesse d' 9tre resident, (III) 150, 172 ; unite familiale comprenant

des enfants A charge, (III) 151-163, 167-168 ; responsabilite des membres

de 1'unite familiale quant au paiement des impets, (III) 156 ; retrait d'un

enfant de 1'unite familiale, (III) 158-159 ; nouvelle unite fondee par un

enfant qui se marie, (III) 160, 171 ; autres personnes h charge, (III) 163-164 ;

couples unis irregulierement, (III) 164-165 ; partie du revenu pouvant etre

affectee ~, des depenses compressibles, (III) 180-181, 227 ; echelles proposees

pour les taux de 1'imp6t, (III) 182, 193, 199-204, 229-231, (IV) 7; 1'imp6t

sur le revenu aux ttats-Unis et au Canada, (III) 182-187, 199-213, 227 ;

unification des revenus, (III) 215-219 ; secteur dans lequel les taux

marginaux devraient varier, (III) 226; l'unite familiale en tant que bene-

ficiaire eventuel d'une fiducie, (IV) 198 ; effet des recommandations sur

les recettes fiscales, (VI) 32, 306.

FANiILLE, CHARGES DE, voir PERSONNES A CHARGE .

FARDEAU DES IMPaTS, repercussions du regime propose sur la repartition du,

(vi) 55; fardeau combine des taxes de vente et des imp6ts directs, (VI) 79 ;

calcul de la variation du fardeau des imp8ts directs pour sept groupes

representatifs de contribuables sous le regime p ropose, (VI) 287-289 .

F69RAL, GOUVERNEMENT, voir GOUVERNII4ENT FE~DtML .

FgdRALE, TAXE, DE VENTE AU NIVEAU DU DETAIL, voir VENTE, TAXE DE, AU NIVEAU

DU D9TAIL.

FED~RALES-PROVINCIALES, RELATIONS, affermissement des, (II) 18-20, 23 ; politique

fiscale dans un etat federal, (II) 110-128 ; croissance du secteur provincial-

municipal et stabilite automatique, (II) 112-114 ; stabilisation des recettes

fiscales des provinces, (II) 114-115 ; stabilisation des depenses p rovinciales,

(II) 115-116 ; maintien de la part du gouvernement federal en ce qui a trait

au produit global de 1'imp6t sur le revenu des particuliers, (II) 116-120 ;

conflit, (II) 120-123 ; r61e des provinces en ce qui concerne la stabilisation,

(II) 123-124 ; cooperation, (II) 125-128 ; recommand.ations, (II) 132-134; -
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repercussions des recommandations sur les, (Iv) 84-85, (VI) 217-251 ;

le probleme principal, (VI) 217 ; similitude des assiettes federale et

provinciales de 1'imp6t sur le revenu des particuliers, (VI) 217, 250 ;

adoption d'une assiette commune en ce qui a trait a la taxe de vente au

detail, (VI) 218, 249 ; necessite d'eviter la duplication des frais d'appli-

cation de la loi et de perception des imp8ts, (VI) 218 ; principes sur

lesquels s'appuient les recomme.ndations formulees, (VI) 219-221 ; effort

deploye par les provinces en vue d'obtenir une plus grande autonomie, (VI) 219 ;

r6le que doit jouer le gouvernement federal dans 1'etablissement de l'assiette

des imp8ts, (VI) 219, 249 ; redistribution des revenus, (VI) 220-249 ; necessite

que le gouvernement federal s'abstienne d'augmenter les abattements consentis

actuellement aux provinces, (VI) 220 ; reduction d'imp8t necessaire afin de

contrebalancer 1'effet de freinage, (VI) 220 ; les imp8ts sur le revenu des

particuliers et des societes, (VI) 221-236, 249-251 ; abattements accordes

aux provinces, (VI) 221 ; formule dite d"'option derogatoire", (VI) 222 ;

credit d'imp6t accordeaux societes, (VI) 222-223 ; double imposition du

revenu d'affaires, (VI) 223, 232, 233 ; taux de 1'imp8t sur le revenu des

societes, (VI) 224; avantages d'une assiette commune de 1'imp8t sur le

revenu, (VI) 225-226 ; les services administratifs de l'imp8t sur le revenu,

(VI) 226-227, 249 ; integration des imp6ts sur le revenu des particuliers

et des societes, (VI) 227-230, 249-250 ; harmonisation des taux de l'imp8t

sur le revenu des particuliers et de 1'imp8t sur le revenu des societes ,

(VI) 230-235, 249-250 ; double imposition du revenu des particuliers, (VI) 233 ;

suppression de 1'imp8t sur les successions, (VI) 235-236 ; la taxe de vente,

(VI) 236-249, 251 ; la portee ou le champ d'application de la taxe de vente,

(VI) 237-238; la taxe de vente au detail : "directe" ou "indirecte", (VI)

238-239 ; considerations d'ordre constitutionnel relatives a la taxe de vente,

(VI) 239-242, 251 ; la taxe de vente et les transactions d'une province a

1'autre, (VI) 242-244; les services administratifs d'une taxe federale-

provinciale de vente au detail, (VI) 244-245 ; taux de la taxe de vente ,

(VI) 245-249 ; suppression de la taxe de vente perque au niveau de la fabri-

cation, (VI) 245 ; recommandations, (VI) 251 .
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FEMME, voir CONJOINTS .

FEMMES MARIEES, voir aussi tPOUSES QUI TRAVAILLEW ; taux de participation ~

la main-d'oeuvre, (VI) 95-98, 195 .

FERMES, voir AQ2IC0LE, OUTILLAGE ; AGRICOLE, PROPRIgTt; AGRICULTEURS ;

AGRICULTURE, INDUSTRIE DE L .

FERMES "PASSE-TEMPS", voir "PASSE-TEMPS", ENTREPRISES .

FERMIERS, voir A(tICULTEURS .

FIDUCIAIRES, relation avec les fiducies, (IV) 173, 176, 180 ; responsabilite

personnelle relativement h 1'imp8t h payer, (IV) 180 ; pouvoir d'utiliser

le revenu d'une fiducie au profit d'un mineur, (IV) 195 ; biens detenus

par les, (IV) 210 ; option possible, (IV) 214 ; effet sur la residence de

la fiducie, (IV) 222-225 ; societes canadiennes de fiducie, (IV) 223 ;

exploitation d'un commerce au profit d'un beneficiaire non resident, (IV) 226 ;

fiduciaire demuni, (IV) 238 ; fardeau de 1'imp6t sur le revenu des societes

pour les fiduciaires, (VI) 60 .

FIDUCIE, SOCItTAS DE ; voir aussi FINANCJRES, INSTITUTIONS ; residence des,

(IV) 222-225 ; actifs des, (IV) 443 ; traitement fiscal des, (Iv) 444-467 .

FIDUCIES, par parts, voir FIDUCIES PAR PARTS ; imp6t initial, voir INIPOT INITIAL ;

fiduciaires, voir FIDUCIAIRES ; considerees comme intermediaires aux fins de

1'imp6t, (III) 34; integration de l'imp6t des fiducies avec celui des bene-

ficiaires, (III) 113; les fiducies et les regimes d'epargne-retraite,

imposition du revenu, (III) 461 ; dons de biens aux, traitement recommande,

(III) 555 ; regime fiscal en vigueur au Royaume-Uni, (III) 705 ; incidenc e

de 1'imp6t sur le revenu des fiducies, (IV) 3 ; regime fiscal propose ,

(IV) 10, 180, 236 ; terminologie, (IV) 176-178 ; regime fiscal actuel, (III)

178-179; difference entre les fiducies et les societes par actions, (IV)

180-181; traitement des fonds divers ou des biens specifiques, (IV) 183,

192; dispositions transitoires, (IV) 190 ; ordre de distribution des biens
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d'une fiducie, (IV) 190-192 ; revenu couramment distribuable, (IV) 192-195 ;

revenu accumule, (IV) 195-198 ; definition du beneficiaire eventuel, (IV)

196-197 ; second choix, (IV) 198-200 ; dons detenus en fiducie pour un membre

de 1'unite familiale du donateur, (IV) 200-201 ; degrevement de 1'imp6t

initial au taux moyen cumulatif, (IV) 201-202 ; degr~vement d'imp6t relatif

aux dividendes et aux autres revenus, (IV) 203-204 ; pertes, (IV) 204-205 ;

prestations, (IV) 205-206 ; droit de retour, (IV) 206-209 ; imposition de

certaines categories de dons, (IV) 209-210 ; dons avec effet immediat ,

(IV) 210 ; rentes, (IV) 211 ; faculte d'elire et pouvoir d'entamer le capital,

(IV) 211-212; renonciation ou abandon, (IV) 213 ; droit de reversion, (IV)

213-214; fractionnement et attribution du revenu, (IV) 215-216 ; fiducies

multiples, (IV) 216-217 ; fiducies exemptes d'imp6t, (IV) 217-218 ; bene-

ficiaires exempts d'imp6t, (IV) 218 ; residence des fiducies, (IV) 222-224 ;

changement de residence, (IV) 224-225 ; revenu provenant de 1'etranger ,

(IV) 225-226; paiements a des beneficiaires ne residant pas au pays ,

(IV) 226-229; evolution des fiducies dans l'avenir, (IV) 229-230 ; ce qu'on

entend par fiducie "active", (IV) 238 ; fiducie ne residant pas au pays,

regime propose, (IV) 618-619 ; imposition a 1'etranger du revenu des

fiducies, (IV) 675-681 .

FIDUCIES C%MRCIAIES, voir FIDUCIES PAR PARTS .

FIDUCIES DE BIENFAISANCE, voir CHARIT9, ORGANISMES DE .

FIDUCIES MULTIPLES, recours aux fiducies multiples en vue d'eviter 1'imp6t ,

(IV) 216-217 .

FIDUCIES PAR PARTS, voir aussi FIDUCIES ; titres transferables, (IV) 181 ;

attribution des pertes, (IV) 204; regime fiscal propose, (IV) 218-221 ;

definition, (IV) 221; regime d'imposition en general, (Iv) 683-689 ; aspect s

juridiques generaux des fiducies commerciales, (IV) 684-687 ; recours aux

fiducies commerciales, (IV) 687-688.

FILIALES, transferts entre maison-mare et .filiales, (III) 427, 453 .
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FINANCE ACT, loi en vigueur au Royaume-Uni, (III) 336, 607, 705, (IV) 115-116 ,

578, 743 •

FINANCE, INDUSTRIE DE LA, variation estimative du produit de 1'imp6t sur le

revenu et des depenses d'investissement, (VI) 112-113 ; variation estimative

de 1'encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au

marche des capitaux sous diverses hypoth bses, (VI) 152 .

FINANCE, SOCI&tS DE, ET DE PRETS AU CONSOMMATEUR, voir aussi FINANCItRES,

INSTITUTIONS; actifs, (IV) 443 ; regime fiscal, (Iv) 444-467 .

FINANCEMENT, frais de, nouvelle categorie d'amortissement du cotlt en capital,

(IV) 281; frais consideres comme element du prix de revient, (V) 15 ; moyens

de financer un taux accru de formation du capital, (VI) 128-136, 197 ; effets

des recommandations sur les methodes de financement, (VI) 169 .

FINANCIERS, ~TATS, voir 9TATS FINANCIERS .

FINANCARES, INSTITUTIONS, voir aussi BANQUES ; C00P~RATIVES DE CR~DIT ET

CAISSES POPULAIRES; ASSURANCE-INCENDIE, SOCI gTL D' ; ASSURANCE-VIE,

SOCIiTiS D' ; RETRAITE, RtGIMES DE ; investissements dans les nouvelles et

petites entreprises, (IV) 312 ; ce que 1'on entend par institutions finan-

cieres, (IV) 443; tableau des actifs des, (IV) 443 ; banques, societes de

fiducie, societes de pr 6ts hypothecaires et societes de finance et de prets

au consommateur, (Iv) 444-467 ; principales considerations fiscales, (IV)

445-447 ; regime actuel b, 1'egard des reserves, (IV) 447-450 ; evaluation

du regime fiscal actuel en mati bre de reserves, (IV) 450-461 ; provisions

pour creances douteuses, (IV) 451-460 ; deduction des mauvaises creances,

(IV) 460-461 ; appreciation du regime fiscal, (IV) 461-467 ; les banques,

(Iv) 461-464 ; les hypothbques, (Iv) 464-466 ; les autres institutions finan-

ci~res et les autres creances, (Iv) 466-467 ; les societes d'assuranc,e-vie,

(IV) 467-499 ; recommandations, (IV) 500-502 ; repercussions sur les recettes

fiscales des limites imposees b. la constitution de reserves, ( VI) 40 ;

fardeau de 1'imp8t sur le revenu des societes pour les residents et les
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actionnaires etrangers des societes canadiennes, (VI) 60 ; effet sur la

repartition du capital des concessions speciales accordees actuellement,

(vi) 104 .

FINLANDE, imp6t sur la valeur nette de la fortune, (III) 690, 696 ; accord

fiscal avec la, (IV) 654 .

FISCAL, CONTENTIEUX, voir CONTENTIEUX FISCAL .

FISCAL, REFUGE, voir REFUGES FISCAUX .

FISCAL, TRIBUNAL, voir TRIBUNAL FISCAL .

FISCALE, INCIDENCE, voir aussi INCIDENCE DES IMPOTS; incidence actuelle,

(II) 295-320 , 329-333; incidence des imp6ts, (II) 298-303; des dcpenses

publiques, (II) 303-313 ; du secteur public, (II) 311-317 ; paiements de

transferts, (II) 320-324; reduction du caractere regressif du regime

actuel, (II) 325-329 ; recommandations, (II) 329-333-

FISCAIE, aGISLATION, voir IAGISLATION FISCALE .

FISCALE, ORGANISATION, voir ORGANISATION FISCALE .

FISCALE, POLITIQUE, voir POLITIQUE FISCALE .

FISCALES, CONVENTIONS, voir CONVENTIONS FISCALES .

FISCALES, CONCESSIONS, voir CONCESSIONS FISCAIES .

FISCALES, DONN ES, voir CENTRE DE TRAITEMENT DES DONN~ES FISCALES .

FISCALITt INTERNATIONALE, generalites, (IV) 555-567 ; principaux problemes,

(IV) 556-560 ; principales propositions, (IV) 56o-567 ; 1'impartialite en

tant que concept international, (IV) 567-573 ; regime relatif au revenu h

caractere international :actuellement en vigueur aux 9tats-Unis, au

Royaume-Uni et au Canada, (IV) 573-581; 1'imp6t au Canada en tant que pays

de destination, (IV) 581-619 ; imposition au Canada en tant que pays de
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provenance, (IV) 619-646 ; mesures administratives, (IV) 646-653 ; les traites

fiscaux, (IV) 653-657 ; recommandations, (IV) 657-666 ; execution reciproque

des jugements en mati~re fiscale, (V) 170 .

FLEXIBILIT~ AUTOMATIQUE, FORMULE DE, comme stabilisateur incorpore, (II) 101 ;

comme politique fiscale automatique, (II) 347, 350 .

FONCIERS, IMPaTS, voir IMPOTS FONCIERS .

FONCTIONNAIRE, considere comme employe, (III) 332 .

FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX, indemnites versees aux, (III) 334, 343, 613 •

FONDS MOkTAIRE INTERNATIONAL, (II) 226, 229, 284 .

FONDS MUTUELS, actifs, (IV) 443 .

FORCES ARM]~ES, declarations exigees, (V) 163 .

FOREIGN INVESTORS TAX ACT OF 1966, (IV) 889-890 .

FOR2T, voir aussi INDUSTRIE FORESTI$RE ; immobilisations en foret, (IV) 528 .

FORMATION PROFESSIONNELLE, voir tDUCATION .

FORTUITS, GAINS, voir GAINS FORTUITS .

FORTUNE, voir IMPOT SUR LA RICHESSE .

FRACTIONNEMENT DU REVENU, entre conjoints, (III) 139-141, 148 ; au moyen de

dons aux personnes a charge, (III) 161; situation aux Etats-Unis, (III) 201 ;

comme moyen d'eviter 1'imp8t, (III) 619-620 ; recours aux societes person-

nelles, (IV) 18-19 ; recours aux fiducies, (IV) 215-216 .

FRAIS, voir aussi dPENSES et D6UCTIONS; regime recomma.nde, (III) 48 .

FRAIS D'ARPENTAGE, voir ARPENTAGE, FRAIS D' .

FRAIS DE CONSTITUTION, voir CONSTITUTION EN SOCI9Tt, FRAIS DE .
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FRAIS DE DEPLACEMENT, voir DEPLACEMENT, FRAIS DE .

FRAIS DE FINANCEMENT, voir FINANCE MENT.

FRAIS DE PROSPECTION, voir EXPLORATION, FRAIS D', ET DE MISE EN VALEUR .

FRAIS DE REPRESENTATION, voir REPRESENTATION, FRAIS DE .

FRAIS DE SUBSISTANCE, voir CONSOMMATION, DEPENSES PERSONNELLES DE .

FRAIS DE VOYAGE, voir DEPLACEMENT, FRAIS DE.

FRAIS D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR, voir EXPLORATION, FRAIS D', ET D E

MISE EN VALEUR .

FRAIS FUNERAIRES, voir FUNgRAIRES, FRAIS .

FRAIS JURIDIQUES, voir JURIDIQUES, FRAIS .

FRAIS MEDICAUX, voir MEDICAUX, FRAIS .

FRAIS MNAGERS, voir N~NAGERS, FRAIS .

FRAIS PERSONNELS, voir CONSOMMATION, DEPENSES PERSONNELLES DE .

FRANCE, aide a 11exportation, (II) 249 ; importance des imp6ts directs ,

(III) 235; accord fiscal concernant 1'imp8t sur les successions, (III) 586 ;

imposition des dons, (III) 694 ; imposition du revenu provenant des societes,

(IV) 55-58 ; report des pertes, (IV) 333 ; convention fiscale avec la, (IV) 654 ;

loi relative au depouillement du surplus, (IV) 705 ; imposition des benefices

des societes, (IV) 749-754; taux de la taxe de vente, (V) 77 ; la taxe de

vente et les exportations, (v) 81 .

FRAUDE FISCALE, voir aussi EVITEMENT FISCAL; ce que 1'on entend par evitement

fiscal et fraude fiscale, (III) 617-619 ; taxe de vente, frais de repression

dans le cas de la taxe au detail, (V) 43 ; taxe sur la valeur ajoutee ,

(V) 54, 56-57 ; le depart du Canada et la fraude fiscale, (V) 170 .
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FREINAGE, EFFET DE, definition, (II) 72-73, 352 ; effet sur 1'excedent de

plein emploi, (II) 86, 89 ; recommandations, (II) 128-130 ; 1'effet de

freinage et l'excedent budgetaire de plein emploi, (11) 341-368 ; effet sur

la politique fiscale, (II) 347-354 ; estimation pour la periode qui a suivi

la guerre de Coree, (II) 355 ; mesures compensatrices, (II) 365, 366 ; baisse

d'imp6t pour compenser 1', (VI) 221 .

FRONT AND SIMCOE LIMITED v. M.R .N., (III) 628 .

FUNYRAIRES, FRAIS, taxe de vente sur les, (V) 73 .

FUNE!RAIRES, SERVICES, (v) 76, 89 .

FUSIONS, de societes, voir REORGANISATIONS .

GAINS AU JEU, voir aussi GAINS FORTUITS ; incorporation dans 1'assiette

fiscale comprehensive, (III) 599, 605-606, 614 .

GAINS D'ACHALANDAGE, voir ACHALANDAGE, GAINS D' .

GAINS DE BOURSE, voir aussi GAINS PROVENANT DE BIENS ; incorporation dan s

1'assiette fiscale annuelle, (Iv) 4, 6, 8 ; difficulte d'imposer les gains

sur une base d'exercice, (IV) 5 ; effet de 1'attribution aux actionnaires

des benefices accumules, (IV) 8 ; regime fiscal actuel, (IV) 10 ; deficiences

du regime actuel, (IV) 20; consequences de 1'integration, (IV) 33-52 ,

104-105 ; consequences des benefices non repartis et des benefices distribues

sous le regime propose, (IV) 75-77 ; gains de bourse resultant de 1'integration,

(Iv) 90-96; gains des actionnaires des industries extractives par suite de

1'integration, (IV) 373 ; effet de 1'imposition des gains de bourse sur la

repartition des capitaux, (VI) 106; imposition des gains de bourse, (vi) 306 .

GAINS DE CAPITAL, voir GAINS DE BOURSE et GAINS PROVENANT DE BIENS .

GAINS EN NATURE, voir aussi PRESTATIONS ; incorporation dans 1'assiette fiscale

comprehensive, (III) 47 .



69

GAINS FORTUITS, incorporation dans 1'assiette fiscale comprehensive, (III) 46,

81, 121; regime fiscal actuel, (III) 74 ; augmentation fortuite de la valeur

des titres resultant du regime fiscal propose, (IV) 90 .

GAINS PROVENANT DE BIENS, voir aussi GAINS DE BOURSE ; incorporation dans

1'assiette fiscale comprehensive, (II) 12, 51-53, (III) 46, 62, 77, 79,

120, 371-372, 384-386 , 403-407, 450 ; effet de leur imposition sur la

croissance economique, (II) 29-30 ; effet de leur exemption sur 1'affectation

de 1'epargne, (II) 192-193, 217-218, (VI) 110 ; realisation des, (III) 57-59,

65-66, 304, 403, 421-433, 451-453 ; distinction entre capital et revenu,

(III) 72-74, 373-377; exemption h 1'egard des proprietes residentielles,

(III) 80, 120, 404, 409-410, 452 ; formules de calcul, (III) 83, 121-122,

436, 450 ; pertes, (III) 104-105, 125, 404-405, 410-419, 450 ; dispositions

relatives h 1'etalement, (III) 274, 304, 315 ; reevaluation des biens ,

(III) 312, 319, 451 ; regime actuel, (III) 372-384 ; equite, (III) 378-381 ;

impartialite, (III) 381-383 ; certitude, (III) 383-384 ; aspect economique

de 1'imposition des, (III) 386-393 ; taux d'imp8t recommandes, (III) 394-397,

450 ; traitement preferentiel accorde aux, (Iii) 394-397 ; periode de possession,

(III) 397-399 ; effets de 1'inflation et des taux d'inter@t, (III) 399-400; pri-

vil~ge de reinvestissement, (III) 400-401 ; recettes fiscales provenant de 1'im-

position des gains de capital, (III) 401-403 ; grandes lignes de nos propositions,

(111) 403-443, 450-455 ; degrevement pour imp8t etranger, (III) 404 ; impo-

sition des non-residents, (III) 404, 450; prix cofltant, (III) 406 ; personnes

sujettes b. 11imp8t sur les, (III) 407-408, 451 ; determination des gains au

point de vue impSt, (III) 408-410, 450-453 ; alienations de biens au point

de vue imp8t, (III) 421-433, 451 ; accumulation des gains, (III) 433-435 ;

administration, (III) 437-438; mesures transitoires, (III) 438-443, 454 ;

recommandations, (III) 450-455 ; gains sur les biens en fiducie h la date

du changement de regime, (IV) 186, 190 ; gains actuellement exclus du revenu

d'entreprise, (IV) 244; incorporation dans le revenu d'entreprise, (IV)

249-250 ; valeur du gisement au stade de la decouverte, (IV) 341-343 ; propo-

sition relative aux industries minibre et petrolibre, (IV) 3 88, 397-399;
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frais d'exploration et de mise en valeur, (IV) 393 ; gains provenant de

biens agricoles, (IV) 523; gains provenant de la vente de concession s

forestiares, (IV) 530 ; gains realises par des non-residents, (IV) 574, 628 ;

imposition des gains de provenance etrangere, (IV) 581-583, 607 ; effet des

recommandations sur 1'assiette de 1'imp8t sur le revenu des societes, (VI) 10 ;

effet sur 1'assiette de l'imp8t sur le revenu des particuliers, (VI) 16, 19 ;

effets transitoires des recommandations sur les recettes fiscales, (VI) 38 ;

effet resultant de 1'exoneration des gains de capital, (VI) 104; effet de

1'imposition des gains de capital sur la repartition des capitaux, (VI) 106 ;

effet sur les investissements de 1'imposition integrale des gains d e

capital, (VI) 110 .

GAINS RtALISAS AU D~dS, voir DtdS, GAINS ET PERTES DAFENDANT DU .

GAINS SUR ACTIONS, voir GAINS DE BOURSE.

GARANTIES, reserves pour, ( IV) 255; garanties considerees comme element du

prix de revient, (V) 15 .

GAZ NATUREL, voir INDUSTRIES MINI~RE ET I'~TROLI~RE .

GAZETTE DU CANADA, publication des raglemenzs, (V) 143 .

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA, application de is taxe sur les marchandises ,

(V) 121 .

GOLDMAN v . M.R.N., un appel a la Cour de 1'tchiquier constitue un procbs

de novo, (VI) 128-129 .

GOULD v . GOULD, (III) 620 .

GOUVERNEMENT F~dRAL, exoneration de la taxe de vente, (V) 232 .

GOUVERNEUR DE LA BANQUE DU CANADA, (V) 151 .

GOUVERNEUR EN CONSEIL, pouvoirs d'urgence, (II) 391 ; nominations a l a

Commission du tarif, (V) 125 ; nominations a is Commission d'appel de
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1'imp8t, (V) 127, 130 ; procedure de la Commission d'appel de 1'imp8t ,

(v) 130 ; r~glements edictes par le, (V) 142 ; reglements approuves par le,

(V) 147 ; remise de penalites prevue par des reglements, (V) 175-176 .

GOUVERNEUR dN~RAL, imposition de 1'allocation pour frais, (III) 344 ; exemption

d'imp8t, (III) 613 .

GRAISSES ET HUILES DE GRAISSA( E , exoneration de la taxe de vente, (V) 215-216 .

GRATIFICATIONS EN ARGENT, versees aux employes, traitement propose, (III) 343 .

GREGORY v. HELVERING, (III) 631 .

MVE, salaire verse au cours d'une, imposition proposee, (III) 351, (IV) 164 .

GROS, PRIX DE, ~TABLIS, recours aux prix de gros etablis, (V) 17 ; deductio n

des frais de transport, (v) 61 .

GtOS, TAXE AU NIVEAU DU, voir VENTE, TAXE DE, AU NIVEAU DU GtOS .

GROS, VALEUR AU, taxe de vente sur la, application par le ministere du Reven u

national, (V) 16-19 .

Q20S, VALEUR DE, FIX~E, (V) 18 .

GftOSSISTES, voir COMMERCE DE Q20S ET DE D9TAIL .

GUIDE DES A(~tICULTEURS ET DES PECHEURS, (IV) 516, (V) 155 .

HAwAI, (v) 69 .

HELVERING v. ELKHORN COAL CO ., (III) 632 .

~
HdRITAGES, voir aussi LEGS, SUCCESSIONS, DROITS SUCCESSORAUX et IMPOT SUR

LES BIENS TRANSMIS PAR DAdS ; incorporation dans 1'assiette fiscale

comprehensive, (III) 46-47, 80, 121; regime fiscal actuel, (III) 74 ;
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regime en vigueur au Royaume-Uni, (III) 75-76 ; regime en vigueur aux

Etats-Unis, (III) 76; necessite de recourir a des mesures d'etalement,

(III) 274 ; heritages assimiles a des dons, (III) 533 .

HOLLANDE, loi relative a 1'evitement de 1'imp8t, (III) 655 ; recours a un

imp8t preleve sur la richesse, (III) 690, 696 ; traitement des pertes,

(IV) 333-334 ; accord fiscal avec la, (IV) 654 ; loi relative au depouille-

ment du surplus, (IV) 705; la taxe de vente et les exportations, (V) 81 .

HOME OIL COMPANY, (IV) 852, 857 .

HONORAIRES, imposition des honoraires de gestion, (II) 263; honoraires verses

aux administrateurs de societes, (III) 333; honoraires verses aux conseillers

en placements, (III) 448; honoraires afferents aux successions et aux

services de fiducies et d'agences, (IV) 446; honoraires verses a des non-

residents, (IV) 636-637 .

HOPITAUX, voir aussi PRIMES D'ASSURANCE-HOSPITALISATION ; exoneration de la

taxe de vente pour les hSpitaux publics, (V) 231, 236-238 .

HORLOGES, taxe d'accise sur les, (V) 94 .

HOSPITALIERS, SERVICES, (V) 76, 89 .

HOTELLERIE, SERVICES D', (v) 75 , 89.

HUILE ET P~TROLE, voir INDUSTRIES MINI~RE ET P~TROLItRE .

HYPOTH&QUES, voir aussi SOCI9T9S DE PRETS ITYPOT1&AIRr,S ; traitement de s

reserves qui s'y rapportent, (IV) 449, 464-466 .

I

INA EUBLE, variation estimative du produit de 1'imp6t sur le revenu et des

depenses d'investissement, (VI) 112-113 ; repercussions des recommandations

sur la propriete fonciare, (VI) 148 ; variation estimative de 1'encaisse,
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des dividendes en especes et du recours des societes au marche des capitaux

sous diverses hypotheses, (VI) 152 .

IMMEUBLES, exoneration de la taxe de vente sur les immeubles termines,

(v) 68, 9o .

IMMIGRATION, pour soulager la penurie de main-d'oeuvre, (II) 37 ; niveau

d'apres-guerre de 1', (II) 47 ; effet du plein emploi et des imp6ts, (II) 148 .

IMMOBILISATIONS CORPORELLES, voir AMORTISSABLES, BIENS ; voir aussi CAPITAL,

FORMATION DU et INVESTISSEMENT, dPENSES D' .

IMPERIAL OIL LTD ., (IV) 852, 857 .

Ib1PORTATIONS, effet sur 1'inflation, (II) 32 ; effet sur la stabilite econo-

mique, (II) 67 ; effet sur la balance des paiements, (II) 228-231 ; effet

des taxes de vente, (II) 246-248 ; elasticite, (II) 367; taux de la taxe

de vente sur les importations de biens et de services, (V) 8 ; taxe de vente

sur les produits ouvres, (V) 20, 36 ; taxe au niveau du gros, (V) 39 ; la

taxe sur le chiffre d'affaires et les importations, (v) 59 ; effet de la

taxe de vente sur la concurrence, (V) 82 ; droits d'accise sur les impor-

tations, (V) 98 ; repercussions des recommandations sur les importations,

(VI) 179-182, 201 .

IMPOSITION, UNITS D', famille,voir FAMILLE; individus, voir INDIVIDUS ;

definition, (III) 5, 13-14; role dans le regime propose, (III) 6, 111, 126 ;

reconnaissance des differences dans le revenu, (III) 8-13 , 37-38; recon-

naissance des differences dans les responsabilites familiales, (III) 13-20,

38-39; reconnaissance des differences dans les depenses incompressibles

specifiques, (III) 20-22, 39 ; 1'equite et le regime actuel, (III) 135-139 ,

165-166; difficultes d'application de la loi sous le regime actuel ,

(III) 139-141 .

IlMPOT, ADMINISTRATION DE L', voir SERVICES ADMINISTRATIFS DE L'IMPaT ET

DES TAXES; voir aussi CENTRE DE TRAITEMENT DES DONN 9ES FISCALES et

ORGANISATION FISCALE .
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INSPOT DE StCURITt DE LA VIEILLESSE, suppression proposee, (III) 194 ; inclusion

dans la taxe federale de vente, (v) 3 ; taux proposes pour 1'imp6t sur le

revenu des particuliers, (VI) 231 .

IMPOT DE TRANSITION, imp6t frappant le revenu des societes, (Iv) 90-96,

837-845, (VI) 47 .

IlMPOT, DIVISION DE L', ministere des Finances, (V) 110 ; administration

actuelle, (v) 116-119 ; bureaux regionaux, (V) 116 ; bureau principal de

la, (V) 116-117 ; presentation de comptes de la part des employeurs, (v) 117 ;

decisions anticipees, (V) 145 ; programme d'information, (V) 154-155 ; rapport

annuel, (V) 155-157 ; mesure dans laquelle 1'imp8t est recouvre, (V) 161 ;

remaniement des bureaux, (v) 162-163 .

IMPOT INITIAL, sur le revenu des fiducies, (IV) 180-239 ; taux, (IV) 181, 184,

192-195 , 226-229 ; option faite par le beneficiaire pour eviter 1'impEt

initial, (Iv) .181-182, 184, 194, 197-198, 214, 219-221, 223-224 ; option

possible de la part du beneficiaire eventuel, (IV) 181-182, 185, 195-198,

218, 225, 226-229; 1'imp8t initial et les beneficiaires membres de 1'unite

familiale du donateur, (IV) 182-183, 185, 193, 200-201, 208 ; prelbvement

de 1'impSt initial, (IV) 180-187, 190, 192, 195, 214, 216, 218-221, 225-229 ;

majoration et degrevement sly rapportant, (IV) 183-184, 186-187, 192, 194,

201-204, 208, 211, 214, 221 ; calcul dans le cas ou divers fonds existen t

ou lorsque des biens specifiques sont detenus, (IV) 183-184 ; inter@t

calcule sur 1'imp6t paye en trop, (IV) 185-186, 198-199; 1'imp6t initial

considere comme retenue d'imp8t, (IV) 186, 194, 201 ; imp8t initial sur le

revenu d'un beneficiaire non resident, (IV) 187, 226-229 ; determination du

montant verse lors de la distribution des biens d'une fiducie, (IV) 190-192,

201-202; pluralite de beneficiaires eventuels, (IV) 197 ; beneficiaire en

bas a^ge ou pas encore ne, (IV) 198 ; versements echelonnes, (IV) 198 ;

degAvements relies & 1'imp6t initial, (IV) 203-204, 225-229; cas ou le

beneficiaire est un organisme exonere d'imp@t, (IV) 218; montants provenant

de fiducies et de,successions et verses h des non-residents, (IV) 638-639 .
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IIOOT INT~GRE SUR LES TRANSFERTS DE BIENS, recours possible a cet imp8t

pour les dons, (III) 682 .

II+SPOT, INSTITUTION DE L', elaboration des mesures fiscales, regime actuel,

(V) 109-112 ; adoption des mesures fiscales, regime actuel, (V) 112-115 ;

elaboration des mesures fiscales, recommandations, (V) 133-136; adoption

des mesures fiscales, recommandations, (V) 137-147 .

IMPOT N9GATIF SUR LE REVENU, etude recommandee, (II) 332, (III) 238; mesure

a ecarter actuellement, (III) 33, 41 .

IMP(YT, REPORT DE L', voir REPORT DE L' 12+POT ; voir aussi AJOURNEME NT DE

L' IKP(Yr et REVENU DIFF~RL.

IMPOT SP9CIAL, sur le revenu provenant d'investissements directs effectues

a 1'etranger, (IV) 563 ; acquitte par les societes a 1'egard des avantages

et des depenses non deductibles, (IV) 805 .

IMP&T SUR LA CONSObA4ATI0N, voir CONSOMMATION, INiPOT SUR LA.

IMP&T Stkt LA RICHESSE, possibilite de recourir a un, (III) 29-32, 40-41,

690-693, (VI) 47 ; possibilite pour les provinces de pre].ever un imp8t sur

1'avoir net des particuliers tres fortunes, (VI) 235 .

IMPOT SUR LA VALEUR CUMULATIVE DES DONS ET DES LEGS, comparaison avec 1'imp6 t

integre sur les transferts de biens, (III) 682 ; recours possible a cet

imp8t pour les dons, (III) 685-687 .

IbD?6T SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES, voir CHIFFRE D'AFFAIRES, TAXE SUR LE .

IB POT SUR LE REVENU BRUT, pour les organismes exoneres de 1'imp8t, (IV) 163 .

IMPOT SUR IE REVENU, COMMISSION D'APPEL DE L', '(V) 126 .

II+IPOT Stkt LE REVENU DES PARTICULIERS, voir le tome III ; voir aussi INTtQ2ATION

DES INP&S, LOI DE L' IMP(YP SUR LE REVENU et PERCEPTION DE L'IMPOT ET DES

TAXES ; stabilisateur automatique, (II) 66-82, 130 ; effet des variations
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des excedents ou des deficits du gouvernement federal, (II) 69 , 379;

fraction de la variation du P .N.B . absorbee par 1', (II) 71 ; effet des

variations des depenses de consommation, (II) 99 ; sensibilite des recettes

fiscales au changement dans les taux de 1'imp8t et les degrevements, (II) 103 ;

maintien de la part federale, (II) 116-120 ; effet sur la migration, (II)

148-149; effet sur les dividendes des societes, (II) 176 ; mesures destinee s

a reduire la progressivite, (II) 179-215 ; progressivite, (II) 300 ; accrois- .

sement de 1'importance relative de 1', (II) 325-326, 332 ; accroissement de

la progressivite effective, (II) 325-327, 332 ; degravements consentis a

1'egard d'autres imp8ts, (II) 327, 333 ; recettes fiscales en periode de

plein emploi, methode de calcul, (II) 342-343 ; effet des modifications des

taux sur les recettes fiscales perques de 1953 a 1963, (II) 358 ; effet des

recommandations sur les recettes fiscales perques en 1964, (VI) 4, 13-31,

47-50 ; rajustement des imp8ts perqus en 1964 afin de refleter les modifi-

cations apportees a la loi entre 1964 et 1966, (VI) 5 ; effet des recom-

mandations sur i'assiette de 1', (VI) 13-26, 36; repercussions sur le

produit de 1', (VI) 23, 26-31, 48-49; necessite que le gouvernement federal

continue a jouer un role de premier plan dans 11etablissement de l'assiette

de l', (VI) 219, . 249 .

IMPOT SUR LE REVENU DES SOCdTiS, voir aussi ASSURANCE-VIE, SOCII~dS D' ;

FINANCI~RES, INSTITUTIONS; INDUSTRIES MINARE ET PETROLARE ; MUTUELLES ;

ORGANISMES EXON 61~S DE L' IMPOT ; INTEGRATION DES IIebTS ; LOI DE L' IIeft SUR

LE REVENU; PERCEPTION DE L' IbIPCYP ET DES TAXES ; TAUX DE L' IbP6T ET DES TAXES ;

iniquite suscitee par 1', (II) 13, 15 ; stabilisateur automatique, (II) 66-75,

130 ; effet sur 11epargne brute des entreprises, (II) 172-177, 184-185,

216-217; reflexion de 1 1 , (II) 172-175 ; importance relative de 1', (II) 245 ;

comparaison des taux, (II) 245-246, 283 ; regressivite, (II) 300 ; degravement

consenti aux actionnaires, (II) 328, 333 ; elasticite par rapport au P .N.B .,

(II) 344; effet des changements de taux sur les recettes fiscales, (II) 358 ;

taux propose, (III) 115 ; portion destinee a alimenter la caisse de securit e

de la vieillesse, (III) 600 ; aperqu general, (IV) 3-116 ; incidence de 1', (IV) 3 ;



77

regime actuel, (IV) 10-20 ; arguments contre la double imposition, (IV) 22-32 ;

effet sur la repartition des ressources, (IV) 23, 113 ; les deux taux de 1',

(IV) 41-42, 112, 811-834 ; autres solutions, (IV) 52-55 , 725-741; regime s

en vigueur dans d'autres pays, (IV) 55-58 ; repercussions des recomnandations

sur le produit de 1', (VI) 9, 36, 48, 268-269 ; repercussions de l'acceleration

des echeances de versement de 1', (VI) 41 ; fardeau de 1'imp8t sur le revenu

des societes, sous les regimes actuel et propose, pour les residents et les

actionnaires etrangers des societes canadiennes, (VI) 60 ; variation impu-

table aux contribuables, (VI) 62 ; effet d'un taux distinct s'appliquant au

revenu des societes, (VI) 104 ; repercussions des modifications apportee s

selon 1'industrie, le genre de recommandations et la propriete de 1'industrie,

(VI) 110-116; repercussions sur 1'epargne et la formation de capital des

grandes societes appartenant ~ des residents, (VI) 116-154 ; necessite qu e

le gouvernement federal continue b. jouer un r6le de premier plan dans

1'etablissement de l'assiette de 1', (VI) 219, 249 ; modifications apportees

a 1'imposition du revenu provenant de societes, (VI) 306 .

DUCT SUR LE REVENU, SERVICES ADMINISTRATIFS DE L', voir aussi SERVICES

ADMINISTRATIFS DE L' INff'ST ET DES TAXES et PERCEPTION DES INIP OTS ET DES

TAXES; regime actuel, (V) 115-121 ; cotisations et declarations, (v) 118,

162-165; verification, (v) 118-120, 164-166 ; perception des imp8ts, (V) 119,

168-171; enquftes speciales, . (V) 119, 171-173 ; organisation des bureaux ,

(V) 162-163; recomtmandations, (V) 167-176; recrutement et formation du

personnel, (v) 166-168; cotisation basee sur l'avoir net, (V) 171; caractbre

confidentiel, (V) 173; sanctions, (V) 174-175 .

IlMII'OT SUR LE REVENU, TRIBUNAL DE L', division du Tribunal fiscal, (V) 188, 191 .

Il4PfJT SUR LES BIENS TRANSMIS PAR DiGtS, voir aussi LOI DE L' IMPbT SUR LES

BIENS TRANSMIS PAR DtCtS ; impat sur 1'heritage des veufs et veuves, (II) 14 ;

suppression de 1', (III) 47, 80, 121, (VI) 235-236 ; equite du regime actuel,

(III) 138; obligation de payer 1', (III) 540-541 ; appreciation du regime

actuel, (III) 542-546; effet de cet imp6t sur les ventes d'entreprises,

(III) 546-547 ; defauts du regime actuel, (III) 679-681 ; regime en vigueur
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au Royaume-Uni et aux ttats-Unis, (III) 705-712 ; imp8t sur les dons faits

aux fiducies, (IV) 173-174; biens en fiducie au moment du changement de

r€gime fiscal, (IV) 183, 190 ; imp8t de la masse fiduciaire lors de l'exercice

d'un droit de retour, (IV) 206; arguments pour ne pas imposer le produit

d'une police d'assurance, (IV) 484 ; services administratifs de 1', (V) 120 ;

effet des recommandations sur 1'imp6t perqu en 1964, (vi) 36 ; effet de

1'imp8t sur les successions perqu par les provinces, (VI) 218 .

IMPOT SUR LES DONS, voir aussi DONS ; suppression de 1', (III) 47, 80, 121 ;

6valuation du regime actuel, (III) 138-139 , 538-547, 679-681 ; exemptions,

(III) 570-573 ; regime en vigueur aux ttats-Unis, (III) 707-710 ; imp8t sur

les dons faits aux fiducies, (IV) 174 ; imp8t sur les biens en fiducie h la

date du changement de regime, (IV) 183, 190 ; effet des recommandations sur

1'imp8t perqu en 1964, (VI) 36 ; effet & long terme sur les recettes fiscales,

(vi) 48; abolition de l'imp6t sur les dons effectucs & 1'interieur d'une

meme unitd d'imposition, (vi) 64 .

IMPOT SUR LES PRIMES D'ASSURANCE, (Iv) 481, 483, 486, 489 .

IND16T SUR LES SUCCESSIONS, voir I14POT SUR LES BIENS TRANSMIS PAR D iChS .

INU O'P SUR LES SUCCURSALES DE SOCI&~S ETRANGNES, application aux soci dtes

d'assurance-vie, (IV) 495 ; application aux soci6t6s etrang bres d'assurances

g6n€rales, (IV) 544; Agle g6ndrale, (IV) 579 .

~
INIPOT TEMPORAIRE REMBOURSABLE, recours h cet impOt pour stabiliser 1'inves-

tissement, (II) 75 .

IMPOTS DIRECTS, d€finition, (VI) 56 ; augmentation des, (VI) 56 ; r6percussions

des modifications des, (VI) 58 ; taux effectif moyen des, (VI) 65 ; r6per-

cussions des recommandations par classe de revenu et selon 1'age, l'occu-

pation et le sexe, (VI) 73; variation estimative du fardeau combin6 des

taxes de vente et des impOts directs, (VI) 79 ; calcul de la variation du

fardeau des imp8ts directs pour sept groupes reprtsentatifs de contribuables,

sous le rEgime propos6, (VI) 287-289; incidence des imp8ts directs sur les

unites familiales d'imposition, (VI) 323-327 .
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IMPOTS ~TRAN( ERS, voir aussi CONIPTE D'IMPOTS kTRANCERS et DiGRhVEME[dTS POUR

IMP6TS iTRANGERS ; imposition des benefices des societes, (IV) 743-763 •

IMPOTS FONCIERS, regressivite, (II) 303, (III) 178 ; degrbvement possible ~

1'egard des, (II) 329 , 333 , (III) 181, 223 ; recommandations b. 1'effet de

conserver les, (III) 32 ; deduction des, (III) 56, 234 ; regime en vigueur

aux 9tats-Unis, (III) 67, 185 ; addition des imp8ts fonciers au coot de la

propriete, (III) 104, 406, 410 ; effet de la non-integration des imp8ts

fonciers h 1'imp8t sur le revenu des particuliers, (III) 181 ; effet des

reductions futures des imp8ts fonciers sur les exemptions accordees aux

particuliers, (III) 193 ; importance relative des imp8ts fonciers dans le

produit global des imp8ts preleves au pays, (VI) 220 .

IbIPaTS INDIRECTS, fraction d'une variation du P .N.B . absorbee par les ,

(II) 70-71 ; importance des imp8ts indirects pour les municipalites et les

provinces, (II) 113; elasticite du produit de ces imp8ts par rapport au

P.N.B . 3 (II) 345-346; effet de leur substitution aux imp8ts directs ,

(11) 397 ; recours aux imp6ts indirects dans les pays jeunes, (IV) 592 .

INp&TS PROVINCIAUX, sur les operations forestibres, (III) 116, 127, (IV) 531-532 ;

sur les operations minieres, (III) 116, 127, (Iv) 405-406 .

IMPRINtS, voir aussi JOURNAUX, REVUES ET LIVRES ; discretion ministerielle,

(V) 72; exoneration de la taxe de vente, (V) 199-200 .

INCIDENCE, des imp8ts, voir R9PERCUSSIONS DES IMPOTS ; incidence du regime

fiscal, voir FISCALE, INCIDENCE .

INCORPORELS, BIENS, deduction du cotit des, (IV) 282-283 .

INDE, etalement du revenu•, (III) 286; imp6t sur la valeur nette de la fortune,

(III) 690, 696; traite fiscal envisage avec, (IV) 656 .

INDENINIT9S, voir aussi GARANTIES ; indemnites versees lors de la perte d'une

charge ou d'un emploi, (III) 73; lors de la perte ou la destruction d'un

bien, (III) 425; lors d'un bris de contrat, (IV) 251 .
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INDIANA, (v) 69 .

INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION, (II) 32, 35, 39, 56, 61, 65, 91, 101 ,

335-337, 392 .

INDICE DES PRIX DE GROS, (II) 53, 61, 101, 392 .

INDIVIDUS, consideres comme des unites d'imposition, (III) 111, 126, 135-141,

165, 169, 171 ; taux actuels et taux proposes, (III) 181, 193-198, 226,

229-230, (IV) 7 ; differences entre 1 1 imp6t sur le revenu au Canada et aux

9tats-Unis, (III) 186 .

INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION, voir CONSTRUCTION, INDUSTRIE DE LA .

INDUSTRIE DE LA FINANCE, voir FINANCE, INDUSTRIE DE LA .

INDUSTRIE DE LA F2CHE, voir F2CHE, INDUSTRIE DE LA .

INDUSTRIE DE L'AQtICULTURE, voir AGRICULTURE, INDUSTRIE DE L' .

INDUSTRIE DE L'ASSURANCE, voir ASSURANCE, INDUSTRIE DE L' .

INDUSTRIE DES SERVICES, voir SERVICES, INDUSTRIE DES .

INDUSTRIE DU TRANSPORT, voir TRANSPORT, INDUSTRIE DU .

INDUSTRIE FORESTItRE, voir aussi FORT et INIPOTS PROVINCIAUX ; determination

du revenu, (IV) 524 ; regime fiscal ayant trait ~L 1', (IV) 524-532 ; propriete

publique et propriete privee, (IV) 525-526 ; deduction du coat des propri6t6s

forestiares, (IV) 525-530 ; concessions forestieres et droits de coupe ,

(IV) 526-528; immobilisations en for6t, (IV) 528; frais obligatoires,

(IV) 528-529 ; reboisement, (IV) 529-530 ; produit de la disposition de

concessions forestieres ou de droits de coupe, (IV) 530-531 ; privileges

accordes a 1'industrie forestiere, (IV) 532 ; imp6ts provinciaux, (IV) 531-532 ;

effet du regime propose sur les recettes fiscales, (IV) 532 ; recommandations,

(IV) 548; variation estimative du produit de 1'imp6t sur le revenu et des

depenses d'investissement, (VI) 112-113; variation estimative de 1'encaisse,
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des dividendes en especes et du recours des societes au marche des capitau x

sous diverses hypotheses, (VI) 152 .

INDUSTRIE MANUFACTURItRE, variation estimative du produit de 1'imp8t sur le

revenu et des depenses d'investissement, (VI) 112-113; variation estimative

de 1'encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au

marche des capitaux sous diverses hypotheses, (VI) 152 .

INDUSTRIE MINIERE ET PETROLIERE, frais d'exploration et de raise en valeur ,

voir EXPLORATION, FRAIS D', ET DE MISE EN VALEUR ; impSts provinciaux sur

les operations minie-res, voir ID'IPOTS PROVINCIAUX ; concessions fiscales

accordees aux, (II) 158-162, (IV) 847-857, (VI) 11 ; generalites, (IV) 337-342 ;

determination du revenu provenant de 1'extraction des mineraux et du petrole,

(IV) 341-348 ; valeur du gisement au stade de la decouverte, (IV) 341-343 ;

biens amortissables utilises dans les industries minieres, (IV) 346-347 ;

frais d'acquisition, (IV) 348, 384, 387, 393-396, 401-402, 409-411 ; regime

fiscal actuel, (IV) 348-349 ; arguments favorisant des dispositions fiscales

speciales, (IV) 349-374, 428-431 ; dispositions fiscales destinees a assurer

une comptabilite impartiale, (IV) 352 ; dispositions fiscales destinees a

compenser le fait que le regime fiscal defavorise les entreprises hasar-

deuses, (IV) 353-354; influence du marche des capitaux sur les entreprises

hasardeuses, (IV) 355; inequite de l'impSt des societes pour les industries

extractives, (IV) 356-357 ; avantages economiques et sociaux resultant des

dispositions fiscales speciales, (IV) 357-374 ; le point de vue de la

Commission en bref, (IV) 374-377 ; efficacite des principaux allegements

fiscaux actuels, (IV) 378-382, 431-437 ; regime fiscal propose, (IV) 383-426 ;

recommandations relatives a 1'exenmtion triennale et a 1'allocation

d'epuisement, (IV) 388-391 ; recommandations relatives aux gains provenan t

de biens, (IV) 397-399 ; exemption consentie aux prospecteurs et aux comman-

ditaires, (IV) 402 ; allocation d'epuisement consentie aux actionnaires ,

(IV) 402 ; aspects sociaux du regime fiscal propose, (IV) 402-411 ; exploration

hors du Canada, (IV) 403; versements aux provinces, (Iv) 403-406; achat et
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vente de proprietes et de droits miniers et petroliers, (Iv) 4o6-411 ;

application a certaines categories de contribuables des dispositions

prevues pour les, (IV) 411 ; comparaison entre le regime fiscal propose

pour les industries extractives et le regime propose pour les autres

industries, (IV) 411-413 ; effets du traitement fiscal propose, (IV) 416-426 ;

recommandations, (IV) 426-437 ; effets de 1'imp6t de transition, (IV) 844 ;

effet de la suppression du degrevement pour epuisement et de 1'exemption

de trois ans sur l'assiette de 1'imp6t sur le revenu des societes, (VI) 10 ;

repercussions sur les recettes fiscales de la suppression differee de

1'exemption de trois ans et de la deduction des frais d'exploration qui

n'etaient pas anterieurement admis en deduction, (VI) 43 ; fardeau de l1imp8t

sur le revenu des societes pour les actionnaires des societes minieres et

petrolieres canadiennes, (VI) 60 ; effet sur la repartition du capital des

n.oncessions speciales accordees actuellement, (VI) 104 ; effet sur la

repartition du capital de la suppression des concessions actuelles, (VI) 106 ;

effet sur la repartition du capital du taux marginal d'imp6t frappant le

revenu des societes, (VI) 109 ; effet sur 1'epargne et les investissements

de la suppression des concessions actuelles, (VI) 110, 139-145, 198 ; reper-

cussions des recommandations sur les imp8ts verses par quinze des plus

grandes societes minieres et petrolieres, (VI) 139-140 ; variation estimative .

de 1'encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au marche

des capitaux sous diverses hypothases, (VI) 152 .

INFII2MIERS, SERVICES, (v) 76, 89 .

INFLATION, effet sur 1'economie, (II) 11 ; rapport entre le ch6mage et 1',

(II) 30-41, 56-59 , 335-337 ; definition, (II) 31-35 ; poussee des co4ts,

(II) 33 ; inflation structuelle, (II) 32-33 ; recommandations, (II) 32-35,

39-41, 56-59 , 130-134 ; effet des stabilisateurs automatiques, (II) 72 ; effets

des modifications des taxes de vente et d'accise, (II) 74 ; origine de 1',

(II) 79 ; recours possible a use taxe sur les investissements, (II) 79-81 ;

effet des budgets equilibres, (II) 104 ; crainte de 1'inflation et politique
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de plein emploi, (II) 128 ; recommandations, (II) 130-134 ; "exportation"

de 1'inflation, (II) 234 ; effet de 1'inflation sur les gains de capital,

(III) 399 .

INFORMATION A COMMUNIQUER AUX CONTRIBUABLES, recommandations d' ordre general,

(II) 16, (v) 145; taxes d'accise, (V) 122 ; impet sur le revenu, (V) 154-155 ;

taxe ~, la consommation, services locaux d'information, (V) 158-159 .

INFORMATION, SERVICE D', (V) 155 .

INSPECTEUR GENIWL DES BANQUES, (IV) 448 .

INSPECTION, DIRECTION DE L', (V) 117 .

INSTALLATION, FRAIS D', voir TRANSPORT, FRAIS DE, DE MONTAGE OU D'INSTALLATION .

INSTITUT CANADIEN DES COMPTABLES AGREES, (III) 87, (IV) 44, 248, 255, 260 ,

274, 439, 671-674 .

INSTITUT DU DROIT PUBLIC DE L'UNIVERSITE DE MONTREAL, (V) 107 .

INSTITUTIONS FINANCINES, voir FINANCIERES, INSTITUTIONS .

INSTITUTIONS PUBLIQUES ET MAISONS D'ENSEIGNEMENT, exoneration de la taxe d e

vente, (V) 231-232, 237-239 .

INTEGRATION DES IMPOTS, necessite d'integrer 1'imp6t des organismes avec

celui des particuliers et des familles, (IV) 3-4, 97-98 ; integration des

imp6ts sur le revenu des particuliers et des societes, (IV) 7-10, 98-100 ;

exemple d'un regime entibrement integre, (IV) 8 ; avantages de 1', (IV) 9-10,

100-101 ; consequences de 1'integration pour les consommateurs, les four-

nisseurs et les actionnaires, (IV) 28-30, 102 ; 1'integration et les gains

de capital, (IV) 30-33, 104-105 ; effet sur les prix, (IV) 33-34, 102; effet

sur la demande d'actions de societes canadiennes, (IV) 35-38 ; degrevement

accorde aux intermediaires relativement ~ 1'imp6t des societes, (Iv) 36-37 ;

effet sur l'offre d'actions de societes canadiennes, (Iv) 38-39 ; effet sur
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le rythme des investissements, (IV) 40 ; financement de 1', (IV) 40-41 ;

effet sur le double taux d'imposition du revenu des societes, (IV) 41-42 ;

effet sur 1'evitement de 1'imp6t, (IV) 42-44 ; effet sur 1'equite et la

neutralite qui doivent exister entre divers organismes, (IV) 44 ; proposition

du Comite des Quatre, (IV) 44-52, 105 ; autres solutions possibles, (IV) 52,

105-106 ; autres aspects de 1', (IV) 58-82, 106-109; diverses formes de

distribution, (IV) 60-65, 766-772 ; probl~mes souleves par 1', (IV) 82-96,

109-110 ; consequences pour les petites et nouvelles entreprises, (IV) 313 ;

1'integration permise aux actionnaires canadiens seulement, (IV) 558 ;

imp6ts etrangers sur le revenu des societes, (IV) 594, 611 ; methodes

comptables et declarations, (IV) 765-810 ; elements fondamentaux de la

proposition visant ~ integrer les imp6ts, (IV) 765-781 ; vente d'actions "

avant une repartition ou une distribution, (IV) 772-777 ; vente d'actions

apres une repartition mais avant une distribution, (IV) 777-781 ; une

methode de comptabilite et de declaration, (IV) 781-790 ; comptabilite des

societes, (IV) 784-786 ; ordre des distributions, (IV) 786-789 ; declaration

aux actionnaires, (IV) 789-790 ; exemple illustrant le revenu ordinaire

d'entreprise impose au taux normal des societes, (IV) 791-796 ; exemple

illustrant l'effet de 1'amortissement accelere du cost en capital, (IV)

796-800 ; exemple illustrant la faqon de traiter le surplus de transition

et les autres differences entre le surplus financier et le surplus etabli

aux fins de 1'incp6t, (IV) 799 ; exemple illustrant 1'effet des stimulants

autres que 1'amortissement accelere, (IV) 800-803 ; faqon de traiter les

debits fiscaux, (IV) 804; faqon de traiter les pertes commerciales, (IV)

804-805 ; faqon de traiter les depenses non deductibles, (IV) 805-806 ;

consequences du changement apporte aux taux de 1'imp6t des societes ,

(IV) 806-808 ; effet des recommandations sur l'assiette de 1'imp6t sur le

revenu des particuliers, (VI) 17-20 ; effet sur certains groupes types de

contribuables, (VI) 63-64; effet sur la repartition des capitaux, (VI) 106 ;

effet sur les investissements des societes, (VI) 115 ; repercussions de

1'integration sur le revenu disponible des actionnaires qui resident au
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pays, (IV) 117-123, 197 ; le probleme des relations federales-p rovinciales

et 1'integration des imp6ts, (VI) 227-229, 249-250 .

INTENTION de modifier la declaration d'imp6t, LETTRE officieuse que la

Division de 1'imp6t envoie au contribuable pour 1'avertir de son, (v) 184 .

IIVT9RET, TAUX D', effet sur 1'investissement, (II) 177-179 ; difference entre

les taux canadiens et americains, (II) 233-241 ; effet sur les entrees de

capitaux, (II) 260 .

INTtRETS, aux ttats-Unis, (III) 56, 67, 183, 233 ; deduction actuelle et

deduction proposee, (III) 65, 93 , 234, 448, 455 ; addition des inter6ts

au coat des biens, (III) 104, 406, 410, 450-451 ; inter6ts payes sur les

dep6ts faits dans un compte de repartition du revenu, (III) 157, 294, 310,

316 ; interets sur les remboursements amenes par le recours & 1'etalement

periodique, (III) 298 ; effet de la variation des taux d'interet sur le s

gains de capital, (III) 399-400 ; imposition du revenu d'interet, (III) 443-446,

455 ; interets sur les obligations d'ttat, (III) 616 ; interets verses sur

le capital emprunte pour acheter des actions, (IV) 17, 77-78 ; interets

verses par des societes de placements, (IV) 19 ; intergts provenant d'obli-

gations ~ inter8t conditionnel, (IV) 73 ; inter€ts verses ou exiges par les

cooperatives de credit et les caisses populaires, (IV) 139-140, 142-143 ;

inter0ts verses par 1'ttat sur 1'imp6t preleve sur un don ou un legs fait

h une fiducie, (IV) 185-186 ; interihs sur 1'imp6t acquitte par versements

echelonnes, (IV) 198; frais d'interft, deduction proposee, (IV) 260-261 ;

methode de comptabiliser le revenu des societes de pr6ts h la consommation,

(IV) 446 ; imposition du revenu provenant des fonds laisses en fiducie aupres

des societes d'assurance, (IV) 496 ; retenue d'imp6t proposee pour les inter9ts

verses bL des non-residents, (IV) 563, 580, 630, 632 ; interets verses par la

fiducie & la societe m~re, (IV) 633.

INTMTS NON RECOUVRABLES, (III) 444 .

INTERN 9DIAIRES, voir aussi C00PgRATIVES, SOCI~TtS et FIDUCIES ; ce que 1'on entend

par, (III) 34; imp6ts proposes, (III) 34, 41, 59-62, 66, 69, 78, 82, 112-113, 127 ;



86

degrevement complet a 1'egard de 1'imp8t sur le revenu des societes,

(Iv) 36-37 .

INTERNAL REVENUE CODE, (III) 340, (Iv) 679-680, 759, 859-892 .

INTERNAL REVENUE SERVICE, recours a la notion d'entreprise, (III) 339 ;

emploi restreint des renseignements fournis a it, (IV) 656 .

INTERNATIONAL, REVENU, voir REVENU ETRAN(ER .

INTERNATIONALE, FISCALITt, voir FISCALIT~ INTERNATIONALE .

INTERNATIONALES, RELATIONS, voir RELATIONS ECONOMIQUES INTERNATIONALES .

INVENTEURS, manque de dispositions relatives a 1'etalement du revenu, (III) 278 ;

etalement du revenu en Australie, (III) 284 .

INVESTISSENMENT, DiPENSES D', possibilite d'une taxe sur les, (II) 73, 79 , 129,

130, (vi) 193 ; investissement en recherche scientifique, (II) 165 ; degre-

vement d'imp6t consenti a 1'egard des, (II) 184 ; interdiction de deduire

les depenses d'investissement sous le regime actuel, (III) 91-92, (IV) 245 ;

regime propose, (III) 100-101, 123-124 ; influence des taux de 1'imp8t ,

(III) 189 ; deduction preconisee en vue de determiner le revenu d'affaire,

(IV) 257-262 ; effet sur les investissements des changements apportes a

1'imp8t sur le revenu des societes, (VI) 112, 116; repercussions des

recomnandations sur les depenses d'investissement des societes importantes

ne jouissant d'aucune concession fiscale particuliere, (VI) 116-138 ; reper-

cussions sur les depenses d'investissement des societes minibres et petro-

lieres, (VI) 139-145; repercussions sur les depenses d'investissement des

autres sortes d'entreprise, (VI) 145-149 ; repercussions sur 1'epargne

personnelle et les investissements, (VI) 154-173, 199-200 ; effet des

recommandations sur le financement des depenses d'investissement des petites

entreprises, (VI) 169 ; repercussions sur 1'epargne nationale et les inves-

tissements, (VI) 173-178, 200-201 .



87

INVESTISSFS4ENTS, effet du regime propose, (III) 177-179, 189, 223, 228 ; effet

des changements apportes dans le taux de 1'imp8t des societes, (IV) 27 ;

consequences de 1'integration des imp8ts sur le revenu des societes e t

des particuliers, (IV) 40 ; investissements dans les industries mini~re et

petrolibre, (IV) 350-351 ; investissements effectues a 1'etranger par des

Canadiens, consequences des allegements accordes aux industries extractives,

(Iv) 365-368 ; politique de placement des societes d'assurance, (IV) 470 ;

repercussions generales des mesures preconisees, (VI) 182-187, 201-202 .

INVESTISSEMENTS, D~CRtVEMENTS APPLICABLES AUX, utilisation pour accrottre

1'epargne des societes, (II) 184-185, 198, 201-202, 216 ; les degrevements

recommandes et 1'integration des imp8ts, (IV) 800-803 .

INVESTISSEMENTS DIRECTS EFFECTUtS A L'~TRANGER, voir 'aussi REVENU D'INVES-

TISSEMENTS DIRECTS EFFECTUES A L'tTRANGER; ce que l'on entend par, (IV) 561 ;

traitement fiscal propose des dividendes provenant d', (IV) 561-562 ;

declaration requise, (IV) 562 ; regime actuel en vigueur aux Etats-Unis,

au Royaume-Uni et au Canada, (IV) 573 .

INVESTISSEMENTS ~TRANGERS, voir aussi DE(RE DE PROPRIiTE CANADIENNE,

INVESTISSENIENTS DIRECTS EFFECTU~S A L'tTRANGER et RELATIONS iC0N0MIQUES

INTERNATIONALES ; effet des mesures destinees ~L encourager les, (II) 63 ;

effet des, (II) 225 ; commentaires sur le mandat de la Commission h ce

propos, (II) 227 ; les investissements etrangers et le compte courant de la

balance des paiements, (II) 233 ; effet sur la croissance economique, (II) 255 ;

analyse des, (II) 255-278 ; avantage economique et resultant des, (II) 257-258 ;

modification de la nature des, (II) 258-260 ; determinants des, (II) 260-265 ;

confiance suscitee par les pays etrangers, (II) 265-266 ; represailles

exercees par les pays etrangers, (II) 266-267 ; offre d'actions canadiennes

par des societes dirigees par des non-residents, (II) 267-271 ; critiques h

1'endroit des societes regies de 1'etranger, (II) 271-277 ; repercussions du

regime d'imposition propose, (II) 278-280, (VI) 182-187, 201-202 ; conclusions

et recoimnandations, (II) 280-288 ; investissements etrangers dans les industries
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extractives, (IV) 351-352, 361-365, 370-374 ; consequences de 1'imp8t

canadien preleve sur le revenu des non-residents, (IV) 586, 619-624,

629-635 .

INVESTISSEMENTS, R~SERVE POUR, mod~le suedois, utilisation comme stabilisateur,

(II) 79-80 ; reserve destinee h remplacer le taux inferieur d'imp6t sur le

revenu des societes, (IV) 830 .

INVESTISSEMENTS .RISQdS, voir ENTREPRISES HASARDEUSES .

INVESTISSENSENTS, TAXE SUR LES, (II) 79-80, (VI) 193-194 ; la taxe sur les

investissements et 1'integration des imp6ts, (IV) 804 .

INVISIBLES, effet sur la balance des paiements, (II) 232-233 .

IRLANDE, accord relatif h 1'imp6t sur les successions, (III) 586 ; convention

relative a 1'imp8t sur le revenu, (IV) 654 .

ITALIE, importance des imp6ts directs, (III) 235 ; etalement du revenu,

(III) 285; convention fiscale envisagee avec 1', (IV) 656 ; la taxe de vente

et les exportations, (v) 81 .

JAPON, aide & l'exportation, (II) 249 ; etalement du revenu, (III) 284 ;

imp6t sur la richesse, (III) 696 ; convention fiscale avec le, (IV) 654 ;

la taxe de vente et les exportations, (V) 80 .

JETONS DE PR9SENCE, donnes aux administrateurs, regime actuel, (III) 333 .

JEU, GAINS AU, voir GAINS AU JEU .

JOURNAUX, REVUES ET LIVRES, taxe de vente sur les, (V) 72, 88, 199-200 .

JURIDIQUES, FRAIS, nouvelle categorie d'amortissement du coat en capita l

pour les, (IV) 281 .

JIk2IDIQUES, SERVICES, (v) 76, 89 .
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L

LATILLA V. I .R.C ., (III) 628 .

dGISLATION FISCALE, debats en Chambre, (II) 16 ; legislation canadienne

destinee a. emp9cher le depouillement du surplus, (Iv) 694-705 ; legislation

etrangbre destinee a empgcher le depouillement du surplus, (IV) 705-708 ;

audiences publiques requises, (V) 137-139 ; simplification des textes

legislatifs, (v) 139-142 .

LEGS, voir aussi DONS, INPOT SUR LES BIENS TRANSMIS PAR ddS, SUCCESSIONS

et DROITS SUCCESSORAUX; les legs consideres comme des elements de la

puissance economique, (III) 27; les legs consideres comme une alienation

de biens, (III) 405, 451; aperqu general, (III) 533-598 ; retenue d'imp8t

sur les legs aux non-residents, (IV) 563 .

LIBERTE, voir DROITS INDIVIDUELS .

LICENCES, de taxe de vente, (v) 61, 84, 121 .

LIEUTENANTS-GOUVERNEURS, regime propose a 1'egard de 1'allocation pou r

frais, (III) 344 ; exemption d'imp8t, (III) 613 .

LIQUIDATION DE SOCI~TtS, regime propose a 1'egard des distributions qui

s'ensuivent, (IV) 64 .

LIVRE BLEU, (III) 492 .

LIVRES, voir JOIkiNAUX, REVUES ET LIVRES.

LOCATION, voir LOYERS .

LOGEMENT, coflt encouru par les conjoints et par les celibataires, (III) 17 ;

logement fourni par 1'employeur, (III) 348 ; exoneration de la taxe de

vente, (v) 6, 10, 67, 88; depenses relatives au, (v) 194 .

LOMMENT, SOCI'AAS DE, voir ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF .
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LOI, APPLICATION DE LA, voir APPLICATION DE LA LOI .

LOI DE LA COUR DE L'kHIQUIER, juridiction de la Cour de 1'9chiquier, .(V) 128 ;

appels b. la Cour supreme, (V) 129 .

LOI DE LA PRESCRIPTION, (III) 607 .

LOI DE L'IlYIl'OT DE GUERRE SUR LE REVENU, (III) 70, 72, 90, 139, 174, 320, 619,

653, (IV) 131, 155, 269, 542, 589, 695, 848 .

LOI DE L'IIdPOT SUR LE REVENU, dispositions relatives aux cultivateurs, (II) 158 ;

dispositions relatives aux regions designees, (II) 162 ; la recherche pure et

la recherche appliquee, (II) 164-168 ; loi actuelle, (III) 70 ; article 138,

(III) 120, 651-652 ; exemptions personnelles, (III) 206; etalement du

revenu, (III) 277-288; deductions permises h 1'employe, (III) 325 ; definition

de "charge", "employe" et "fonctionnaire", (III) 332 ; imposition du revenu

d'emploi, (III) 333; regime propose, (III) 341 ; interdiction de deduire les

depenses personnelles et les frais de subsistance, (III) 356-357 ; definition

d'une entreprise, (III) 373 ; dispositions relatives aux fusions, (III) 428 ;

exigences pour 1'enregistrement d'un regime de revenu-retraite, (III) 492 ;

imposition des dons, (III) 538, 681 ; les transferts de biens et 1'imp8 t

sur les dons, (III) 551 ; ce que l'on entend par "biens", (III) 555; les

pr'8ts de biens, (III) 556; les organismes de bienfaisance, (III) 571 ; services

administratifs de 1'imp8t sur le revenu et sur les dons, (III) 587 ; deduction

des droits de succession, (III) 595 ; imposition des rentes, (III) 597 ; dispo-

sitions diverses relatives au revenu, (III) 599 ; revenu exempte d'imp8t ,

(III) 610-611, 615 ; evitement de l'imp6t et fraude fiscale, (III) 617 ;

dispositions autorisant 1'evitement fiscal, (III) 619 ; cas relevant de

1'article 21, (III) 625-630 ; dispositions visant h enrayer 1'evitement,

(III) 635, 641; ce que 1'on entend par 1'expression "h distance", (III) 644 ;

discretion ministerielle, (III) 651 ; suppression des dispositions relatives

au surplus designe et abrogation des articles 105, 105A, 105B, 105C et 138A,

(IV) 44; article 75, (IV) 104; exoneration des organismes d'~tat, (IV) 146 ;
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reconnaissance des oeuvres de bienfaisance, (IV) 155 ; article 84, (IV) 172 ;

imposition des fiducies, (IV) 179 ; .droit de retour, (IV) 206; attribution

du revenu, (IV) 215-216 ; faqon de traiter les fiducies multiples, (IV) 216 ;

article 63(4b), ( III) 226 ; articles 2 et 3, (IV) 244 ; les modifications

apportees a la loi en 1965, (IV) 260 ; moyen de reconnaftre si des entre-

prises sont distinctes, (IV) 294-295 ; dispositions relatives a 1'exploitation

miniere et petroliere, (IV) 337-338 ; exoneration des p rospecteurs et des

commanditaires, (IV) 407 ; comptabilite de caisse pour les inter @ts, (IV) 446 ;

reserves pour creances hypothecaires, (IV) 449 ; constitution d'une societe

d'assurance en mutuelle, (IV) 480 ; dispositions relatives a 1'agriculture,

(IV) 510 ; vente d'un bien amortissable a un enfant, (IV) 521 ; reserves des

societes d'assurance, (IV) 540 ; exoneration des mutuelles, (IV) 542 ;

imposition d'une succursale de societe etrangere, (IV) 546 ; exoneration

des dividendes p rovenant de 1'etranger, (IV) 579, 589 ; definition du terme

"residence", (IV) 624; ce que 1'on entend par "exercice des affaires",

(IV) 626-627; article 110B, ( IV) 629; investisseurs ne residant pas au

pays, (IV) 634 ; societe dont 1'exploitation se fait a 1'etranger, (IV) 642 ;

societe de placements possedee par des non-residents, (IV) 644 ; determina-

tion du revenu, (IV) 671 ; contournement des dispositions relatives aux

societes associees, (IV) 683 ; dispositions relatives au depouillement du

surplus, (IV) 696 ; dispositions actuelles relatives au degr~vement pour

dividendes, (IV) 738 ; dispositions relatives aux societes associees, (IV)

820 ; Commission d'appel de 1'imp6t, (V) 127 ; juridiction de-la Oour de

1' tchiquier, (V) 128, 188; reglements, (V) 140 ; presentation erronee ,

(V) 164 ; perquisition ou saisie, (V) 172 ; caractere confidentiel, (V) 173 ;

sanctions, (V) 174 .

LOI DE L'IND?OT SUR LES BIENS TRANSMIS PAR ddS, biens transmis au decas,

(III) 540-541, 594; transferts de biens moyennant contrepartie insuffisante,

(III) 551; ce que l'on entend par "biens", (III) 555 ; exemptions, (III)

570-571, 695 ; dispositions relatives aux "successions rapides", (III) 574 ;

evaluation des biens, (III) 575-576 ; report de l'imp6t, (III) 579; imp8t
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sur des biens appartenant h des personnes domiciliees hors du Canada,

(III) 586 ; application de la loi, (III) 587 ; privil~ges sur les biens,

(III) 589 , 594 ; extinction ou remise de dette, (III) 596; dons avant le

deces, (III) 596 ; evaluation des rentes, (III) 597 ; traitement des dons,

(III) 682 ; possibilite d'application, (III) 688; dons liberes d'imp8t,

(III) 697 ; rectification en cas de deces premature, (III) 702 ; biens

imposes, (III) 705 ; renonciation ou abandon, (IV) 213 ; juridiction de la

Cour de 1'tchiquier, (V) 128 . ,

LOI DES COMPA(NIES D'ASSURANCE CANADIENNES ET BRITANP :IQUES, (IV) 480, 540 .

LOI D'OKUN, (II) 139.

LOI FEDERALE SUR LES DROITS SUCCESSORAUX, (III) 541, 688 .

LOI SPECIALE DES REVENUS DE GUERRE, (V) 241 .

LOI STIMULANT LE DgVELOPPEMENT DE CERTAINES R~GIONS, (II) 162, 211 .

LOI SUR L'ACCISE, voir ACCISE, LOI SUR L' .

LOI SUR LA COMMISSION DU TARIF, (V) 125 .

LOI SUR LA FAILLITE, (III) 609, 615.

LOI SUR LA SECURIT~ DE LA VIEILLESSE, (III) 132, 616, (IV) 811 .

LOI SUR LA STATISTIQUE, caractere confidentiel, (V) 173 .

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE, voir ACCISE, LOI SUR LA TAXE D' .

LOI SUR LE dNAT ET LA CFIAMBRE DES COMMUNES, (III) 334 •

LOI SUR LE TRANSFERT DES REVENUS DE SERVICES PUBLICS, (IV) 150 .

IAI SUR LES ACCORDS FISCAUX ENTRE LE GOUVERNE MENT FED9RAL ET LES PROVINCES ,

(VI) 221 .

LOI SUR LES BANQUES, (II) 196 .
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LOI SUR LES COMPAGNIES, (II) 268, 271, 286 .

LOI SUR LES DECLARATIONS DES CORPORATIONS ET DES SYNDICATS OUVRIERS, (II) 286,

(Iv) 637, (VI) 261, 269 .

LOI TAXANT LES PROFITS D'AFFAIRES POUR LA GUERRE, (IV) 847 .

LOIS FISCALES, voir LEGISLATION FISCALE .

LOYERS, imputes, (III) 54-55, 67 ; incorporation dans le revenu, (III) 447 ;

retenue d'imp8t effectuee actuellement, (IV) 5 80; taux proposes pour la

retenue d'impSt, (IV) 630 ; taxe de vente sur la location de logement,

(V) 73, 88 ; taxe de vente sur la location d'autres biens, (V) 76 . .

LUXE, BIENS DE, taxes speciales d'accises sur les, (V) 10, 93 .

LUXEMBOURG, impSt sur la richesse, (III) 696 .

MAIN-D'OEUVRE, voir aussi MOBILIT~ DE LA MAIN-D'OEUVRE ; 1'offre de la main-

d'oeuvre et .la .croissance economique, (II) 141-154, 209-210 ; facteurs

demographiques, (II) 148-150 ; volonte de travailler, (II) 150-154 ; effet

des recommandations sur la quantite et la qualite de 1'effort de la,

(III)'177, 238, (VI) 91-99, 194-195 ; 1'imp8t canadien et 1'emigration de

la main-d'oeuvre en direction des Etats-Unis, (VI) 94-95, 194 ; le taux de

participation des femmes mariees, (VI) 95-98, 195; 1'education et la

formation professionnelle, (VI) 98-99, 195 .

MAJORATION DES PRIX, majoration sur les achats des magasins a succursales

multiples, (V) 28-29 ; majoration sur les ventes de marques exclusives ,

(V) 34; probleme decoulant d'une taxe au niveau du gros, (V) 39 ; definition,

(v) 52 .

MAJORATION DU REVENU, voir aussi, REVENU PROVENANT D'INVESTISSENIENTS DIRECTS

EFFECTUSS A L'kTRANGER et IMPOT INITIAL; majoration du revenu d'une societe
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verse ou attribue aux actionnaires, (IV) 7 ; formes de distribution

admissibles, (Iv) 60-65,'766-771 ; majoration des dividendes verses a

des societes, (IV) 71 ; majoration des dividendes verses aux fiducies,

(IV) 203 ; majoration du revenu d'un portefeuille constitue de valeurs

etrangeres, (IV) 616-618 ; majoration des dividendes selon divers regimes

d'imposition du revenu des societes, (IV) 735-738 ; coefficient de majoration,

(Iv) 809 .

MAI,ADIE, voir aussi HOSPITALIERS, SERVICES ; MEDICAUX, FRAIS ; REMtDES ; taux

de vente sur les depenses occasionnees par la, (V) 71 .

MANITOBA, taux de 1'imp6t sur le revenu des particuliers, (VI) 221 ; taxe de

vente provinciale, (VI) 244-246; surcroft d'imp8t de 1 p . 100 compris dans

le total des imp6ts provinciaux sur le revenu, (VI) 268 .

MANTEAUX DE FOURRURE, transformation et reparation, (V) 23 ; manteaux de

vison, (V) 95 .

MANUFACTURE, voir INDUSTRIE MANUFACTURItRE .

MANUFACTURE-ENTREPOT, (v) 93 .

MARCH~ DES CAPITAUX, voir CAPITAUX .

MARCId DU CHANGE ETRANGER, fonction du, (II) 230 .

MARGINALES, OP6ATIONS, (V) 22-23 .

MARI ET FEMME, voir CONJOINTS .

MARIEES, FEMME S, voir FEMMES MARI~ES .

MARITIME, ASSURANCE, voir aussi ASSURANCE, (IV) 546 .

MARQUES DE COMMERCE, deduction des depenses relatives aux, (III)•101 ; grande s

marques des fabricants, (V) 15, 22; marques exclusives des fabricants,

(v)-15, 21, 34-35, 39 .
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MATI~RES PREMItRES, considerees comme biens de production, (V) 78, 90 .

MAUVAISES MANCES, voir CREANCES DOUTEUSES .

MEDICAMENTS, voir RE4DES .

M9DICAUX, FRAIS, effet sur les obligations fiscales, (II) 13 ; consideres

comme des frais incompressibles, (III) 21, 39 ; deduction permise, regimes

actuel et propose, (III) 241-251, 264-266, 270 ; regime en vigueur aux

Atats-Unis et au Royaume-Uni, (III) 270; calcul du montant deductible,

(III) 313 ; effet sur 1'imposition des primes d'assurance-maladie payees

par 1'employeur, (III) 346 ; effet des recommandations sur 1'assiette de

1'imp6t sur le revenu des particuliers, (VI) 22-24, 282-283 .

M~DICAUX, SERVICES, (V) 73, 76, 89 .

MkANGE, considere comme element du prix de revient, (V) 14 ; operation

marginale, (V) 22 .

MANAGERS, APPAREILS, (V) 75-76 .

MANAGERS, FRAIS, deduction non equitable, (III) 239 .

MANAGES, variation estimative du fardeau combine des taxes de vente et des

imp8ts verses par les, (VI) 79 .

MENS REA, condition de poursuite penale, (V) 174 .

J*RES QUI TRAVAILLENT, voir 9POUSES QUI TRAVAILLENT .

MESURES TRANSITOIRES, voir DISPOSITIONS TRANSITOIRES .

MEXIQUE, convention fiscale envisagee avec le, (IV) 656 .

MICHIGAN, 9TAT DU, (v) 64 .

MIGRATION, effet sur 1'offre de main-d'oeuvre, (II) 148-150 .

MINES ET PATROLE, voir INDUSTRIES MINI~RE ET kTROLI~RE .
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MINEURS, biens en fiducie, (IV) 195; attribution du revenu, (IV) 215 .

MINIERE, ETUDE PORTANT SUR L'INDUSTRIE, (IV) 439 •

MINISTtRE DE LA JUSTICE, decisions quant aux poursuites, (V) 174 ; juridiction

possible sur la Commission d'appel de l'imp6t, (V) 187 ; avocats du

minist~re de la justice, (V) 190 .

MINISTERE DE LA SANTt NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL, (IV) 158, (V) 231,

236-237 .

MINISTtRE DE L'INDUSTRIE, (II) 164-165, 167 ; (V) 110 .

MINISTtRE DES FINANCES, aide a la recherche, (II) 165 ; requete pour etudier

le probleme suscite par le depouillement du surplus, (IV) 112 ; equipes de

specialistes en fiscalite internationale, (IV) 649-651 ; elaboration des

mesures fiscales, (V) 108; etude des problemes fiscaux, (V) 110-112 ;

personnel de recherche en matiere fiscale, (V) 111 ; elaboration de la

politique fiscale, (V) 123-150 ; etablissement d'un comite consultatif ,

(V) 135; fusion avec le ministare du Revenu national, (V) 150 ; coordination

avec la Commission du revenu, (V) 151 ; analyse des imp6ts, (V) 152 ; effet

des mesures relatives a 1'etalement du revenu, (VI) 285 .

MINISARE DU COMMERCE, (V) 110 .

MINISTtRE DU REVENU NATIONAL, relation avec la Commission d'appel de 1'imp6t,

(II) 18; degrevement pour les producteurs qui font concurrence aux impor-

tations, (II) 247 ; verification des frais d'affaires, (III) 355 ; declaration

relative aux biens detenus, (III) 437 ; enregistrement des regimes de

retraite, (III) 460 ; brochure concernant les regimes de retraite, (III) 492 ;

formules pour calculer 1'imp6t sur un don libere d'imp6t, (III) 560-561,

697-699 ; statistiques de 1'imp6t sur les dons, (III) 595 ; transactions

ayant pour but de depouiller le surplus, (IV) 15-16 ; reconnaissance des

organismes de bienfaisance, (IV) 155, 158; depenses non raisonnables, (IV) 262 ;

formules pour les contribuables, qui font usage de la comptabilite de
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caisse, (IV) 285-286 ; statistiques des pertes decoulant de 1'exploitation

de fermes "passe-temps", (IV) 517-518 ; imposition du revenu provenant de

la construction, (IV) 535 ; equipes de specialistes en fiscalite inter-

nationale, (Iv) 649-651; directives concernant 1'application de 1'article 138A,

(IV) 700 ; taxes de vente, recours aux valeurs de gros, (V) 16-19; traitement

des demandes de remboursement de taxe de vente, (V) 39 ; rbglements generaux

concernant les taxes de vente et d'accise, (V) 61-62 ; perception de 1'imp6t,

(V) 108; application du regime fiscal, (V) 17 .5; effectif des employcs a

plein temps du ministere, (V) 116; services administratifs, (V) 122-123, 149 ;

appels aupres de la Commission du tarif, (V) 125 ; personnel du, (V) 150 ;

fusion avec le ministere des Finances, (V) 150 ; remise des attributions du

ministere du Revenu national a une Commission du revenu, (V) 151 ; remanie-

ment de la structure du ministbre du Revenu national qui servirait de noyau

a la Commission du revenu, (V) 153 ; arrieres d'imp6t, (V) 168 ; regime

d'imposition de l'alcool et du tabac, (V) 178 ; divergences de vues avec

les contribuables, (v) 183 ; difficultes que suscitent les exonerations de

la taxe de vente, (V) 197-198 ; exoneration de la taxe de vente pour les

matieres servant a la fabrication, (V) 216 ; difficultes d'ordre adminis-

tratif, agriculture et peche, (V) 222 ; echantillon de declarations d'imp6t

transmis par le, (VI) 7, 26, 255 .

MINISTARIELLE, DISCRdTION, voir DISCRiTION MINISTII2IELLE .

NINISTRE DE LA SANTA NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL, (V) 238 .

MINISTRE DE L'INDUSTRIE, subventions aux investissements dans les region s

designees, (II) 162 .

NINISTRE DES FINANCES, aide a la recherche, (II) 165 ; observations sur

1'etalement des revenus des inventeurs, (III) 278 ; transfert en faveur des

provinces des recettes fiscales provenant des entreprises de services

publics, (IV) 150; recours b. un double taux pour imposer le revenu des

societes, (IV) 305 ; determination des exigences relatives aux reserves pour



98

imprevus, (IV) 448 ; justification du double taux d'imposition des societes,

(IV) 811; exoneration fiscale accordee aux nouvelles mines, (IV) 849 ;

elaboration et adoption des mesures fiscales, (V) 109-115 ; renseignements

necessaires h 1'elaboration de la politique douani~re, (V) 125; recom-

mandations de la Commission du tarif, (V) 129; accessibilite, (V) 133 ;

examen public des propositions budgetaires, (V) 135 ; entretiens prives ,

(V) 136; amendements, (V) 137-138 ; responsabilite ministerielle, (V) 138 ;

recours b, la discretion ministerielle, (V) 143 ; application des lois fiscales,

(V) 150 ; surveillance de la Commission du revenu, (V) 151, 179 .

MINISTRE DU REVENU NATIONAL, discretion ministerielle, (II) 18, (III) 651 ;

recours & 11article 138A, (IV) 15, 693, 697-701 ; r~glements relatifs aux

allocations d'epuisement, (IV) 848; appels des cotisations faites par le,

(V) 126; rapport entre la Commission d'appel de 1'imp8t et le, (V) 130, 187 ;

imprimes, (II) 199 ; demande de remboursement de la taxe de vente payee par

les institutions publiques, (V) 238 .

M.R.N. v. ANACONDA AMERICAN BRASS LTD ., (III) 129 .

M.R.N. v . E. W. BICKLE, (III) 697 .

M.R.N. v. JOHN COLFORD CONTRACTING CO . LTD., (IV) 536 .

M.R.N . V. MACINNES, (III) 625 .

M.R.N. v. PILLSBURY HOLDINGS LIMITED, (III) 626 .

M.R .N . v. TAYLOR, (v) 164 .

MISE EN VALEUR, dans les industries mini~re et petrolibre, voir EXPLORATION ,

FRAIS D', ET DE MISE EN VALEiJR .

MOBILIER, de maison, (V) 76; de bureau, (V) 79, 218-220, 228-229 .

MOBILITt DE LA MAIN-D'OEUVRE, subventions pour resoudre les probl~mes d e

ch6mage structurel, (II) 37-38 .
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MONETAIRE, POLITIQUE, voir POLITIQUE MONETAIRE .

MONOPOLE, mesures anti-monopolistiques capables d'assurer une meilleure

repartition des capitaux, (VI) 105, 195 .

MONTAGE, FRAIS DE, voir TRANSPORT, FRAIS DE, DE MONTAGE OU D'INSTALLATION .

MONTAAFrS NON PAX9S, interets gagnes mais non encore encaisses, (III) 443-444 ;

recommandations relatives b. 1'article 18(1), (IV) 305 .

MONTRES, taxe d'accise sur les, (V) 94 .

MULTIPLICATEUR, dans 1'economie canadienne, (II) 66-73 ; stabilite automatique,

fuites fiscales, multiplicateur et decalages, (II) 369-390 .

MUNICIPALES, TAXES, voir IMPOTS FONCIERS .

MUNICIPALIT~S, depenses municipales, (II) 111 ; les municipalites et la

politique federale de stabilisation, (II) 112-128, 132 ; incidence des

imp8ts municipaux, (II) 297-317 ; exoneration de 1'imp8t sur le revenu,

(IV) 146 ; ventes au gouvernement federal, (V) 87 ; exoneration de la taxe

de vente, (V) 231, 234-236 .

MUTUELLES, voir aussi CHARITt, ORGANISMES DE; COOP~RATIVES DE CRbIT ET CAISSES

POPULAIRES; SOCItTtS MUTUELLES D'ASSURANCE; ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF ;

regime propose, (IV) 10 ; regime actuel, (IV) 20 ; aperqu general, (IV) 117-172 ;

definition, (IV) 117 ; nature du probl~me, (IV) 117-127 ; cooperatives de

production qui assurent la mise en marche, (IV) 118-119 ; cooperatives de

consommation, (IV) 120; autres formes de mutuelles, (IV) 120 ; evaluatio n

du regime fiscal actuel, (IV) 121-124 ; solution proposee, (IV) 124-127,

166-167; possibilite pour les mutuelles d'etre imposees comme une societe

par actions, (IV) 125 ; mutuelles ~. cotisations sur billets, (IV) 542 .

NAVIRES, exemption fiscale ~L 1'egard des navires des non-residents, (III) 612 ;
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provisions de bord, produits petroliers et lubrifiants, (V) 217 ; exone-

ration de la taxe de vente, (V) 220-221, 229 .

NETTOYAGE A SEC, (V) 75 .

NEW YORK, imp8t sur le revenu des particuliers, (III) 183 .

NON-RtSIDENTS, imp8t special sur les benefices des succursales, voir IlMg'(YP

SUR LES SUCCURSALES DE SOCI~TES tTRANdRES ; effet des changements apportes

dans l'imp8t sur le revenu des societes, (II) 75, (vi) 11, 14, 55, '59e 8o,

114; regime fiscal actuel au Canada, (III) 70 ; imp6t sur les gains de

capital, (III) 404, 407-408, 450 ; recommandations relatives aux prestations

de retraite, (III) 504-507, 526-527 ; dons faits a des, (III) 582-585 , 593 ;

dons provenant de, (III) 585-586 , 593 ; exemption consentie a 1'egard des

navires et des aeronefs, (III) 612 ; effets de la suppression de 1'imp6 t

stir les societes, (IV) 5; taux propose pour 1'imp8t sur le revenu des

societes, (IV) 7 ; effets des recommandations, (IV) 9 , 34, 37, 65 , 74, 373 ,

423 ; imp8t actuel sur les dividendes, (IV) 11 ; transactions entre residents

et non-residents, (IV) 85-86 ; attribution periodique du benefice des societes,

(IV) 86; difficultes suscitees par la transaction, (IV) 87, 89 ; beneficiaires

de fiducie, (IV) 187, 226-229 ; residence des fiducies creees par des ,

(IV) 223 ; avantages dans les industries miniere et petroli~re du Canada,

(IV) 370-373; gains sur les biens dans les industries extractives, (IV) 398 ;

problames relatifs a 1'assurance-vie, (IV) 472 ; regime fiscal propose pour

les soci6t6s d'assurance, (IV) 495, 544-546 ; importance de 1'imposition des

non-residents, (IV) 556-560 ; imposition du revenu canadien, (IV) 560-567 ;

traitement actuel du revenu international au Canada, (IV) 578-581 ; exone-

ration de la retenue speciale d'imp8t sur le revenu provenant d'investisse-

ments effectues a 1'etranger par des soci6t6s canadiennes, (IV) 612 ; problames

d'equite et d'impartialite, (IV) 619-624 ; regime fiscal propose a 1'egard

des revenus de source canadienne, (IV) 619-646 ; imposition des, (IV) 619-646 ;

le concept de residence, (IV) 624-626 ; 1'exercice des affaires au Canada,

(IV) 626-628; imposition du revenu d'entreprise, (IV) 628-629 ; imposition
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du revenu provenant de biens, (Iv) 629-635 ; imposition du revenu provenant

de services personnels, (Iv) 635-638 ; imposition des dons et des paiements

provenant de fiducies et de successions, (Iv) 638-639 ; production facultative

d'une declaration d'imp8t au Canada, (Iv) 640-642 ; societes operant &

1'etranger et societes de placements possedees par des, (Iv) 642-646 ; decla-

rations faites par les societes, (IV) 790, 793 ; impSt de transition, (IV)

840, 843 ; taxe de vente sur les services assures par des, (V) 74 ; effet des

recommandations sur les actionnaires des societes canadiennes, (VI) 137 ;

reactions des portefeuillistes etrangers aux recommandations, (VI) 172 .

NORME S DE RENDE MENT, perception de l'imp8t, (v) 160-179 .

NORVtCE, imp8t sur la richesse, (III) 696; convention fiscale avec la,

(IV) 654; la taxe de vente et les exportations, (V) 81 .

NOUVELLE-7.$LANDE, convention fiscale avec la, (IV) 654 .

NOUVELLES ET PETITES ENTREPRISES, voir aussi ENTREPRISES HASARDEUSES ; effet

des restrictions imposees ?a 1'egard de la deduction des pertes commerciales,

(IV) 293 ; regime propose, (IV) 305, 327-329 ; influence du double taux de

1'imp6t sur le revenu des societes, (IV) 305-316, ( VI) 1 4 5; amortissement

rapide du coQt en capital, (IV) 316-323 ; les nouvelles entreprises minieres

ou petrolieres, (IV) 386 ; traitement du coflt des proprietes mini~res ou

petrolieres, (IV) 395 ; repercussions de 1'amortissement accelere des

depenses d'investissement effectuees par les, (vi) 108, 146, 198, 259-260 •

0

OBLIGATIONS, voir COUPONS D'OBLIGATIONS .

OBJECTIFS DU RtGIME D'IMPOSITION, divers moyens pour atteindre les, (II) 2-8 ;

expose des, (II) 8-20 ; accroissement maximum de la production, (II) 9-12 ;

repartition equitable de la production, (II) 12-16 ; sauvegarde de la liberte

des droits individuels, (II) 16-18 ; affermissement des relations federales-

provinciales, (II) 18-20; ordre prioritaire des objectifs, (II) 20-21 ;
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recommandations, (II) 21-23, 55-6o ; conflit entre les, (II) 25-64 ; meprises

dans la conciliation des, (II) 25-30 ; concept de la croissance economique,

(II) 41-45 ; conflit entre la croissance economique et le plein emploi ,

(II) 45-50 ; conflit entre la croissance economique et la stabilite des

prix, (II) 50-51 ; conflit entre la croissance economique et 1'equite,

(II) 51-55 .

OCCUPATION, repercussions des modifications des imp8ts directs sur diver s

groupes dont 1'occupation varie, (VI) 73 .

OEUVRES DE BIENFAISANCE, voir CHARITt, ORGANISMES DE .

OFFICE D'EXPANSION DE LA R9GION ATLANTIQUE, (II) 138 .

OFFICE DU DEVELOPPEMENT MUNICIPAL, (II) 138 .

ONTARIO, taux de ch6mage regional, (II) 36 , 339; droits de succession, (III)

540, 687-689 ; imposition des societes relevant du gouvernement federal,

(IV) 148 ; deduction de la taxe forestiere, (IV) 532 ; perception des imp8ts,

(VI) 227 ; imp8t sur les biens transmis par deces, (VI) 235 ; influence des

abattements consentis sur le produit global de 1'imp6t sur le revenu des

societes perqu en 1964, (VI) 268 ; commission ontarienne sur la fiscalite,

(vi) 278 .

OPTIONS OFFERTES AUX CONTRIBUABLES, possibilite pour une societe par action

d'9tre imposee de la m8ne faqon qu'une societe en nom collectif, (IV) 80-82,

109, 827-828; option offerte au beneficiaire d'une fiducie d'ftre impose

sur le revenu de la fiducie, (IV) 181-182, 184, 194, 198-200, 214, 219 ,

221, 225-226; option offerte au beneficiaire eventual d'une fiducie de payer

1'imp8t au mi~me taux que les beneficiaires actuels, (IV) 181-182, 185,

196-198, 219, 225, 227-228 ; option offerte au beneficiaire d'une fiduci e

de toucher un interet verse par 1'ttat, (IV) 185-186, 198-200 ; option

offerte au beneficiaire d'une fiducie etrangere relativement aux retenues

d'imp6t, (IV) 187, 638; possibilite pour une fiducie commerciale d'etre
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consideree comme une societe en nom collectif, (IV) 221 ; option offerte

une fiducie etrangere ayant des beneficiaires residents, (IV) 223-224 ;

option relative au revenu provenant d'investissements directs effectues a

1'etranger, (Iv) 561-562, 609 ; option offerte au detenteur d'un portefeuille

constitue de valeurs etrangares, (IV) 561-562, 616-618 ; option offerte a

un non-resident de payer 1'imp6t comme un resident, (IV) 563, 641-642 ;

option offerte a uz : non-resident relativement aux loyers perqus, (IV) 580 ;

option offerte a un resident qui devient non-resident, (Iv) 641-642 ; option

offerte en vertu de 1'article 105, (IV) 838 ; possibilite de choisir entre la

formule "revenu" et la formule "consommation" pour calculer la taxe su r

la valeur ajoutee, (V) 50-51 .

OPTIONS RELATIVES A L'ACHAT D'ACTIONS, traitement fiscal des avantages qu i

en decoulent, (III) 281, 343, 364 •

ORDINATEURS, recours aux ordinateurs pour traiter les donnees fiscales,

(Iv) 652 .

ORGANISATION DE C00P~RATION ET DE DtVELOPPEMENT 9C0N0MIQUES, (II) 249 .

ORGANISATION FISCALE, administration, voir SERVICES ADMINISTRATIFS DE L'II+~CYP

ET DES TAXES ; contentieux, voir CONTENTIEUX FISCAL; institutions, voi r

IMPOT, INSTITUTION DE L' ; perception de 1'imp6t, voir PERCEPTION DE

L'IMPaT ET DES TAXES ; mandat donne a la Commission relativement a 1'organi-

sation fiscale, (V) 107 ; regime actuel, (V) 107-130 ; recommandations ,

(v) 133-191 .

ORGANISMS AGRICOLES, voir ORGANISMS SANS BUT LUCRATIF .

ORGANISMS DE CHARITt, voir CHARIT~, ORGANISMES DE .

ORGANISMES D'9TAT, voir 9TAT, ORGANISMS D' .

ORGANISMES EXON]tRtS DE L' IlMPtYr, voir aussi CHARITi, ORGANISMS DE e t

ORGANISMS SANS BUT LUCRATIF ; certificat d'exemption a 1'egard de la retenue
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d'imp8t sur les inter6ts, (III) 446, 455 ; aperqu general, (IV) 117-172 ;

production de declarations de revenu, (IV) 146 ; organismes d'~tat, y

compris les services publics, (IV) 146-148, 168; organismes exoneres en

tant que beneficiaires de fiducies, (IV) 218 ; exoneration possible de la

retenue d'imp6t, (IV) 562 .

ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF, voir aussi CHARIT9, ORGANISMES DE ; regime

fiscal propose, (IV) 150-166, 168-169 .

ORPHELINS, effet du retrait de 1'unite familiale, (IV) 159 .

OUTILS, fournis par 1'employeur, (III) 352 .

OUVRIERS, ORGANISMES, voir ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF .

OVERSEAS TRADE CORPORATION, (IV) 518 .

OXFORD MOTORS LTD., v. M.R .N., (III) 607 .

PAIEMENT DES IMPOTS ET DES TAXES, paiement de 1'imp6t par une fiducie, (IV) 198 ;

paiement differe de 1'imp8t sur le revenu des societes, (IV) 828-830 ; paiement

des droits d'accise, (V) 99-101, 122-123 ; paiement des imp8ts sur le revenu,

(v) 119, 169 ; paiement de la taxe d'accise, (V) 99, 121-122, 175; effet sur

les recettes fiscales de 1'acceleration des echeances de versement d e

l'imp8t sur le revenu des societes, (VI) 41 .

PAIEMENTS DE TRANSFERT, recours aux paiements de transfert pour ameliorer la

situation economique des personnes &gees, des invalides et des indigents,

(II) 39 ; rajustement periodique recormna.nde, (II) 57 ; les paiements de

transferts sont des stabilisateurs automatiques, (II) 53-139 ; recours aux

paiements de transfert pour eliminer 1'effet de freinage, (II) 107 ; effet

sur la repartition des revenus, (II) 293 ; etude du regime actuel, (II) 320-324,

330 ; mode de financement des, (II) 322-324; paiements de transferts aux

provinces pour annuler 1'effet de freinage, (II) 352, 365; moyen de procurer
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un revenu minimum aux individus, (III) 23 ; perequation des avantages fiscaux,

(III) 238; incorporation des paiements de transfert dans 1'assiette compre-

hensive, (III) 599- 60 5 , 614; pensions de vieillesse, (III) 599- 605 , 614 ; pres-

tations d'assurance-ch6~nage,. (III) 599-605, 614; indemnites pour accidents du

travail, (III) 599- 605, 615 ; allocations familiales, (III) 599- 605, 614; effet des

recommandations sur i'assiette de 1'imp6t sur le revenu des particuliers, (VI) 17 .

PAIEMENTS EN UNE SOMME GLOBALE, voir RECETTES EN UNE SOMME GLOBAIE .

PARLEMENT, debats sur la politique economique, (II) 102 ; attribution de

pouvoirs d'urgence, (II) 391; attitude du legislateur vis-fi.-vis 1'evitement

fiscal, (Iii) 634-657 ; autorisation des nouvelles mesures fiscales, (V)

109-122, 136-138, 146-147 ; contr8le du pouvoir legislatif delegue, (v) 144 ;

contr8le de la Commission du revenu, (V) 151, 179 ; rapport des arrieres

d'impet, (V) 168 .

PARTICIPATION AUX BEN&ICES, RiGIMES DE, voir aussi REVENU-RETRAITE, R~GI MES

DE et REVENU DIFF'bA ; regime fiscal actuel, (III) 280, 463-464; regime

fiscal propose h 1'egard des avantages et des contributions patronales,

(III) 341-344, 364, 613 ; forme de revenu-retraite, (III) 459; rbgles

relatives h 1'enregistrement des, (IV) 483-498 ; exigences actuelles

relatives ~ 1'enregistrement d'un regime differe, (III) 529 ; avantages

decoulant de ces regimes consideres comme des dons, (IV) 568 .

~
PARTICULIERS, voir IMPOT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS .

PARTINGTON v. ATTORNEY-GENERAL, (III) 624, 630 .

"PASSE-TEMPS", ENTREPRISES ; traitement propose des pertes, (III) 106-109 ,

(IV) 291-294 ; perte des fermes "passe-temps", (IV) 510, 517-520 .

PAYS-BAS, voir HOLLABIDE .

PECHE, INDUSTRIE DE LA, variation estimative du produit de 1'imp8t sur le

revenu et des depenses d'investissement, (VI) 112-113 ; variation estimative
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de 1'encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au

marche des capitaux sous diverses hypotheses, (VI) 152 .

PECHE, MACHINES ET EQUIPEMENT DE, exoneration de la taxe de vente, (V) 80 ,

221-223, 229 .

PECHEURS, etalement du revenu, (III) 277-278 ; regime fiscal actuel, (IV) 523 ;

recommandations, (IV) 547-548 ; exoneration de la taxe de vente pour les

provisions de bord, (V) 217; effet des recommandations sur 1'assiette de

1'imp8t sur le revenu des particuliers, (VI) 25 .

PEMSEL v . SPECIAL COMMISSIONERS FOR INCOME TAX, (IV) 154 .

P~NALIT tS, voir aussi SANCTIONS; penalites proposees en cas de contravention

aux reglements concernant les declarations de dividendes, (IV) 84; remise

des, (V) 175 .

PENNSYLVANIE, imp8t sur le revenu des particuliers, (III) 185 .

PENSION ALIMENTAIRE, regime fiscal actuel, (III) 93 ; la pension alimentaire

et le regime de 1'unite familiale, (III) 150 .

PENSIONS, voir aussi ALLOCATIONS DE RETRAITE ; PENSIONS DE VIEILLESSE ;

RETRAITE, R~GIMES DE ; RETRAITE, R~GI MES ENREGISTR~S DE ; pensions versees

aux membres des legislatures provinciales et aux officiers municipaux ,

(III) 334; dons comportant le produit des regimes de retraite, (III) 568-570 ;

pensions resultant du service de guerre, (III) 612 ; pensions accordees a

la suite du sinistre de Halifax, (III) 612 ; pensions versees aux membres

de la Gendarmerie royale du Canada, (III) 613 ; retenue d'imp8t proposee a

1'egard des pensions versees a des non-residents, (IV) 563 .

PENSIONS DE VIEILLESSE, considerees comme une depense federale incompressible,

(II) 137 ; financement des, (II) 322; effet sur les recettes fiscales des

changements apportes a l'imp8t, (II) 358; imposition des pensions de

vieillesse en tant que paiements de transfert, (III) 599-605, 614.
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PENSIONS DU CANADA, 9GINE DE, financement du, (II) 324, 334 ; effet sur

1'epargne personnelle, (III) 475 ; considere comme regime enregistre de

retraite, (III) 483, 523 ; repercussion sur les prestations reques en vertu

d'un regime enregistre de revenu-retraite, (III) 487 ; prestations considerees

comme des paiements de transfert, (III) 616 ; consequences pour les regimes

prives d'epargne-retraite, (III) 663-664 ; possibilite de recourir a la

formule des paiements compensatoires, (v) 88 .

PERCEPTION DES IMPOTS ET DES TAXES, voir aussi IMPOT SUR LE REVENU, SERVICE S

ADMINISTRATIFS DE L' ; recours a des commissions pour percevoir les imp8ts,

(II) 17, 18 ; modalites de la perception des taxes de vente, (V) 13; taxe

de vente au detail, (V) 42-44 ; cotit de la perception des taxes d'accise ,

(V) 94 ; services administratifs, (V) 119 ; versements par acomptes de 1'imp8t

sur le revenu des societes, (V) 169 ; imp8t sur le revenu, recommandations,

(V) 167-171 ; dettes irrecouvrables, annulation d'office aprbs six ans ,

(V) 169 ; reglement par compromis, (V) 169 ; service des recouvrements,

(v) 169 ; fiscalite internationale, jugements rendus executoires sur une

base de reciprocite, ( V) 170 ; taxe a la consonIInation, recommandations,

(V) 177-178 .

PERQUISITION ET SAISIE, restriction des pouvoirs, (V) 172 ; taxes a la con-

sommation, (V) 177 .

PERSONNEL, RECRUTEMENP ET FORMATION DU, recommandations, (v) 166-168 .

PERSONNES A CHARGE, voir aussi ENFANTS ; traitement fiscal des dons de -

subsistance aux, (III) 204-213, 257-259 ; credits d'imp6t pour les, (VI) 26 ;

estimation des deductions accordees a 1'egard des, (VI) 282 ; estimation

du nombre de, (VI) 283 .

PERSONNES AdES, deductions admises en raison d'un privilege, (III) 249-251 ;

le gtte et le couvert consideres comme dons, (III) 259 .

PERSONNES LI&S ENTRE ELLES, mesures fiscales actuelles, (IV) 300 .
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PERSONNELLES, DiPENSES, voir CONSOMNiATION, DEPENSES PERSONNELLES DE .

PERTES, voir aussi REPORT DES PERTES, PERTES COMMERCIALES et PERTES DE

CAPITAL; calcul des, (III) 85 ; deduction des pertes provenant de biens,

(III) 99, 102-106, 404, 410-416, 450; recommandations generales concernant

la deduction des, (III) 102-106, 125 ; report des pertes realisees, (III) 296 ;

pertes sur les biens personnels, (III) 410-411, 450 ; pertes sur les biens

agricoles, (III) 416 ; autre faqon de traiter les pertes provenant de

biens, (III) 418 ; ce que l'on entend par, (III) 419 ; moment ou la deduction

peut Otre effectuee, (III) 419-420 ; pertes provenant de la reevaluation des

valeurs mobiliares, (III) 419, 451 ; pertes de jeu, (III) 606, 614 ; appli-

cation contre des dividendes verses a des societes, (IV) 71 ; attribution

aux actionnaires des pertes des societes, (IV) 80 ; pertes subies par des

mutuelles lors de la vente de biens de consommation et de service aux

societaires, (IV) 125, 138 ; pertes des cooperatives de credit et des caisses

populaires, (IV) 143 ; pertes des organismes sans but lucratif, (IV) 153 ;

pertes des fiducies, (IV) 204-205 ; repercussions du regime fiscal actuel

sur les industries extractives, (IV) 354 ; regime propose pour les industries

extractives, (IV) 388, 415-416 ; problemes que pose la determination des

pertes afferentes aux prets consentis par des institutions financiares ,

(IV) 446; pertes des fermes "passe-temps", (IV) 510, 517-518 .

PERTES COMMERCIALES, traitement actuel et traitement propose, (II) 186-187,

(III) 102-109, 126, (IV) 287-300, 326-327 ; pertes assimilees a des frais

personnels, (III) 49, (IV) 291-294; etalement du revenu, (III) 281 ;

entreprises distinctes, (IV) 294-296 ; declarations consolidees, (IV) 296-297 ;

possibilite de transferer les pertes, (IV) 298-300 ; traitement sous le

regime de 1'integration, (Iv) 804-805 ; insuffisance des dispositions

actuelles, (VI) 103; effet des recommandations sur la repartition des

capitaux, (VI) 106 .

PERTES DE CAPITAL, traitement actuel et traitement propose, (II) 186-187,

192-193, (III) 91, 103-104 .
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PERTES FINALES, recommandations, (IV) 274 .

PERTES PROVENANT DE BIENS, voir aussi PERTES et PERTES DE CAPITAL ; reper-

cussions sur les recettes fiscales du traitement propose des, (VI) 38 .

PERTES SUBIES AU DktS, voir D~dS, GAINS ET PERTES DiPENDANT DU .

PERTES SUR ACTIONS, voir GAINS DE BOURSE .

P~TROLE, voir INDUSTRIES MINI~RE ET PtTROLI tRE et SOCIgTtS PiTROLI tRES.

P~TROLIERS, DROITS, deduction du coat des, (IV) 348 ; achat de, (IV) 404 ;

regime fiscal, (IV) 409-410 .

PHARMACEUTIQUES, PRODUITS, marques exclusives, (V) 22 ; stocks de, (V) 38 ;

exoneration de la taxe de vente ~ 1'egard des, (V) 71 ; exonerations, (V) 92 .

PHONOGRAPHES, taxe d'accise sur les, (V) 94 .

PIPES, tabac, taxe d'accise sur les, (v) 94 .

PLACEME NTS, voir INVESTISSEMENTS, REVENU DE PLACEMENTS et SOCI~T~S DE

PLACEMENTS .

PLACEMENTS, TAXE SUR LES, voir INVESTISSEMENTS, TAXE SUR LES .

PLEIN EMPLOI, voir aussi EXdDENT BUDOPAIRE DE PLEIN EMPLOI ; besoin d'un

gouvernement central dynamique possedant des moyens fiscaux adequats ,

(II) 19-20 ; conflit avec la stabilite des prix, (II) 30-42 ; ce qu'on entend

par, (II) 35, 65; conflit avec la croissance economique, (II) 45-50, 58 ;

le plein emploi et le commerce exterieur, (II) 232-241 ; estimation des

recettes fiscales et des depenses publiques dans une situation de plein

emploi, (II) 341-347 .

PLUS-VALUES, voir GAINS DE BOURSE, GAINS PROVENANT DE BIENS et ACHALANDAGE ,

GAINS D .

POLITIQUE, DIFFICULTtS D'ORDRE, taxe de vente au niveau du detail, (V) 13 .



110

POLITIQUE FISCALE, de stabilisation, voir 9CONOMIQUE, STABILIT~; de croissance,

voir 9CONOMIQUE, CROISSANCE ; de repartition des revenus, voir FISCALE,

INCIDENCE; ce qu'on entend par, (II) 29 ; 1'excedent budgetaire de plein

emploi, 1'effet de freinage et la politique fiscale discretionnaire ,

(II) 341-368 .

POLITIQUE FISCALE AUTOMATIQUE, voir aussi STABILIT~ AUTOMATIQUE ; ce que 1'on

entend par, (II) 350 .

POLITIQUE MON~TAIRE, creation de monnaie ou prelevements d'imp8t, (II) 3, 4 ;

instrument de la politique economique, (II) 10, 28 ; effet sur les inves-

tissements, (II) 178, 199-200 ; politique monetaire destinee h stabiliser

les reserves de devises, (II) 227 ; effet sur les placements etrangers

effectues au Canada, (II) 233 .

POSTULANTS, regime fiscal propose, (III) 256 .

POTASSE, exploitation de la, (IV) 854 .

POUVOIR D'ENTAMER LE CAPITAL, voir FACULTt D'AIRE .

POURSUITE PtNALE, mens rea, (V) 174; recours ~L une poursuite penale pou r

recouvrer 1'imp8t, (V) 177 .

POUVOIR DISCRtTIONNAIRE, voir aussi DISCR~TION MINIST I~RIELLE ; du ministre

du Revenu national, (II) 18 .

POUVOIRS D'URGENCE, destines & mettre en application des mesures fiscales

stabilisatrices, (II) 391 .

PR~FABRIQU~ES, LEMENTS DE STRUCTURES, (V) 85 .

PBESSAGE, (V) 75.

PRESTATIONS, voir AVANTAGES .

PRESTATIONS AU DtdS, etalement du revenu, (III) 280 ; regime fiscal propose ,

(III) 343, 364 ; prestations considerees comme des dons, (III) 568-569 .
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PRESTATIONS DE RETRAITE, voir PENSIONS et ALLOCATIONS DE RETRAITE .

PRESTATIONS SOCIALES, voir PAIEMENTS DE TRANSFERT .

PR2TS, aux employes, (III) 348 ; prets de biens consideres comme des cadeaux,

(III) 556; regime fiscal propose a 1'egard des prets consentis aux action-

naires, (IV) 65 .

PRETS ITYPOTH9CAIRES, voir HYP(YTf~QUES .

PRIIE, du gouvernement federal aux provinces, (II) 116 .

PRIMES, baux, (III) 73, 8q.447 ; prets, (III) 73, 80 ; primes d' assur ance-vie,

(III) 82, 519, 672 ; primes d'assurance pour les employes, (III) 345-346,

364-365 ; primes pour acheter des rentes, (III) 464; deduction des primes

d'assurance-revenu, (III) 501 ; imposition des primes d'assurance, (IV) 481 ;

primes d'assurances generales mutuelles, (IV) 541-544 .

PRIMES D'ASSURANCE-HOSPITALISATION, regressivite, (II) 303 .

PRIX, voir aussi STABILITt DES PRIX ; les prix et le ch6mage, (II) 30-41 ; les

prix et la situation economique des vieillards, des invalides et des

indigents, (II) 39 ; rajustement des paiements de transfert a la suite d'une

hausse des prix, (II) 39-41 ; les prix et le prix des actions, (II) 62 ;

variation procentuelle des prix a la consommation, (II) 91 ; effet des

imp6ts et effet sur la situation concurrentielle des producteurs canadiens,

(II) 242 ; effet de 1'integration des impSts sur le revenu des societes et

des particuliers, (IV) 33-35 ; effet du transfert de la taxe de vente

au detail, (v) 49 .

PRIX, attribues aux employes, (III) 351 .

PRIX COUTANT, des biens, generalites, (III) 406, 450 ; des proprietes resi-

dentielles, (III) 409, 452 ; incorporation au prix cot3tant des pertes

provenant de la possession de biens, (III) 417, 451 ; prix cotitant lors du

remplacement des biens, (III) 425, 452 ; prix cofltant regularise, (III) 425 ;
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prix cofltant lors de la constitution d'une entreprise en societe, (III)

425, 453 ; prix cotitant des biens au moment de la reorganisation d'une

societe, (III) 425-428, 452-453 ; transferts de biens entre une societe

mere et sa filiale, (III) 427, 453; calculs ~. faire lors de 1'alienation

de biens, (III) 436-437, 450 ; definition, (III) 456-457 ; effet sur le prix

cofltant des actions des benefices accumules attribues aux actionnaires,

(IV) 8, 60-65, 768; p'rix co4tant des actions si une societe par actions est

traitee comme une societe en nom collectif, (IV) 80 ; prix cofttant de la

participation d'un membre d'une societe cooperative au moment d'une nouvelle

evaluation, (IV) 138 ; prix cofltant des biens donnes h une fiducie, (IV)

204-205 ; prix cotitant des biens requs d'une fiducie par suite de l'exercice

du droit de retour, (IV) 208 ; prix cotitant des biens d'une fiducie etrangbre

qui devient residante, (IV) 225 ; reduction du prix co4tant des actions pour

tenir compte des frais d'exploration et de mise en valeur, (IV) 399 ; prix

cotitant d'une propriete mini6re pour le vendeur, (IV) 409 ; reduction du

prix cofltant des actions d'une societe d'assurance lorsque les dividendes

sont verses a meme le surplus, (Iv) 499 ; regularisation du prix cofttant des

terres de culture, (IV) 515; regularisation du prix coQtant des investisse-

ments directs effectues h 1'etranger, (IV) 602 ; effet de la distributio n

des benefices sur le prix cotitant des actions des filiales etrangbres,

(IV) 619; prix cofitant des actions faisant 1'objet d'un dividende en

actions, (IV)766; effet de 1'imp6t de transition sur le prix cotitant des

actions, (IV) 840 .

PRIX COUTANT RtG(TLARISA, voir PRIX COQTANT .

PRIX DE REVIENT, prix de revient global, (Iv) 330-331 ; methode des co4ts

variables, (IV) 330-331 .

PROCbS DE NOVO, (V) 129 .

PROCUREUR (9ARAL DE LA NOUVELLE-tCOSSE ET AUIBES V. LE PROCUREUR dARAL

DU CANADA, (VI) 239-240 .
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PRODUCTION, BIENS DE, voir aussi EQUIPEMENT, BIENS D' ; taxe de vente sur les,

(V) 6, 77-83, 89 ; taxe sur la valeur ajoutee, (V) 50-51 ; equipement

industriel, (V) 55 ; effet de la taxe de vente, (V) 92, 211-230 .

PRODUIT INT~RIEUR BRUT (P.I .B .), comparaison avec le produit national brut ,

(II) 43 .

PRODUIT NATIONAL BRUT (P.N.B .), mesure de la c ro issance economique, (II) 41,

141; comparaisons avec le produit interieur brut, (II) 43 ; absorption par

le regime des imp6ts et des depenses de 1' 9tat, ( II) 68; effet sur les

benefices non distribues ; (II) 67 ; effet des modifications des imp6ts et

des depenses publiques, (II) 70 ; estimation de in fraction d'une variation

du P.N.B . absorbee par le regime des imp8ts et des depenses publiques,

(II) 71 ; le produit national brut et le compte courant de la balance des

paiements, (II) 230 ; proportion d'une variation du P.N.B . absorbee par les

diverses variations des imp8ts et des transferts, (II) 369 .

PRODUIT NATIONAL BRUT POTENTIEL, definition, (II) 42 ; ecart entre le P .N.B .

realise et le P .N .B . potentiel, (II) 44-45, 63 ; effet de la croissance de

la main-d'oeuvre, (II) 47 ; mesure de la c roissance economique,

141 ; estimation du, (II) 64 .

(II) 57 ,

PRODUITS EN COURS DE FABRICATION, produits consideres comme biens de

production, (V) 78, 90 .

PRODUITS PARTIELLE[~NT OUVR9S, voir PRODUITS EN COURS DE FABRICATION .

PROFESSIONS, possibilite de continuer de faire un usage limite de la

comptabilite de caisse, (IV) 284-287 .

PROFITS, voir BtNiFICES .

PROGRAMME D'AIDE A LA RECHERCHE INDUSTRIELLE, (II) 164, 165, 167, 212 .

PROGRtS TECHNIQUE, definition, (II) 154; facteurs determinants, (II) 154-170 ;

effet sur les structures industrielles et regional-es, (II) 155-164; le
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progr~s technique et la recherche, (II) 164-168 ; effet sur la qualite

des facteurs de production, (II) 169-170 ; facteurs de croissance,

conclusions, (II) 210-212 .

PROJETS RISQdS, voir EN'I'REPRISES HASARDEUSES .

PROPENSION A EPARGNER, (II) 179-185, 214-217, (VI) 158-161, 199-200 .

PROPRIgTt AGRICOLE, voir AGRICOLE, PROPRI~Tt .

PROPRIiTt R~SIDENTIELLE, voir DOMICILIAIRE, PROPRI9T~,

PROSPECTEURS, regime fiscal propose, (IV) 398, 401, 407-408 .

PROSPECTION, voir aussi C014M1VDITAIRES DE PROSPECTION ; suppression de

1'exemption d'imp8t, (III) 613 .

PROSPECTION, FRAIS DE, voir EXPLORATION, FRAIS D', ET DE MISE EN VALEUR .

PROVINCES, voir aussi ABATTEMENTS, IMPOTS PROVINCIAUX et FtDgRALES-PROVINCIALES,

RELATIONS ; repercussions de la politique federale, (II) 18-20 ; les depenses

des provinces, (II) 111; effet de la politique federale de stabilisation

economique, (II) 112-128; recettes fiscales provenant des imp8ts directs ,

(II) 113 ; stabilisation des recettes fiscales des provinces, (II) 114-115 ;

stabilisation des depenses des provinces, (II) 115-116 ; les provinces et

1'imp8t sur le revenu des particuliers, (II) 116-120 ; conflit avec la

politique federale de stabilisation, (II) 120-128 ; recommandations en vue

d'assurer la stabilite economique, (II) 132-136 ; incidence des incp8ts

provinciaux, (II) 297-317 ; enregistrement des regimes de revenu-retraite ,

(III) 483, 493, 523 ; imposition des provinces et de leurs agences, (IV) 146-148 ;

droits preleves sur les ressources naturelles, (IV) 403-406 ; imposition des

primes, (IV) 481, 483, 486, 489 ; percepteurs de la taxe de vente pour l e

compte du gouvernement federal, (V) 4 ; echange de certaines recettes fiscales

directes contre les taxes de vente, (v) 4 ; autorisation d'imposer une taxe

indirecte de vente au detail, (V) 5 ; assiette de la taxe de vente identique
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a celle du gouvernement federal, (V) 6 ; recours a la taxe de vente au niveau

du detail, (V) 40 ; remises aux vendeurs, (V) 45 ; exoneration de la taxe

federale de vente sur les achats, (v) 86-88, 91, 231-234 ; effort deploye

par les provinces en vue d'obtenir une plus grande autonomie, (VI) 219 ;

abattements consentis a 1'egard des imp6ts provinciaux, (VI) 220-221 ; possi-

bilite pour les provinces de prelever un imp6t sur 1'avoir net des parti-

culiers tres fortunes, (VI) 225 ; abattements accordes aux provinces en

1964, (VI) 256 .

PROVINCES DE L'ATLANTIQUE, taux de ch6mage regional, (II) 36, 56 . 339 .

PROVINCES DES PRAIRIES, taux de ch6mage regional, (II) 36, 339 .

PROVINCIAUX, R.~GIES DE VENTE DES GOUVERNENENTS, (V) 103 .

PUBLIC, RENSEIGNEMENTS DESTINAS AU, voir INFORMATION A COMMUNIQUER AU X

CONTRIBUABLES .

PUBLICIT~, consideree comme element du prix de revient, (V) 8, 15 ; frais de

publicite pour 1'importateur, (V) 24 ; effet de 1'exoneration de la taxe

de vente pour les journaux et revues, (V) 72 .

PUBLIQUES, DtPLNSES, voir DEPENSES DE L'~TAT .

PUISSANCE ~C0N0MIQUE, voir tC0N0MIQUE, PUISSANCE et DISCR9TIONNAIRE, PUISSANCE

$C0N0MIQUE .

QU~BEC, voir aussi RJ~GIME DE RENTES DU QdBEC ; taux de ch6mage regional,

(II) 36, 56, 339 ; droits de succession, (III) 540, 687-688; assiette de la

taxe miniere, (IV) 405-406 ; deduction de la taxe forestibre, (IV) 532 ;

taux de l'imp6t sur le revenu des particuliers, (VI) 221 ; abattement consenti

afin que le Quebec s'engage a administrer et a financer certains programmes

sociaux, (VI) 222 ; perception des imp6ts, (VI) 227 ; imp6t sur les successions ,

(VI) 235 ; obligation qu'ont•les entreprises qui font affaires au Quebec de
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s'inscrire aupres des autorites fiscales, (VI) 243 ; influence des abattements

consentis sur le aroduit global de 1'imp6t sur le revenu des societes perqu

en 1964, (VI) 268 .

QU'~.Bc.C, BANQUES D' E PARGNE DU, voir BANQUES .

RABAIS D'IMPOT, accorde aux actionnaires a revenu moyen ou faible a 1'egard

de l'imp6t sur le revenu des societes, (IV) 36 ; accorde par voie de

convention fiscale aux pays en voie de developpement, (IV) 614 .

RACHAT D'ACTIONS, regime propose, (IV) 64 .

RADIO, postes recepteurs, voir APPAREILS DE RADIO .

RAPPORT DE L'AUDITEUR dNERAL, voir AUDITEUR GEN 19RAL.

RLNENAGEMENT, pour resoudre les problemes de ch6mage structurel, (II) 38 .

REBOISE24ENT, traitement des frais de, (IV) 529-530 .

RECETTES EN UNE SONASE GLOBALE, etalement du revenu, regime actuel, (III) 279-281 ;

regime en vigueur dans d'autres pays, (III) 283-289 ; autres solutions, (III)

289-297; recommandations, (III) 297-319 , 3?+2-343, 363 ; recettes provenan t

d'un regime enregistre de retraite, (III) 461 ; recettes provenant d'un

regime d'assurance-revenu, (III) 504 .

RECETTES FISCALES F~DtRALES, recettes provenant de 1'imposition des gains d e

capital, (III) 401-403 ; consequences de l'abandon de 1'imp6t sur le revenu

des societes, (IV) 6; consequences de 1'integration de 1'imp6t sur le revenu

des particuliers et des societes, (Iv) 90-96; effet des exemptions consenties

actuellement aux industries extractives, (IV) 340 ; recettes provenant de

l'imposition du revenu des societes d'assurance-vie, (IV) 481 ; recettes

provenant de 11imposition recommandee des societes d'assurance, (IV) 496-497 ;

effet des recomm.a.ndations touchant l'agriculture, (IV) 523 ; effet des
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recommandations touchant 1'exploitation forestiare, (IV) 532 ; effet de

l'augmentation des retenues d'imp6t, (IV) 630-631 ; effet de la suppression

du taux reduit de 1'imp6t sur le revenu des societes, (IV) 824 ; effets

transitoires de la taxe de vente au detail, (V) 48-49 ; tableau des recettes

budgetaires, (V) 244 ; effet des recommandations sur les recettes fiscales,

(VI) 1-54; effets a long terme des recommandations, (VI) 3, 47-49 ; defini-

tion des imp8ts preleves en 1964, (VI) 5-9 ; repercussions sur le produi t

de 1'imp6t sur le revenu des societes, (VI) 9-13, 48 ; effet des modifications

apportees a 1'assi .ette de 1'imp8t sur le revenu des particuliers, (VI) 23-31,

48 ; repercussions sur le produit de la taxe de vente, (VI) 31-34, 48 ; effets

individuels des principales recommandations sur les, (VI) 34-35, 48-49 ;

effets transitoires des recommandations sur les, (VI) 37-47, 49 ; reper-

cussions a court et a long terme des recommandations, (VI) 37-42 ; effet des

mesures de transition sur les, (VI) 42-44, 49 ; autres solutions aux problemes

que pose la transition, (VI) 44-47 ; effets des recommandations, sommaire et

conclusions, (VI) 47-50; variation des recettes fiscales de 1964 resultant

de chaque reforme, (VI) 48-49 ; repercussions sur la repartition du fardeau

des imp8ts, (VI) 55-81 ; recettes provenant de la taxe de vente, (VI) 246 ;

hypotheses sur lesquelles se fondent les estimations du produit et de

l'incidence des imp6ts directs, (VI) 255-285 ; rajustement du produit de

1'imp6t sur le revenu des particuliers pour l'annee 1964 afin de reflete r

les modifications apportees a. cet imp6t entre 1964 et 1966, (VI) 255-257 ;

rajustement de l'assiette de 1'imp6t sur le revenu des societes perqu e n

1964, (VI) 258-260; recettes provenant des societes et imputables aux residents,

sous le regime propose, pour 1'annee 1964, (VI) 260-267 ; repercussions des

recommandations sur les recettes fiscales de 1964 tirees de l'imp6t sur le

revenu des societes, (VI) 268-270 ; repercussions de certaines recommandations

sur chaque element de 1'assiette brute de 1'imp6t sur le revenu des parti-

culiers en 1964, (VI) 270-281 ; augmentation de l'imp8t sur le revenu des

particuliers par suite de certains changements apportes dans les degrbvements

accordes et les exemptions deduites pour charges de familleaux fins du
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calcul du revenu imposable, (VI) 281-283 ; credits h valoir sur 1'imp6t

sur le revenu des particuliers qui residaient au Canada en 1964, (VI)

283-284 ; produit global de 1'imp8t sur le revenu des particuliers, sous

le regime actuel et sous le regime propose, (VI) 284-285 ; repartition des

repercussions de chacune des recommandations sur le rendement de 1'imp8t

sur le revenu des residents, (VI) 303-305 .

RECETTES FORTUITES, voir GAINS FORTUITS .

RECHERCHE PURE ET APPLIQIJ~E, aide federale ~ la, (II) 164; la recherche

consideree comme facteur de progres technique, (II) 164-168 ; recommandations,

(II) 167-168, 212 ; maintien de la deduction immediate des depenses de ,

(VI) 108.

RECLAME , voir IMPRINEL et PUBLICITE .

RECOMMANDATIONS, objectifs du regime fiscal, (II) 21-23, 55-60 ; politique

fiscale de stabilisation automatique, (II) 128-134 ; politique fiscale de

croissance economique, (II) 208-219 ; relations economiques internationales,

(II) 280-288 ; redistribution du revenu, (II) 329-333 ; determination de

1'assiette fiscale, (III) 36-42 ; assiette comprehensive de l'imp6t ,

(III) 62-66; regime fiscal propose, (III) 120-128; unite d'imposition ,

(III) 165-173 ; taux de 1'impSt sur le revenu des particuliers, (III) 225-232 ;

deductions admises en raison d'un privil~ge, (III) 264-269 ; etalement du

revenu, (III) 314-319 ; revenu provenant d'un emploi, (III) 361-367 ; revenu

provenant de biens, (III) 450-455; revenu differe, (III) 523-527 ; dons ,

(III) 590-594; imposition des paiernents de transfert et de certaines autres

recettes, (III) 614-615; evitement de
.
l'imp6t, (III) 657-659 ; societes par

actions, (IV) 97-111; mutuelles et organismes exoneres de 1'imp6t, (IV) 166-169 ;

fiducies, (IV) 230-237 ; revenu provenant d'une entreprise, (IV) 323-329 ;

exploitation miniere et petrolibre, (IV) 426-437 ; institutions_financier.es, _

et societes d'assurance-vie, (IV) 500-502 ; agriculture et peche, (IV) 547-548;

industrie forestibre, (IV) 548 ; assurances generales, (IV) 549 ; industrie de
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la construction, (IV) 548 ; fiscalite internationale, (IV) 657-666; modalite

de perception des taxes de vente, (V) 13, 60 ; portee de la taxe de vente,

(V) 87-91 ; taxes et droits d'accise, (V) 97-98 ; institutions de 1'imp6t,

(V) 146-147 ; services administratifs de 1'imp6t, (V) 179-180 ; contentieux

fiscal, (V) 190-191 ; taux d'imp6t recommandes, (VI) 49 ; relations federales-

provinciales, (VI) 219-221; description et classification de chacune des

recommandati.ons, (VI) 306-307 .

RECOURS ADMINISTRATIFS, regime actuel, (V) 119 ; imp6t sur le revenu, recom-

mandations, (V) 183-186; lettre que la Division de 1'imp6t envoie au

contribuable pour l'avertir de son intention de modifier la declaration

d'irap6t qu'i1 a faite, (v) 184 ; consultation avant la cotisation, (v) 184 ;

consultation au bureau de district, (V) 185 ; consultation au bureau regional,

(V) 185; choix du contribuable entre les diverses possibilites de consul-

tation, (V) 186 ; pouvoir confere en vertu de 1'article 58(3) de la Loi de

1'imp6t sur le revenu, (V) 185; taxes a la consormnation, recommandations ,

(v) 186, 190-191 .

RECOUVREMENTS, DIRECTION DES, constitution de la, (V) 169 .

RE~ATIFS, CLUBS, frais non deductibles de la part des employes, (III) 331 ,

358.

R~CRkATION ET SPECTACLES, lieux de, (V) 75; appareils, (v) 94-96 .

RECRtATIVES, INSTALLATIONS, fournies par 1'employeur, (III) 348 ; deductions

du coat des, (III) 358 .

RECUS, officiels du fisc pour les dons faits aux oeuvres de charite, (IV) 158 .

REDEVANCES, imposition des, (III) 446 ; redevances provenant de 1'exploitation

miniere et petroliere, (IV) 404-405 ; retenue fiscale proposee sur les

redevances versees ~, des non-residents, (IV) 563, 630 ; retenue d'imp6t

effectuee actuellement, (IV) 580 .

REDISTRIBUTION DES REVENUS, responsabilite du gouvernement federal h cet

egard, (VI) 220, 249 .
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RdEMPAQUETAGE, operation marginale, (V) 22 .

REFUGES FISCAUX, necessite de les eliminer, (IV) 558 ; suppression de 1'exemptio n

consentie a 1'egard des dividendes requs d'une societe etrangere, (IV) 564 ;

effet des recormnandations pour le revenu des investissements directs

effectues a 1'etranger, (IV) 566, 613 ; recours aux refuges fiscaux, (IV) 590 ;

le Canada considere comme refuge fiscal, (IV) 590 ; ce que 1'on pourrait

entendre par, (IV) 601; calcul des revenus provenant de refuges fiscaux ,

(IV) 608 .

R9GIME DE PENSIONS DU CANADA voir PENSIONS DU CANADA, R~GIME DE .

R]~GIME DE RENTES DU QU6BEC, voir RENTES DU QUtBEC, R~GIME DE.

R&IMES DE REVENU-RETRAITE, voir REVENU-RETRAITE, RtGIND;S DE .

RtGIMES ENREGISTR& D' 9PARGNE-RETRAITE, voir EPARQdE-RETRAIZE, RtGIME S

ENREGISTR~S D' .

RJ~GIMES ENREGISTRES DE REVENU-RETRAITE, voir REVENU-RETRAITE, R~ GIMES

ENREGISTRtS DE .

R9GION, DIRECTEUR DE LA, (V) 185 .

RtGIONS DESIGNtES, subventions aux, (II) 162-163, 211 .

RtGISTRAIRE, de la Commission d'appel de l'imp6t, (V) 127 .

9GLEMENTATION DE L' iTAT, a 1'egard des institutions financieres, (IV) 445 .

AGLEMENTS, recommandes pour la distribution en especes par des cooperatives,

(IV) 135 ; pour les frais personnels, (IV) 261-262 ; pour 1'assurance-vie,

(IV) 494 ; raglements generaux concernant la taxe de vente et d'accise ,

(V) 23, 61 ; recours recommande aux raglements, (V) 140-142 ; etude relative

aux taxes a la consommation, (V) 157-158 ; Loi des aliments et des drogues ,

(v) 197 .



121

RtGLEMENTS DE L'IMPOT SUR LE REVENU, relatifs aux frais de deplacement et

de representation, (III) 329, 349-350 ; relatifs aux deductions permises

aux employes, (III) 331 ; reglements recommandes a 1'egard des avantages

provenant de 1'emploi, (III) 341 ; a]legement a 1'egard des retenues d'imp6t,

(III) 360 ; reglements relatifs aux categories d'allocation du cotit en

capital, (IV) 270 ; degrevement pour epuisement des ressources, (IV) 338,

848; amortissement pour les cultivateurs, (IV) 510 ; evaluation du betail,

(IV) 514; concessions forestieres, (IV) 526 ; reserves des societes d'assu-

rance, (IV) 540 ; reduction de la retenue d'imp8t pour les societes etrangeres

d'assurance, (IV) 545 ; reglements relatifs au calcul du revenu etranger ,

(IV) 607-608 ; regles permettant de determiner l'abattement federal de

1'imp8t sur le revenu des particuliers, (VI) 222 .

RkNVESTISSEMENT, le privilege de reinvestissement et 1'imposition des gains

provenant de biens, (III) 400-401 .

RELATIONS ~C0N0MIQUES INTERNATIONALES, voir aussi INVESTISSEMENTS ETRANGERS ;

aperqu general, (II) 225-292 ; concepts fondamentaux, (II) 228-231 ; plein

emploi, stabilite des prix et balance des paiements, (II) 232-241 ; fiscalite

et situation concurrentielle du Canada, (II) 241-251 ; la croissance econo-

mique et la balance des paiements, (II) 251-255 ; investissements etrangers,

(II) 255-278 ; repercussions du regime d'imposition propose, (II) 278-280 ;

conclusions et reconmiandations, (II) 280-288 ; effet des recommandation s

sur le mouvement des capitaux, (IV) 558-559 .

RELATIONS F~DtRALES-PROVINCIALES, voir FE:DERALES-PROVINCIALES, RELATIONS .

RELIGIEUSES, COMMUNAUTE'S, voir COMMiJNAUT9S RELIGIEUSES .

RELIGIEUX, ARTICLES, exoneration de la taxe de vente, (V) 200 .

REMARIA(E, consequences pour 1'unite familiale d'imposition, (III) 149 .

REMBOURSEMENT, du trop-perqu d'imp6t resultant de 1'etalement periodique ,

(III) 300 ; de l'imp8t acquitte par les societes sur les dividendes verses
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aux regimes enregistres de revenu-retraite, (III) 484 ; aux non-residents

~ 1'egard de 1'imp8t paye sur des prestations de retraite, (III) 506 ; aux

actionnaires en raison du degrevement accorde a 1'egard de 1'imp8t verse

par une societe, (IV) 8, 37, 766-767, 809 ; a une fiducie a 1'egard des

revenus provenant de dividendes et d'inter8ts ou de revenus etrangers,

(IV) 184; rembous'sement de 1'excedent de 1'imp8t initial, (IV) 187 ; rem-

boursement a une fiducie en raison des degr~vements dont elle a beneficie,

(IV) 203 ; aux beneficiaires non residents d'une fiducie, (IV) 228, 639 ;

remboursement de 1'imp8t special sur le revenu provenant d'investissements

directs effectues a 1'etranger, (IV) 562, 597 ; des retenues d'imp8t sur

le revenu provenant d'investissenents directs effectues a 1'etranger ,

(IV) 602, 612 ; aux non-residents de 11imp8t sur le revenu provenant d'un

emploi, (IV) 636 ; aux non-residents des retenues d1imp8t, (IV) 640 ; incon-

venients administratifs du regime actuel concernant la taxe de vente, (V) 25 ;

taxe de vente sur les produits en stock, (v) 36-38 ; taxe de vente payee par

les consommateurs, (V) 68-71, 87 ; recommandations relatives au remboursement

sous le regime de la taxe de vente au detail, (V) 176-177 ; remboursement de

1'imp8t federal et deduction possible de 1'imp8t provincial, (VI) 228 .

REN J~DES, exoneration de la taxe de vente, (V) 71, 88, 201 .

REMISE DE DETTE, incorporation dans l'assiette fiscale comprehensive, (III) 73,

80, 599, 607-610, 615 ; regime fiscal actuel, (IV) 252 .

RENSEIGNEbIENTS DESTIR]gS AUX CONTRIBUABLES, voir INFORMATION A COMMUNIQUER

AUX CONTRIBUABLES.

RENTES, voir aussi REVENU-RETRAITE, AGIMES DE; recours aux rentes enregistrees

3e 1'ttat en vue d'etaler le revenu, (III) 312, 319 ; les rentes et les

regimes de revenu-retraite, (III) 459 ; traitement fiscal actuel des rentes

individuelles, (III) 460, 464-465 ; traitement fiscal propose des rentes non

enregistrees, (III) 498-501 ; rentes considerees comme des dons, (III) 563-568,

591, 595; rentes de 1'kat, (III) 616 ; rentes collectives, donnees choisies,

(III) 666; autre methode d'imposition, (III) 702; rentes versees a mgne une
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fiducie, (IV) 211 ; rendement que s'attendent.d'obtenir les societes

d'assurance-vie, (IV) 473 ; rentes offertes par les societes d'assurance-vie,

(Iv) 489-49o .

RENTES DU QUF:BEC, RtGIME DE, situation fiscale, (III) 462 ; progression,

(III) 664 .

RENTIERS, effet des recommandations sur les rentiers a faible revenu, (vi) 64 .

RgORGANISATIONS, echanges d'actions, (III) 406, 451; exemption de 1'imp8t,

(III) 425, 452-453 ; fusions statutaires, (III) 427 ; reorganisation de

societes, regime fiscal actuel, (IV) 17-18 ; reorganisation de societes,

effet du regime fiscal propose, (IV) 77-78 ; effet prevu sur les frais de

mise en valeur, (IV) 392; les fusions statutaires et le depouillement du

surplus, (Iv) 697 .

REPARATIONS, taxe de vente sur les, (V) 76 .

RtPARTITION DU REVENU, voir COMPTE DE RJ~PARTITION DU REVENU .

REPAS, fournis par l'employeur, (III) 348 .

9PERCUSSIONS DES IbR'0'PS, voir aussi FISCALE, INCIDENCE ; analyse, (II) 298-303 ;

tableau des recettes fiscales encaissees en 1961, (II) 299 ; taux effectifs

d'imposition pour 1'ensemble de la structure des imp6ts, (II) 301 ; reper-

cussions de 1'imp8t sur le revenu des societes, (IV) 3, 715-725 ; reper-

cussions du regime recommande, (VI) 55-82 ; repercussions des changements

apportes aux imp6ts directs des non-residents, (VI) 59-61 ; repercussions

des changements apportes aux imp6ts directs des residents, (VI) 61-77 ;

repercussions des modifications apportees a la taxe de vente, (VI) 77 ;

repercussions globales de tous les changements suggeres, (VI) 78-80 ; reper-

cus5ions du regime propose, conclusions, (VI) 80 ; repercussions des recom-

mandations sur 1'activite economique en general, (VI) 85-203 ; repercussions

sur les relations federales-provinciales, (VI) 217-251 ; hypothases sur



124

lesquelles se fondent les estimations du produit et de 1'incidence des

imp6ts directs, (VI) 255-286 ; rajustement du produit de 1'imp8t sur le

revenu des particuliers pour l'annee 1964 afin de refleter les modification s

apportees h cet imp6t entre 1964 et 1966, (VI) 255-257 ; rajustement de

l'assiette de 1'imp6t sur le revenu des societes perqu en 1964, (VI) 258,

260 ; revenus provenant des societes et imputables aux residents sous le

regime propose, pour l'annee 1964, (VI) 260-267 ; repercussions des recom-

mandations sur les recettes fiscales de 1964 tirees de 1'imp8t sur l e

revenu des societes, (VI) 268-269 ; repercussions de certaines recomma.ndations

sur chaque element de 1'assiette brute de 1'imp8t sur le revenu des parti-

culiers en 1964, (VI) 270-281 ; augmentation de 1'imp6t sur le revenu des

particuliers par suite de certains changements dans les degrevements

accordes et les exemptions deduites pour charges de famille, aux fins du

calcul du revenu imposable, (VI) 281-283 ; credits h valoir sur 1'imp6t sur

le revenu des particuliers qui residaient au Canada en 1964, (VI) 283-284 ;

produit global de 1'imp8t sur le revenu des particuliers sous le regime

actuel et sous le regime propose, (VI) 284-285 ; repartition des repercussions

de chacune des recommandations sur le rendement de 1'imp6t sur le reven u

des residents, (VI) 303-305 ; estimation de 1'incidence des taxes de vente

et des impsts directs sur les unites familiales d'imposition, par classes

de revenu, sous le regime propose, (VI) 323-327 .

REPORT DE L'IhP6T, voir aussi AJOURNEMENT DE L'Ilmp& et REVENU DIFF91?t ;

report de 1'imp6t pour les petites entreprises, (IV) 828-830 .

REPORT DES PERTES, aperqu general, (III) 102-111, 125 ; pertes provenant de

1'alienation de biens, (III) 104-106, 125, 412-416, 450 ; pertes commer-

ciales, (III) 106-109, 126, 281, (IV) 287-300, 334 ; autres pertes, (III) 109 ;

effet sur les dons aux oeuvres de charite, (III) 271 ; le report des pertes

et 1'etalement du revenu, (III) 296 ; effet du report des pertes sur

1'etalement periodique du revenu, (III) 305, 316 ; regime propose h 1'egard

des pertes des societes, (IV) 71 ; pertes provenant de la vente de biens de

consommation et de services aux societaires d'une mutuelle, (IV) 125, 138 ;
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report des pertes pour les cooperatives de credit et les caisses populaires,

(IV) 143 ; report des pertes pour les organismes sans but lucratif, (IV) 153 ;

pertes des fiducies, (IV) 204-205 ; pertes des cultivateurs, (IV) 517-520 ;

le report des pertes et 1'integration des imp6ts sur le revenu des parti-

culiers et des societes, (IV) 804-805 ; effet du prolongement de la periode

de report des pertes sur l'assiette de 1'imp6t sur le revenu des societes,

(VI) 10 ; effet des recommandations sur l'assiette de 1'imp6t sur le revenu

des particuliers, (VI) 17, 19 .

REPRtSENTATION, FRAIS DE, r bglements proposes, (III) 329, 350, 362, 366 ,

(IV) 261-262 ; regime en vigueur au. Royaume-Uni, (III) 336 ; frais consideres

comme des frais personnels, (III) 358 .

RtSERVES, voir aussi AC1'UARIELLES, RdSERVES ; ~VENTUALIT~S, PROVISIONS POUR ;

INVESTISSEMENTS, RdSERVE POUR ; les reserves sous le regime de 1'article 15B,

(IV) 255-257; recommandations, (IV) 256-257 ; traitement actuel des reserves

des institutions financieres, (IV) 447-450 ; appreciation du traitement

actuel des reserves des institutions financieres, (IV) 450-461 ;-recomman-

dations relatives aux institutions financieres, (IV) 461-467 .

R~SERVES DE DEVISES, voir aussi MARC4 DU CHANGE 9TRANGER et CHANGE, TAUX

DU; effet du plafonnement des reserves sur la politique fiscale et monetaire,

(II) 237, 282 .

R~SIDENCE, la renonciation au statut de resident et la cession presumee des

biens, (III) 59, 150, 162, 403, 430-433, 451; regime actuel, (III) 70 ;

importance de la residence dans le nouveau regime, (III) 113, 127 ; effet

sur les degAvements consentis a 1'egard des dons faits h des proches

parents, (III) 259; effet sur 1'etalement du revenu, (III) 297 ; effet sur

les membres d'un regime enregistre de revenu-retraite, (III) 485 ; residence

des fiducies, (IV) 222-225; effet sur les concessions fiscales consentie s

aux nouvelles et petites entreprises, (IV) 318 ; critere de 1'assujettisement

fiscal, (Iv) 578, 624-626 .
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RESIDENTIELLE, PROPRIgTE, voir DOMICILIAIRE, FROPRIiTE .

RESIDENTS, baisse des imp8ts preleves sur les, (VI) 55 ; repercussions des

impsts directs sur quelques categories de residents, (VI) 61, 65 .

RETAIL COUNCIL OF CANADA, (v) 49, 63 .

RETENUES D'IMPOT, changements apportes aux taux d'imp8t, (II) 262-264 ; retenue

sur les retraits des comptes de repartition du revenu, (III) 308 ; retenue

au Royaume-Uni sur le revenu provenant d'un emploi, (III) 338 ; retenue sur

le revenu provenant d'un emploi, (III) 359-361 ; retenue sur les inter9ts

non att-ribues, (III) 444 ; retenue a la source sur les interets, (III) 445,

455 ; retenue sur les prestations provenant d'un regime enregistre d e

revenu-retraite, (III) 489; retenue effectuee lors de la radiation d'un

regime enregistre de revenu-retraite, (III) 494 ; retenue sur le revenu d'un

regime de revenu-retraite, (III) 497-500 ; retenue sur le revenu d'un regime

d'assurance-revenu, (III) 503 ; retenue sur le revenu d'un regime de retraite

appartenant a des non-residents, (III) 505 ; retenue sur les dividendes

provenant d'une police d'assurance, (III) 519 ; retenue sur le revenu prove-

nant de biens gagne par des societes d'assurance-vie, (III) 521 ; retenue

sur les dons faits a des non-residents, (III) 582 ; retenue sur les revenus

de placements credites aux reserves actuarielles, (III) 675 ; retenue sur

les dividendes verses a des non-residents, (IV) 6, 11, 793 ) 799 , 802, 807 ;

retenue payable lorsqu'une societe est imposee a un taux inferieur a 50 p . 100 ,

(IV) 59; retenue sur les distributions des revenus etrangers, (IV) 70, 560,

597, 613-615; retenue sur le revenu attribue a des non-residents, (IV) 86 ;

retenue sur les distributions effectuees par des mutuelles, (IV) 125 ;

retenue sur les ristournes, (IV) 134, 137 ; retenue sur les inter9ts ou

dividendes verses aux membres d'une cooperative de credit ou d'une caisse

populaire, (IV) 142-143; retenue sur les dividendes d'une police d'assurance,

(IV) 144, 478, 494 ; retenue sur les distributions des organismes sans but

lucratif, (IV) 162 ; retenue sur les beneficiaires non residents de fiducie,

(IV) 187, 226-229, 638-639 ; consequences pour 1'evitement de 1'imp8t, (IV) 223 ;
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retenue relative aux societes etrang~res d'assurance, (IV) 480, 494, 545 ;

retenue sur les interets verses ou credites par les societes d'assurance,

(IV) 496 ; principales recommandations concernant la retenue sur le revenu

canadien des non-residents, (IV) 560-567 ; remboursement de 1'imp6t special

resultant des retenues d'imp6t sur le revenu etranger, (IV) 562 ; retenue

actuelle sur le revenu des non-residents provenant de biens, (IV) 579,

629-635 ; taux propose pour la retenue d'imp6t sur le revenu des non-residents,

(IV) 623 ; retenue sur le revenu d'emploi des non-residents, (IV) 635-638 ;

consequences possibles de l'augmentation des taux, (IV) 733 .

RETOUR, DROIT DE, fiducies, (IV) 206-209 .

RETRAITE, RdGIMES DE, voir aussi REVENU DIFFtd; REVENU-RETRAITE, RdGIMES

DE ; REVENU-RETRAITE, R~GIMES ENREGISTR~S DE ; deduction des cotisations,

(II) 181 ; regime actuel, (III) 279, 459-460, 465, 467 ; regimes de retraite

consideres comme des regimes de revenu-retraite, (III) 459 ; regimes pro-

vinciaux, (III) 483 ; regimes etrangers ou regimes constitues de membres ne

residant pas au pays, (III) 504-507 ; estimation de 1'acc roissement des

regimes de retraite et du report de 1'imp6t, (III) 663-669 ; regimes de

retraite consideres comme des intermediaires, degAvement relatif b~ 1'imp6t

sur le revenu des societes, (IV) 36 ; exemption fiscale accordee aux, (IV) 217 ;

actifs des, (IV) 443 .

REVENDICATIONS, relatives aux changements d'ordre fiscal, procedure publique ,

M 133-134 .

REVENU, voir aussi ASSIETTE COMPRtHENSIVE DE L'IMPOT, REVENU PROVENANT DE BIENS,

REVENU PROVENANT D'UN EhSPLOI, REVENU PROVENANT D'UNE ENTTEPRISE, REVENU

IMPUT~, REVENU E70sMP'1'~ et PUISSANCE tC0N0MIQUE DISCRETIONNAIRE ; revenus

frappes sous le regime actuel, (III) 70-77 ; distinction faite actuellement

entre capital et revenu, (III) 72 ; autres gains non incorpores, (III) 74 ;

influence du Royaume-Uni sur la determination actuelle du revenu, (III) 74-76 ;

influence des ~tats-Unis sur la determination actuelle du revenu, (III) 76 ;
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appreciation du regime actuel, (III) 76-77 ; deductions admises sous le

regime actuel, ( III) 88-94; revenu des fiducies compare avec le revenu

calcule aux fins de 1'imp6t, (IV) 176-178; determination du revenu provenant

de 1'extraction des mineraux et du petrole, (IV) 341-348 ; emploi des normes

et methodes comptables pour determiner le revenu, (IV) 671-674 .

REVENU, COb7PTE DE R~PARTITION DU, voir COMPTE DE R~PARTITION DU REVENU .

REVENU COURANT, d'une fiducie, definition, (IV) 177-178 .

REVENU D'AFFAIRES, voir REVENU PROVENANT D'UNE ENTREPRISE .

REVENU DE PLACEh4ENTS, voir aussi REVENU PROVENANT DE BIENS, REVENU PROVENANT

D'INVESTISSEMENTS DIRECTS EFFECTUdS A L'9TRAN(ER et REVENU 9TRANGER ; revenu

de placements des societes d'assurance, (IV) 474-475, 479, 481-482, 494-495 ;

revenu de placements des societes etrang~res d'assurance, (Iv) 544-546 ;

revenu de placements affranchis, (IV) 743, 748 ; inclusion dans le revenu

cotisable d'un plus grand nombre de, (VI) 16, 20 ; variation de 1'imp6t

frappant les, (VI) 62 .

REVENU DIFFF~, voir aussi .RETRAITE, R~GIMES DE ; PARTICIPATION AUX BgN~FICES,

R~GIMES DE ; ~PARQJE-RETRAITE, R~GIMES D' ; RENTES ; ASSURANCE-REVENU ; REVENU-

RETRAITE, R~GIMES DE; REVENU-RETRAITE, RJ~GIMES ENREGISTRPS DE ; compensations,

(III) 344, 529; aperqu general, (III),459-531 ; regime fiscal actuel, (III)

460-468 ; considerations d'equite et d'impartialite, (III) 468; appreciatio n

du report de 1'imp6t, (III) 469-483 ; objectifs sociaux, (III) 469 ; consequences

administratives resultant du refus de reporter 1'imp6t, (III) 471 ; considera-

tions d'ordre economique, (III) 471-479 ; conclusions generales, (III) 480-483 ;

details des mesures proposees, (III) 483-522 ; recommandations, (III) 523-527 .

. REVENU, tLASTICIT9 DU, depenses de consomrnation, (v) 193-194 .

REVENU ET CONSOMMATION, option entre la formule "revenu" et la formule

"consommation" pour calculer la taxe sur la valeur ajoutee, (VI) 50-51 .

REVENU, tTALEMENT DU, voir tT Ar EME nrr DU REVENU .
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REVENU iTRANGER, voir aussi DIVIDENDES, REVENU PROVENANT DE BIENS, REVENU

PROVENANT DE L'EMPLOI et REVENU PROVENANT D'INVESTISSEMENTS DIRECTS

EFFEG°PUiS A L'&RANGER; importance du regime fiscal relatif au revenu

etranger, (IV) 556-560; principales propositions, (IV) 560-567 ; regime

fiscal actuel, (IV) 578-581 ; imposition du, (IV) 581-619 ; considerations

d'equite, (IV) 581-583; considerations economiques, (IV) 583-587 ; calcul

du, (IV) 607-609 ; revenu d'un'portefeuille etranger, (IV) 616-618 .

REVENU EXONgRt, regime fiscal actuel, (III) 92 ; frais de production, (III) 92 ,

100, 123-124, (IV) 245, 260 .

REVENU, FRACTIOP NENENT DU, voir FRACTIONNEMENT DU REVENU.

REVENU INIPOSABLE, voir REVENU et ASSIETTE COMPRdHENSIVE DE L'IMPOT.

REVENU IMPUTt, incorporation dans l'assiette comprehensive de 1'imp6t,

(III) 47, 54-55, 65, 137 ; deduction des frais menagers, (III) 239; revenu

impute considere comme solution au probl~me que suscite 1'imposition des

mutuelles, (IV) 124, 126-127, 138; revenu impute pour les cooperatives de

credit et les caisses populaires, (IV) 143 ; revenu impute pour les organismes

sans but lucratif, (IV) 163 .

REVENU INTERNATIONAL, voir REVENU 9TRANGER .

REVENU PROVENANT DE BIENS, voir aussi ASSURANCE-VIE, DIVIDENDES, INT~R&S,

LOYERS, REVENU DE .PLACEbIENTS et REVENU PROVENANT D'INVESTISSEMENTS DIRECTS

EFFECTAS A L'9TRANGER ; incorporation dans 1'assiette fiscale comprehensive,

(III) 46, 62, 80,120-121, 371-372 ; regime fiscal actuel, (III) 71 ; calcul

du, (III) 82-88, 121-122 ; deductions permises, (III) 88-111, 122-123,

447-449, 455; aperqu general, (III) 371-458 ; inter8ts, (III) 443-446, 455 ;

dividendes, (III) 446; redevances, (III) 446 ; loyers,_ (III) 447 ; surtaxe

sur les revenus de placements, (III) 449, 455 ; recommandations, (III) 450-455 ;

revenu realise par une fiducie, (IV) 192 ; revenu international, regimes actuels

en vigueur aux 9tats-Unis, au Royaume-Uni et au Canada, (IV) 573-578, 629-635 ;
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revenu etranger, regime propose, (IV) 587 ; regime propose pour les non-

residents, (Iv) 629-635 ; effet des modifications apportees a 1'imposition

du, (VI) 306 .

REVENU PROVENANT D'INVESTISSEMENTS DIRECTS EFFEGTUtS A L'ETRANGER, regime

fiscal propose, (IV) 68-70, 560-564, 594-616 ; regime actuel, (IV) 578,

587-590; regime actuel remplace par la methode de la majoration et du

degrbvement, (Iv) 591-594; definition, (Iv) 594-595 ; methodes proposee"s,

(IV) 595-602 ; taux de degr~vement compensant 1'imp8t etranger sur le,

(IV) 602-607; calcul du revenu etranger aux fins de 1'imp8t canadien ,

(IV) 607-609; difficultes dues au manque de contr8le de la part des inves-

tisseurs ayant fait des investissements directs a 1'etranger, (IV) 609-610 ;

taxes tenant lieu de 1'imp8t sur le revenu, (IV) 610-611 ; integration des

imp8ts etrangers a 1'imp8t canadien sur le revenu des particuliers, (IV)

611-613; effet des solutions proposees, (IV) 613-615 ; revenu provenant

d'une entreprise, (Iv) 615-616 ; revenu d'une fiducie residant au pays ,

(Iv) 639 .

REVENU PROVENANT D'UN EMPLOI, voir aussi AVANTACES et DtPENSES AFFE&ENTES

A L'EMPLOI; deductions des frais encourus, (II) 15; recours a la comptabilite

de caisse pour calculer le, (III) 82-84, 121; revenu gagne par un enfant

a charge, (III) 156-157, 310 ; aperqu general, (III) 323-370 ; difficultes

relatives au revenu et aux deductions, (III) 323-325 ; regime actuel au

Canada, (III) 332-335, (IV) 575-581 ; regime actuel au Royaume-Uni, (III)

335-339, (IV)575-581; regime actuel aux Atats-Unis, (III) 339-340 ,

(IV) 575-581 ; traitement propose des gains bruts, (III) 341-352 ; traitement

propose des paiements rersus en une somme globale, (III) 342-343 ; traitement

propose des allocations dont le beneficiaire n'a pas a rendre compte ,

(III) 343-344 ; traitement propose des compensations differees, (III) 344 ;

traitement propose des regimes de revenu-retraite, (III) 344-345 ; traitement

des frais de voyage d'affaires, (III) 348-349 ; revenus divers, (III) 351 ;

exclusions du revenu, (III) 351-352 ; retenues d'imp8t, (III) 359-361 ;

recommandations, (III) 361-367 ; comparaison entre 1'imp8t actuel et 1'imp8t
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recommande frappant le salarie, (III) 729-746 ; regime actuel concernant

1'imposition des non-residents, (IV) 563, 581, 635-638 ; traitement actuel

du revenu etranger au Canada, (IV) 578 ; traitement propose du revenu

etranger, (IV) 587 ; effet des recommandations sur l'assiette de 1'imp6t

sur le revenu des particuliers, (VI) 25 ; effet sur les recettes fiscales

des modifications apportees a l'imposition du, (VI) 306 .

REVENU PROVENANT D'UNE ENTREPRISE, voir aussi PERTES COMtMCIALES et REVENU

PROVENANT D'INVESTISSENENTS DIRECTS EFFECTU~S A L'~TRANGER ; recours

reconma.nde a la comptabilite d'exercice, (III) 84, 122 ; deductions admises

sous le regime actuel, (III) 89-92 ; exemption pour le revenu gagne par un

enfant a charge, (III) 157 ; personnes a charge, dep6t dans un compte de

repartition du revenu, (III) 310 ; revenu des organismes de charite, (IV) 156 ;

revenu d'une fiducie, (IV) 192 ; aperqu general, (IV) 243-335 ; regime actuel,

(IV) 244-247 ; appreciation du regime actuel, (IV) 246-247 ; principales

sources de difficultes, (IV) 247-305; utilisation des methodes comptables,

(IV) 247-249 ; elements a inclure dans l'assiette fiscale, (IV) 249-253 ;

moment ou le revenu est gagne, (IV) 253-257 ; deduction des frais, (IV)

257-262, 324-326 ; moment ou les frais sont encourus, (IV) 263-287 ; transactions

conclues entre contribuables ne traitant pas a distance, (IV) 300-305 ;

nouvelles et petites entreprises, (IV) 30 5-323 ; recommandations, (IV) 323-329 ;

revenu des societes d'assurance-vie, (IV) 479-484, 490-494, 496-498 ; revenu

international, regimes en vigueur aux ttats-Unis, au Royaume-Uni et au Canada,

(IV) 573, 576-578 ; revenu des non-residents, regime fiscal actuel et regime

propose au Canada, (IV) 579, 628-629; ce que l'on entend par "exercice des

affaires", (IV) 626-628; effet des recommandations sur 1'assiette de l'imp6t

sur le revenu des particuliers, (VI) 25 ; effet sur les recettes fiscales des

modifications apportees a 1'imposition du, (VI) 306 .

REVENU-RETRAITE, RtGIMES DE, voir aussi ~PARGNE-RETRAITE, R~GIMES ENREGISTRiS

D' ; PARTICIPATION AUX B±NiFICES, RAGIMES DE ; RETRAITE, RdGIMES DE ; RENTES ;

REVENU DIFFtU,~; REVENU RETRAITE, R9GIMES ENREGISTR16S DE ; regime fiscal
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propose, (III) 344-345, 364, 460-468, 483-501, 504-507, 523-526 ; ce que

l'on entend par, (III) 459; considerations d'equite et d'impartialite,

(III) 468 ; appreciation du report de 1'imp6t, (III) 469-479 ; conclusions

generales, (III) 480-483; regimes de revenu-retraite consideres comme des

intermediaires, degrevement a 1'egard de 1'imp6t sur le revenu des societes,

(IV) 36, 72 ; variations de 1'imp6t frappant le revenu de placements provenant

d'un regime de, (VI) 62 .

REV"NU-RETRAITE, REGIMES ENREGISTR6 DE, voir aussi ~PARGNE-RETRAITE, RdGIMES

ENREGISTR9S DE ; REVENU DIFFtRt ; REVENU-RETRAITE, R19GIMES DE ; regimes

consideres comme formule d'etalement du revenu, (III) 295-296, 311-312, 318 ;

traitement recomma.nde des contributions des einployeurs, (III) 344-345 ;

conditions d'enregistrement, (III) 483-498 ; regimes consideres comme un

moyen de reporter 1'imp6t, (III) 483-498, 502, 523-525 ; incorporation

possible de l'assurance-vie, (III) 517-518; achat de rentes en vertu des,

(III) 563-568; seconde methode d'imposition, (III) 702; degrevement consenti

h 1'egard de 1'imp8t des societes, (IV) 37 ; contribution presumee de la part

du beneficiaire eventuel d'une fiducie, (IV) 187 ; exoneration fiscale

accordee aux, (IV) 217 ; participation d'un membre qui cesse d'8tre un

resident, (IV) 641 .

REVENU ACT OF 1962, voir INTERNAL REVENUE CODE et iTATS-tJNIS .

REVENUS DE LA SOUS-PARTIE F, voir aussi LTATS-UNIS, (IV) 866-867 .

R.tVISION, SECTION DE, (V) 185 .

RftERSION, DROITS DE, autre formule d'imposition, (III) 703 .

REVUES, voir JOURNAUX, REVUES ET LIVRES .

~
RICHESSE, voir INIPOT SUR LA RICHESSE .

"RIENS" voir aussi ACHALANDAGE, (III) 92, 94, 101, 109, (IV) 259-260 ,

276-284, 521, 528 .
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RISQUES, ENTREPRISES COMPORTANT DES, voir ENTREPRISES HASARDEUSES .

RISTOURNES, regime fiscal actuel, (IV) 20, 121-124 ; incorporation dans le

revenu des societaires de la cooperative, (IV) 119 ; regime fiscal propose,

(IV) 124-127, 140 ;' deduction pari les cooperatives, (IV) 131-132 ; ristournes

des cooperatives de credit et des caisses populaires, (IV) 140 ; retenue

actuelle d' iiap6t, (IV) 580 .

RISTOURNES D'ASSURANCE, incorporation au revenu, (III) 672; la deduction

faite par les societes mutuelles et la retenue d'imp6t, (IV) 144 ; elements

faisant partie des, (IV) 475-478 ; regime fiscal, (IV) 479 ; les mesures

transitoires et les retenues d'imp8t, (IV) 478 ; ristournes deductibles lors

de la determination de 1'imp8t sur les primes, (IV) 481 ; regime fiscal

propose, (IV) 494, 543 ; ristournes versees par les societes d'assurance

generale, (IV) 542 .

ROYAL TRUST COMPANY v. M.R.N., (III) 131 .

ROYAUME-UNI, recours h des commissions pour percevoir 1'imp8t, (II) 17 ;

imposition du loyer impute, (III) 55 ; influence sur le regime fiscal

canadien, (III) 74-76 ; importance des impSts directs, (III) 235 ; deductio n

des frais medicaux, (III) 270 ; etalement du revenu, (III) 285 ; regime

actuel A 1'egard de 1'imposition du revenu provenant d'un emploi, (III)

335-339; traitement des frais de representation, (III) 350 ; exemption

proportionnelle au revenu gagne, (III) 355 ; regime relatif aux retenues

d'impSt, (III) 360-361 ; traitement des pertes provenant de biens, (III) 412 ;

cession de biens lors du decbs, (III) 423 ; dispositions relatives aux

reorganisations de societes et aux echanges d'actions, (III) 429 ; traitement

des coupons d'obligation non encaisses, (III) 443 ; dispositions relative s

~k 1'imp6t sur les successions, (III) 541 ; convention relative h 1'imp6t

sur les successions, (III) 586 ; remise de dette, (III) 607 ; jurisprudence

h 1'egard de 1'evitement de 1'imp8t, (III) 624-630 ; dispositions de la loi

relatives h 1'evitement, (III) 654-655 ; etude so ire de 1'imp8t sur les
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successions, (III) 705-710 ; comparaison entre le regime propose pour

1'imposition du revenu des societes et le regime recemment aboli au

Royaume-Uni, (IV) 9 ; traitement des dividendes, (IV) 12 ; traitement du

revenu des societes, (IV) 55-58, 743-749 ; le Finance Act de 1965, (IV) 116 ;

imposition des fiducies, (IV) 179, 675-677 ; declarations consolidees et

versements de subventions, (IV) 297; traitement des pertes, (IV) 333-334 ;

traitement des provisions pour imprevus et pour creances douteuses, (IV)

450-451; traitement fiscal des societes d'assurance-vie, (IV) 486 ; traite-

ment actuel du revenu international, (IV) 573-578 ; traitement du revenu

des investissements directs effectues & 11etranger, (IV) 587-590; revenu

etranger provenant du Royaume-Uni, (IV) 601 ; calcul du revenu provenant du

Royaume-Uni, (IV) 608; convention fiscale avec le, (IV) 653 ; fiducies

commerciales, (Iv) 683-689; loi relative au depouillement du surplus ,

(IV) 706-707; taxe de vente sur les exportations, (V) 80; examen parle-

mentaire des Aglements, (V) 143 ; Board of Customs and Excise et Board of

Inland Revenue, (V) 154 .

S

SALAIRES DE GRNE, voir GRtVE.

SALAIRES ET TRAITEMENTS, imposition des, (II) 12, 51 .

SALONS DE COIFFURE ET INSTITUTS DE BEAUP9, (V) 75 .

SANCTION ROYALE, (v) 113 .

SANCTIONS, voir aussi PNALITtS ; recommandations relatives 1'imp8t sur le

revenu, (v) 174-175 ; recommandations relatives aux taxes la consommation,

(v) 178 •

SASKATCHEWAN, imp8t sur le revenu des particuliers, (III) 183 ; taxe de 1'imp8t

sur le revenu des particuliers, (VI) 221 ; surcroit d'imp8t de 1 p . 100

compris dans le total des imp8ts provinciaux sur le revenu, (VI) 268 .
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SANT9 ET HYGINE PUBLIQUES, (II) 310 .

SCIENTIFIQUE, RECHERCHE, voir RECHERCHE PURE ET APPLIQdE .

SCOLAIRES, FRAIS, voir ~DUCATION .

SECPJ~TARIAT, du Conseil prive, charge de coordonner les p rogrammes federaux

de recherche, (II) 166 .

SiCURITE DE LA VIEILLESSE, voir IMPOT DE LA SkURITE DE LA VIEILLESSE ; LOI

SUR LA SkURIT9 DE LA VIEILLESSE et PENSIONS DE VIEILLESSE .

SiCURIT~ SOCIALE, repercussions des depenses encourues a cet egard, (II) 310 .

SELECTED TAX DATA, publication, (V) 156 .

StNAT, (v) 113, 138 .

SENAT, COMIT9 DES FINANCES DU, audiences, (v) 113 ; activite et maintien du ,

(v) 138 .

S~PARATION, des conjoints, consequences pour 1'unite familiale d'imposition,

(III) 150, 162 .

SERVICES, effet de 1'exemption de la taxe de vente sur la repartition des

ressources, (II) 158-161; incorporation des gains et des pertes decoulant

de services rendus dans 1'assiette comprehensive, (III) 46 ; retenue d'imp8t

sur des versements faits a des non-residents, (IV) 563 , 566 ; inclusion dans

1'assiette de la taxe de vente, (v) 66 ; portee de la taxe, (v) 72-77 ;

unite imposable, (v) 73-75; methode generale ou methode enumerative,

(V) 75-77; taux de la taxe, (V) 77 ; recommandations, (v) 88-89 ; tableau

de la consommation personnelle de services au Canada, (V) 203-206 ; niveau

de 1'imposition, (V) 207-209 .

SERVICES ADNIINISTRATIFS DE L'IMPOT ET DES TAXES, taxe sur les biens de consom-

mation, veir CONSOMMATION, SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA TAXE A LA ; imp8t

sur le revenu, voir PERCEPTION DES IMPOTS ET DES TAXES ; loi de 1'accise,
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voir ACCISE, APPLICATION DE LA LOI SUR L' ; appels, voir RECOURS ADMINISTRATIFS

et CONTENTIEUX FISCAL; cotisations, voir COTISATIONS ; taxe en general, voir

ORGANISATION FISCALE ; effet des dispositions relatives a 1'etalement perio-

dique, (III) 306 ; imp6t sur les gains provenant de biens, (III) 437-438 ;

report de 1'imp6t en matiere de regimes de retraite et d'assurance, (III) 471 ;

imp6t sur les dons, (III) 587-590 ; imp6t des societes d'assurance-vie, (IV)

495; fiscalite internationale, (IV) 646-653 ; taxe de vente au niveau du

fabricant, (V) 24-25; taxe de vente au niveau du gros, (v) 39-40 ; comparaison

entre la taxe sur la valeur ajoutee et la-taxe unique, (V) 57 ; services admi-

nistratifs actuels, (V) 115-124; difficultes, (V) 122-124 ; recommandations,

(V) 149, 179; necessite d'eviter la duplication des frais d'application d e

la loi et de perception des imp6ts, (VI) 218 ; les services administratif s

de 1'imp6t et les relations federales-provinciales, (VI)-226-227, 249 ; services

administratifs d'une taxe federale-provinciale de vente au detail, (VI) 244-245 .

SERVICES DENTAIRES, voir DENTAIRES, SERVICES .

SERVICES D'HOTELLERIE, voir HOTELLERIE, SERVICES D' .

SERVICES, FRAIS DE, frais consideres comme element du prix de revient, (V) 15 .

SERVICES FUN19RAIRES, voir FUN9RAIRES, SERVICES .

SERVICES HOSPITALIERS, voir HOSPITALIERS, SERVICES .

SERVICES, INDUSTRIE DES, variation estimative de 1'imp6t sur le revenu et de s

depenses d'investissement, (VI) 112-113 ; variation estimative de 1'encaisse,

des dividendes en especes et du recours des societes au marche des capitaux

sous diverses hypotheses, (VI) 152 ; estimation des prestations imposables,

(VI) 231 .

SERVICES INFIRbIIERS, voir INFIRMIERS, SERVICES .

SERVICES JURIDIQUES, voir JURIDIQUES, SERVICES .

SERVICES N&ICAUX, voir M~DICAUX, SERVICES .
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SERVICES PUBLICS, ENTREPRISES PRIViES DE, regime actuel et regime p ropose,

(IV) 148-150, 168 ; imp8t preleve en fonction de la consommation faite de

gaz ou d'electricite, (IV) 149 .

SETTLED ESTATES LIMITED v . M.R .N., (III) 626 .

SEXE, repercussions des modifications des imp8ts directs sur divers groupes

des deux sexes, (VI) 73 .

SHOUP, CARL S ., Federal Estate and Gift Taxes , (VI) 278 .

SHOUP MISSION, (v) 64 .

SItGE SOCIAL, FRAIS DU, des societes etrangeres d'assurance, (IV) 544 .

SOCItTg, CONSTITUTION EN, transfert d'un bien, (III) 406, 425, 453 .

SOCItTt RADIO-CANADA, financement, taxes d'accise, (V) 94, 181 .

SOCI~TtS, imp6t, voir IMPBT SUR LE REVENU DES SOCI~TtS ; integration, voir

INTEGRATION DES IbSPOTS ; loi, voir LOI SUR LES COMPAGNIES et LOI SUR LE S

DtCLARATIONS DES CORPORATIONS ET DES SYNDICATS OUVRIERS ; acquisition et

reorganisation, voir RgORGANISATIONS ; societes de placements, voir SOCI gT fS

DE PLACEMENTS ; societes personnelles, voir SOCIii'~S PERSONNELLES ; depouille-

ment du surplus, voir SURPLUS, DtPOUILLEMENT DU ; les societes considerees

comme des intermediaires pour les besoins de l'imp8t, (III) 34 ; limite a

la hausse du taux de 1'imp8t, (III) 44 ; regime fiscal propose, (III) 112 ;

dons faits aux societes, (III) 561 .

SOCI19T19S ASSOCIEES, recours aux societes associees pour eviter 1'imp8t, effet

des reconmiandations relatives a 1'integration des imp8ts, (IV) 10 ; regime

en vigueur dans le passe et regime actuel, (IV) 819-824 ; faculte pour une

societe d'opter pour ftre imposee de la mene maniere qu'une societe en nom

collectif, (IV) 827-828 .

SOCI~TAS, ATTRIBUTION DU REVENU DES, (IV) 65-67 .
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SOCI]htS, COMPTABILITt DES, voir COMPTABILITi FISCALE DES SOCIgTgS .

SOCI9T9S DE BIENFAISANCE, voir CHARITi, ORGANISMES DE .

SOCI9T~S DE FIDUCIE, voir FIDUCIE, SOCI~T~S DE .

SOCI9TtS DE LA COURONNE, voir COURONNE, SOCI&~S DE LA .

SOCI~TtS DE PLACEMENTS, voir aussi INVESTISSEMENTS et REVENUS DE PLACEMENTS ;

regime fiscal actuel, (IV) 19-20 ; suppression des dispositions actuelles,

(IV) 72 ; societes de placements appartenant h des non-residents, (III) 117,

(rv) 581, 644-646 .

SOCI]~TtS DE PRETS ITYPOTIi9CAIRES, voir aussi FINANCI PRES, INSTITUTIONS ; actifs,

(IV) 443 ; regime fiscal, (IV) 444-467 ; reserves pour creances hypothecaires,

(Iv) 449, 465 .

SOCIETtS DE SECOURS MUTUEL, exoneration d'impst, (IV) 480 .

SOCIgTtS EN NOM COLLECTIF, regime fiscal actuel, (III) 112 ; possibilite de

considerer les societes par actions comme des societes en nom collectif,

formule de reohange pour 1'integration, (IV) 53 ; option offerte aux societes

par actions d'etre imposees de la mfte faqon que les societes en nom

collectif, (IV) 80-82, 109, 827-828 .

SOCI~S FAISANT AFFAIRES A L' 9TRANGER, (III) 117, (IV) 578, 642-644 .

SOCI~TAS M(1PUELLES D'ASSURANCE, voir aussi ASSURANCE et MIFPUELLES, (IV) 20,

144-145, 167-168, 541-544 .

SOCIkAS PERSONNELLES, regime fiscal actuel, (IV) 18-19 ; suppression des

dispositions actuelles, (III) 117, (IV) 72 .

SOCI]9Tf,S PERSONNELLES ET ftRANGPRES DE PORTEFEUILLE, (Iv) 864-865 .

SOCI~TtS P~TROLINES, integrees, (IV) 371-372, 418 .

SOCI ~TL, RtORGANISATIONS DE, voir R~ORGANISATIONS .
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SOUS-MINISTRE, r81e du, (v) 116 .

SOUS-MINISTRE ADJOINT, services administratifs de la taxe d'accise, (V) 120 .

SOUS-Rt GISTRAIRE, de 1a Commission d'appel de 1 1 imp8t, (V) 126 .

SPIRITUEUX, voir aussi ALCOOL et BOISSONS ALCOOLIQUES ; droits d'accise sur

les spiritueux importes passant par une manufacture-entrep6t, (V) 93, 243 ;

droits d' accise sur les, (v) 96-102 .

STABILIT~ AUTOMATIQUE, clans 1'economie canadi .enne, (II) 66-74; effet du secteur

municipal et provincial, (II) 112-114; importance de la,-(II) 129 ; la

stabilite automatique et les fuites fiscales, les multiplicateurs et les

decalages, (II) 369-390 .

STABILITt DES PRIX, besoin d'un gouvernement central dynamique, (II) 19 ;

conflit avec le plein emploi, (II) 30-41, 55 ; conflit avec la croissance

economique, (II) 51, 58 ; ce que 1'on entend par, (II) 65 ; la stabilite des

prix et le commerce exterieur, (II) 232-241 .

STABILIT~ k0N0MIQUE, voir EC0N0MIQUE, STABILIT9 .

STATIONNIIMENT PRIV9, frais de, (V) 76 .

STATISTIQUES, voir aussi LOI SUR LA STATISTIQUE ; statistiques economiques ,

amelioration necessaire des, (II) 100 ; compilations statistiques, decla-

rations individuelles d'imp8t sur le revenu, (V) 180 ; statistiques fiscale s

publiees en 1965 et 1966, (VI) 255, 258, 262, 268, 277, 282, 303 .

STEER v. M.R.N., (III) 131 .

STIMULANTS FISCAUX, voir aussi CONCESSIONS FISCALES et COMP'i'E DU REVENU

FAVORIS~; recours & des stimulants fiscaux pour encourager 1'epargne et

1'investissement, (VI) 192 .

STOCKS, sensibilite aux variations des depenses de consommation, (II) 375 ;

deduction des depenses relatives aux, (III) 101; reevaluation ;'etalement
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du revenu, (III) 282; dispositions transitoires necessaires, (III) 438 ;

stocks en fiducie, evaluation h la date de changement de regime, (IV) 190 ;

incorporation dans le revenu du produit obtenu pour les stocks lors de la

vente d'une entreprise, (IV) 250 ; r~gles proposees pour 1'evaluation des,

(IV) 264-268, 330-331 ; deduction proposee du coat des, (IV) 282 ; entente

entre vendeur et acheteur, (IV) 304 ; effet sur les stocks des agriculteurs

de 1'emploi de la comptabilite de caisse, (IV) 511 ; methode d'evajuation

des stocks des proprietaires de betail, (IV) 51 4-515 ; remboursements &

11egard des stocks sur lesquels la taxe a ete acquittee, (V) 38 ; problemes

de transition ayant trait aux stocks sur lesquels la taxe de vente au

detail a ete acquittee, (V) 45-48 ; recours h la methode dite du compte

d'exploitation reconstitue pour calculer la taxe de vente, (V) 62 .

SUBSISTANCE, FRAIS DE, voir CONSOMMATION, DtPENSES PERSONNELLES BE .

SUBSISTANCE, NIVEAU DE, considere comme facteur dans la determination de s

exemptions relatives h 1'imp6t sur le revenu, (III) 22 .

SUBVENTIONS, recours aux subventions b, la place des concessions fiscales,

(II) 13 ; subventions pour les regions designees, (II) 162-163, 211; aide

h 1'exportation, (II) 248-251 ; subventions aux ouvriers travaillant dans

des regions eloignees, (III) 24; subventions de 1'Etat, (III) 73, 80 ;

subventions versees aux ecoles par 1'employeur, (III) 351 ; consequences

pour 1'actionnaire des subventions versees aux societes, (IV) 68 ; incor-

poration dans le revenu des subventions versees par 1'ttat, (IV) 251 ;

subventions de l'~tat h 1'egard des pertes commerciales, (IV) 288 ; subventions

destinees h encourager 1'amenagement regional, (IV) 369 ; subventions aux

collectivites en declin, (IV) 370 ; subventions aux industries miniere et

petrolibre, (Iv) 377; traitement, sous le regime de 1'integration, des

subventions accordees comme stimulants, (IV) 800 ; subventions accordees

aux entreprises par les provinces, (VI) 229 .

SUBVENTIONS, VERSEblENT DE , au Royaume-Uni, (IV) 297 .
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SUCCESSIONS, voir aussi HERITAGE S, LEGS, DROITS SUCCESSORAUX et IND?CYP SUR

LES BIENS TRANSi4IS PAR DEC~S ; recours a des societes personnelles, (IV) 18-19 ;

paiements provenant de successions effectues a des non-residents, (IV) 638-639 ;

regime d'imposition en vigueur au Royaume-Uni et aux Etats-Unis, (IV) 675-681 ;

services administratifs de 1'imp8t sur les successions, (V) 120 .

SUCCURSALES, voir IMPOT SUR LES SUCCURSALES DE SOC JT~S ETRANGERES .

SUCCURSALES DE GtOS SANS LICENCE, stocks entreposes, (V) 38, 46 ; definition,

(V) 62 .

SUE~DE, etalement du revenu, (III) 285 ; imp6t sur la richesse, (III) 690, 696 ;

imp8t sur les dons, (III) 691+ ; traitement des pertes, (IV) 333 ; convention
t

fiscale avec la, (IV) 654; lois relatives au depouillement du surplus,

(IV) 708 .

SUISSE, etalement du revenu, (III) 286 ; imz>6t sur la richesse, (III) 690, 696 ;

convention fiscale avec la, (IV) 656 ; la taxe de vente et lee exportations ,

(V) 81 .

SURPLUS DES SOCI9T1~S;-voir"B9NEFICES NON DISTRIBdS,-COMPTE DU'SURPLUS

IMPOSABLE, COMM DU SURPLUS ATTRIBUt .

SURPLUS, DbOUILLFMENT DU, moyen d'eviter 1'imp8t, (III) 620 ; consequences

des dispositions relatives a 1'integration, (IV) 10 ; situation passee et

situation actuelle, (IV) 14-17 ; lacune du regime actuel, (IV) 21 ; propo-

sition du Comite des Quatre, (IV) 44 ; etude portant sur le, (IV) 112 ;

recours au depouillement du surplus dans le cas de societes h nombre limite

d'actionnaires, (IV) 308; faiblesse importante du regime actuel, (IV) 691-713 ;

legislation canadienne destinee a emp8cher le, (IV) 698 ; legislation etran-

gere, (IV) 705 ; conclusions, (IV) 708-710 ; le depouillement du surplus et

l'imp8t de transition, (IV) 84U .

SURPLUS DE TRANSITION, (IV) 837-845 .
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SURPLUS DESIGN~, formule employee pour enrayer le depouillement du surplus,

(IV) 14; creation de surplus designe lors de 1'achat d'une societe ,

(IV) 17; inconvenients du regime actuel, (IV) 22; suppression des disposi-

tions actuelles, (IV) 44; legislation actuelle, (IV) 694-698 ; consequences

du regime actuel, (IV) 698-701 .

SURTAXE, sur le revenu de placements, (III) 132, 41+9, 455 •

"SUSPENSION", recours a la methode dite de la "suspension" pour eviter 1'effet

de cumul de la taxe unique, (V) 55 ; elimination du recours b. la "suspension"

avec la taxe sur le chiffre d'affaires, (V) 58 ; recours en France, (V) 64 .

SYNDICATS, voir aussi LOI SUR LES D9CLARATIONS DES CORPORATIONS ET DES

SYNDICATS OUVRIERS; imposition des syndicats, (III) 112 ; cotisations

syndicales deduites en 1964, (VI) 280 .

TABAC, taxes speciales d'accise et droits d'accise, (V) 10 ; droits aux termes

de la Loi sur l'accise , (V) 93, 96 ; taxes ad valorem, (V) 97-99 ; maintien

des droits d'accise, (v) 98-99 ; fusion des droits d'accise avec les taxes

d'accise, (V) 99-102 ; paiement des droits d'accise par le fabricant, (V) 100 ;

recommandations relatives aux taxes et aux droits d'accise, (V) 102 ; perception

des taxes, (V) 122-123; methodes de verification, (V) 178 ; superposition des

taxes et des droits d'accise, (V) 242-243 .

TARIF, CONMISSION DU, voir aussi LOI SUR LA COMMISSION DU TARIF ; organisme

actuel, (V) 124-125 ; appels des decisions, (V) 129-130 ; audiences et

etudes, (V) 134 ; distinction entre les fonctions consultatives et les

fonctions judiciaires, (V) 187 ; disparition, (V) 187; recommandations, (V) 191 .

TARIF DES DOUANES, voir DOUANES, TRIBUNAL DU TARIF DES .

TAUX DE L'INiPOT ET DES TAXES, voir aussi RETENUES D'INIYOT ; taux progressifs

recommandes, (II) 12, 22, 51, 332 ; effet sur 1'offre de la main-d'oeuvre, (II) 154 ;
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les deux taux de 1'imp6t sur le revenu des societes, (II) 190-192, 217,

(IV) 22, 41-42, 112, 305-316, 811-835 ; taux effectifs d'imp6t pour

1'ensemble de la structure des imp6ts, (II) 301 ; effet sur les recettes

fiscales des changements discretionnaires des taux de 1'imp6t, (II) 358 ;

pouvoirs d'urgence pour changer les taux de 1'imp6t, (II) 391 ; taux proposes

pour 1'imp6t sur le revenu des particuliers, (III) 5-22 , 36-39 , 43, 114, 127,

133, 145, 168, 177-239; taux proposes pour les intermediaires, (III) 60-62,

66, 115, 127, 133 ; criteres regissant le choix d'une echelle de taux ,

(III) 178-189 ; imposition conforme ~. la faculte contributive, (III) 179-181,

225-227, 233 ; regularisations compensatrices d'autres imp6ts, (III) 181-182,

227; comparaisons entre les imp6ts & 1'echelle internationale, (III) 182-187,

227; taux marginal maximum, (III) 187-189 ; rendement de 1'imp6t aux taux

proposes, (III) 189, 228-229, 236; imposition du revenu provenant de valeurs

mobili~res, (III) 189-190 ; conciliation de crit~res contradictoires, (III)

190-193; echell e de taux recommandes pour les contribuables sans personne s

h charge, (III) 194-198, 229 ; echelle de taux recommandes pour les unites

familiales, (III) 199-204, 229 ; traitement recommande pour les personnes

charge, (III) .204-213; encaissement de revenus multiples, (III) 215-219 ;

dispositions relatives aux mbres qui travaillent, (III) 220-221, 229 ;

reductions futures des imp6ts, (III) 221-224, 229 ; taux de 1'imp6t pour les

gains provenant de biens, (III) 384-386, 394-399, 450 ; reduction de la

progressivite comme moyen d'accro4tre 1'epargne personnelle, (III) 472 ;

taux de 1'imp6t sur les dons, (III) 538 , 579-586, 593; taux de 1'imp6t

sur les successions au Royaume-Uni, (III) 705 ; taux de 1'imp6t sur les•

dons et les successions aux 9tats-Unis, (III) 708-709 ; necessite d'un taux

d'imp6t de 50 p . 100 sur le revenu des societes, (IV) 5-7; taux proposes

pour le revenu des societes, des particuliers et des familles, (IV) 7-8 ;

taux propose pour le revenu des societes, (IV) 9-10 ; taux actuels de 1'imp6t

sur le revenu des societes, (IV) 11, (VI) 224 ; taux applicables aux procedes

ayant pour but de depouiller le surplus, (IV) 14 ; taux d'imp6t sur les

distributions faites par les societes, proposition du Oomite des Quatre,

(IV) 44;,taux d'imp6t sur le revenu des societes h 1'etranger, (IV) 55-58 ;
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taux de 1'imp6t sur le revenu etranger, (IV) 68-71 ; taux servant b. deter-

miner le degrbvement consenti & 1'egard de 1'imp6t sur le revenu .des

societes, (IV) 79-80 ; rigidite engendree par le regime de 1'integration,

(IV) 83-84; taux propose pour les mutuelles, (IV) 125; taux propose pour

les cooperatives et les caisses populaires, (IV) 142-144 ; taux proposes

pour les entreprises privees de services publics, (IV) 148-150 ; taux propose

pour les organismes sans but lucratif, (IV) 163-166; cotisations h payer

de la part des organismes sans but lucratif pour ajourner l'imp8t, (IV) 164 ;

taux proposes pour les fiducies, (IV) 176, 181, 184, 187, 192-204, 219,

226-229 ; fiducies, regime actuel, (IV) 178-180 ; taux proposes pour le s

dons faits aux fiducies dont le beneficiaire est un non-resident, (IV) 187,

228; recours aux fiducies multiples en vue de reduire 1'imp6t, (IV) 216 ;

taux recommandes pour le revenu de fiducies provenant d'investissements

directs effectues ~ 1'etranger, (IV) 226 ; taux proposes pour le revenu de

fiducies payable des non-residents, (IV) 227 ; taux applicable au revenu

de provenance canadienne gagne par des non-residents, (Iv) 560 ; taux propose

pour le revenu provenant d'un emploi et gagnc par des non-residents, (IV)

635-638; taux applicable aux distributions faites & m6me le surplus designe,

(IV) 696 ; changement apporte au taux de 1'imp6t des societes sous le regim e

de 1'integration, (IV) 806-808 ; taux de la taxe de vente, (V) 10, (VI) 245-249,

251 ; effet des recommandations sur les recettes fiscales, (VI) 2, 49-50, 306 ;

effet de la mesure visant & imposer h un taux uniforme le revenu de s

societes, (VI) 11, 13; variation des imp6ts directs occasionnee par la

reduction des taux de 1'imp6t sur le revenu des particuliers, (vi) 63 ; taux

effectifs moyens des imp6ts federaux directs frappant lea residents, (VI) 67-68 ;

effet des taux maxginaux inferieurs sur la quantite de main-d'oeuvre, (Vi)

92-94, 195; inefficacite du double taux de 1'imp6t sur le revenu des societes,

(V1) 103; effet sur la repartition des capitaux de la suppression du double

taux de 1'imp6t sur le revenu des societes, (VI) 107 ; effet sur la reparti-

tion des capitaux du taux marginal d'imp6t frappant le revenu des societes ,

(VI) 109; effet de l'abolition du taux d'impet de 21 p . 100 sur lea premiers

$35,000 de benefices des societes, (VI) 110 ; effet de nouveaux baAmes de
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taux sur le revenu disponible des actionnaires residant au pays, (VI) 117 ;

le probl~me des relations federales-provinciales et 1'harmonisation des

taux de l'imp6t sur le revenu des particuliers et de 1'imp6t sur le revenu

des societes, (VI) 230-235, 249-250 ; coordination des barbmes de taux

d'imp6t sur le revenu par le gouvernement federal et les gouvernements

provinciaux, (VI) 250 ; modifications apportees aux taux de l'imp6t, (VI) 306 .

TAUX D'INTgRtT, voir INTtRt'!', TAUX D' .

TAXE A LA CONSOMMATION, voir CONSOMMATION, IlMPOT SUR LA .

TAXE DE VENTE, voir VENTE, TAXE DE .

TAXE SUR LA VALEUR AJOUPtE, voir VALEUR AJOUTtE, TAXE SUR LA .

TAXE SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES, voir CHIFFRE D'AFFAIRES, TAXE SUR LE .

TAXE SUR LES PLACE MENTS, voir INVESTISSEMENTS, TAXE SUR LES .

TAXES D'ACCISE, voir ACCISE, TAXES D' .

TAXES FONCARES, voir IMPOT'S FONCIERS .

~
TAXES INDIRECTES, voir IMPOTS INDIRECTS .

TECHNIQUE, PROQIL, voir PROGRtS TECHNIQUE .

TECHNIQUES, SERVICES, consideres comme element du prix de revient, (V) 15 .

TECHNOLOGIQUES, CHANCEMENTS, voir PR0(RtES TECHNIQUE .

TEINTURE, (V) 75 .

T~dCOMMUNICATIONS, SERVICE DE, du Canadien National et du Canadien Pacifique,

(Iv) 147 .

TtI.tPHONE ET TOIAQiAPHE, (V) 76 .

T~IAVISION, APPAREILS DE, stocks, (V) 38 ; reparations, (V) 76; taxe d'accise

sur les, (V) 94 .
1
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TENANT v. SMITH, (III) 335 .

TENTURES, confection de, (V) 23 .

TERRAINS, possibilite de deduire les depenses encourues a 1'2gard des,

(III) 101, (IV) 282 .

TERRE-NEUVE, (V) 199, 202 .

THORSON, juge, (V) 129 .

TIMBRES, distribues aux consommateurs, (V) 69 .

TITRES, voir VALEURS MOBILI2RES .

TOILETTE, ARTICIES DE, taxe d'accise sur les, (V) 94 .

TRAIT~ DE LA COMMUNAUTt 9C0N0MIQUE EUROP~ENNE, (II) 248 .

TRAIT~S FISCAUX, voir CONVENTIONS FISCALES .

TRAITEMENTS, voir SALAIRES ET TRAITEMENTS .

TRANSACTIONS ENTRE PERSONNES QUI NE TRAITENT PAS A DISTANCE, problemes

relatifs 'a 1'evitement de 1'imp6t, (III) 53-54 , 64, 120, 128, 643-650 ;

report du revenu, (III) 86; lacunes du regime actuel en ce qui concerne

les transactions conunerciales, (IV) 247 ; traitement propose des transactions

conclues entre personnes qui ne traitent pas a distance, (IV) 300-305, 327 ;

vente d'un bien amortissable a un enfant, (IV) 521-522 ; transactions

conclues 'a 1'echelle internationale, (IV) 646-648, 651-653 .

TRANSACTIONS FICTIVES, transfert d'actions, (IV) 84-85 ; transactions resultant

de pertes subies par des societes, (IV) 297 ; transactions ayant pour but

de majorer le prix cofitant, (IV) 302 .

TRANSFERT DE BIENS, voir aussi IMPOT INTi0d SUR LES TBANSFERTS DE BIENS ;

traitement fiscal de 1'unite familiale, (III) 157-158 ; transferts de biens

a un conjoint ou a un enfant, dispositions pour enrayer 1'evitement fiscal,

(IV) 179 .
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TRANSITION, IMPOT DE, voir IMPOT DE TRANSITION .

TRANSITION, 14ESURES DE, voir DISPOSITIONS TRANSITOIRES .

TRANSITION, P~RIODE DE, autres solutions aux probl'emes que pose la, (VI) 44 ;

prel'evement d'un imp6t unique sur la richesse, (VI) 47 ; prelevement d'un

impSt de transition, (VI) 47 ; repartition sur plusieurs annees de 1'amor-

tissement accelere du coat en capital, (VI) 47 .

TRANSITION, SURPLUS DE, voir SURPLUS DE TRANSITION .

TRANSPORT, FRAIS DE, DE MONTAGE OU D'INSTALLATION, frais consideres comme

element du prix de revient, (V) 15 ; les frais de transport et la taxe de

vente, (V) 19-21, 31-34 ; importations, (V) 23-24 .

TRANSPORT, INDUSTRIE DU, variation estimative du produit de 11imp8t sur le

revenu et des depenses d'investissement, (VI) 112-113 ; variation estimative

de 1'encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au

marche des capitaux sous diverses hypotheses, (VI) 152 .

TRANSPORT, MAT~RIEL DE, exoneration de la taxe de vente, (V) 218-221, 228 .

TRAVAIL, ACCIDENTS DU, voir ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL .

TRAVAIL OCCASIONNEL, retenues d'imp8t exigees, (III) 359 .

TR0,SOR, CONSEIL DU, voir CONSEIL DU TRtSOR .

TRIBUNAL, destine a etudier les cas de double imposition e, 11echelle inter-

nationale, (IV) 656 .

TRIBUNAL FISCAL, voir aussi APPELS AUPRhS DES TRIBUNAUX et CONTENTIEUX

FISCAL, (V) 187, 189, 191 .

TRIBUNAUX, voir aussi TRIBUNAL FISCAL; interpretation plus liberale par les,

(v) 146-147 .

TROUPEAU DE BASE, regime fiscal actuel, (IV) 510-515 .
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TUYAUX, SOUPAPES ET RACCORDS, (V) 215 .

U

UNIT~ FAMILIALE, voir FAMILLE .

UNITED KINGDOM COMMISSIONERS OF INLAND REVENUE, voir aussi ROYAUME-UNI ;

rapport annuel, (V) 156 .

UNITED KINGDOM FINANCE ACT, voir FINANCE ACT .

UNITED STATES COMMISSIONER OF INTERNAL REVENUE, rapport annuel, (V) 156 .

UNITED STATES INTERNAL REVENUE SERVICE, programme d'information, (V) 155-157 ;

recrutement, (V) 167 .

UNITED STATES v. ISHAM, (III) 631 .

UNITED STATES v. MERRIAM, (III) 630 .

UNITED STATES TREASURY, recours aux comitds consultatifs officieux, (V) 134 .

UNITES D'IMPOSITION, voir IMPOSITION, UNITiS D' .

USAGER, mise & contribution de 1'usager selon les avantages requs ou pr4lb-

vement d'imp8t, (II) 6-8, 21 ; arguments s'opposant & la notion des

avantages requs, (III) 3-5 .

USA(9S, BIENS, taxe de vente sur les, (V) 86 .

VALEUR AJOUT~E, TAXE SUR LA, pour remplacer la taxe de vente unique, (V) 13 ;

adoption par la France et d'autres pays, (V) 50 ; discussion gdndrale de la,

(V) 49-58 ; taxe perque, (V) 50 ; objet de la, (V) 50 ; option entre la

formule "revenu" et la formule "consoimnation", (V) 50-51 ; d€duction des

biens d'equipement, (V) 50-51 ; methode de l'addition, (V) 51 ; m6thode de
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la soustraction, (v) 52; methode "taxe-moins-taxe", (v) 52 ; methode "base-

moins-base", (v) 52; comparaison avec la taxe unique, (V) 54-57 ; effet sur

les exportations, (V) 55-57 ; effet sur 1'evasion fiscale, (V) 56-57 ; exone-

rations en vertu de la, (V) 57 ; services, (V) 57 .

VALEUR A L' ACQUMA, taxe de vente sur la, (V) 23 .

VALEURS MOBILItRES, possibilite de deduire les frais relatifs aux, (III) 101,

(IV) 282 ; effet de l'imposition des gains de capital sur les, (III) 393 ;

reevaluation des, (III) 393 , 419, 434, 451; effet de 1'imposition des gains

de capital sur la cote des, (III) 396 ; declaration annuelle des valeurs

detenues, (III) 407, 437 ; enregistrement periodique des gains non realises,

(III) 434 ; valeur des titres le jour de la mise en vigueur de la loi ,

(III) 440 ; exoneration pour les non-residents h 1'egard des valeurs mobilibres

emises par les gouvernements federal et provinciaux, (IV) 634 .

VENDEURS, ~. la commission, consideres comme employes, (III) 332 .

ViNtZUELA, convention fiscale avec le, (IV) 656 .

VENTE, TAXE DE, voir aussi ci-dessous les rubriques particuli~res se rapportant

ce sujet; inequite de la, (II) 13 ; effet de la modification des taux sur

la stabilite economique, (II) 74, 130 ; exemption des services, effet sur la

repartition des ressources, (II) 158-161 ; recommandations X 1'effet d'accroZtre

le taux de la, (II) 180, 215 ; effet sur la situation concurrentielle du

Canada, (II) 246-248, 283; regressi"vite, (II) 300 ; degAvements h valoir

sur l'imp8t sur le revenu des particuliers, (II) 327, 329, 333, (III) 223,

(v) 3, 6, 66, 69-71, 87; effet de la modification des taux sur les recettes

fiscales, (11) '358 ; relation entre la taxe de vente et le revenu, (III) 178 ,

181 ; comparaison avec les ttats-Unis, (III) 187, 227 ; effet sur les reductions

des exemptions de base de 1'imp6t sur le revenu des particuliers, (IIZ) 193 ;

possibilite d'une reduction du taux de la, (III) 223, 232 ; la taxe de vente

consideree comme un moyen d'accroftre 1'epargne personnelle, (III) 474 ;

affectation de la taxe de vente b. la securite de la vieillesse, (III) 600 ;
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perception par les provinces de la, (V) 5 ; raisons en faveur du maintien

de is, (v) 5; reduction de 1'importance relative de la taxe de vente dans

1'ensemble des recettes fiscales, (V) 6 ; mame assiette pour les provinces

que pour le gouvernement federal, (V) 6 ; comparaison avec les imp6ts sur

le revenu, (V) 6; part accrue des provinces dans le domaine de la taxe de

vente, (V) 7; effet pour les exportateurs des biens produits au moyen de

machines, d'outils et de b6timents imposes, (V) 9 ; taux de la, (V) 10 ;

recettes fiscales provenant de is, (V) ll ; modalites de perception de la,

(v) 13-64; portee de la, (V) 65-92 ; remboursement au consommateur de la,

(v) 65-67; effet des recommandations sur les recettes fiscales perques en

1964, (VI) 4, 31-34, 36, 4$-49, 55 , 317-323; rajustement des taxes perques

en 1964 afin de refleter les modifications apportees h la loi entre 1964

et 1966, (VI) 8 ; assiette de la taxe de vente, (VI) 31; effets transitoires

des mesures preconisees sur les recettes fiscales, (VI) 37-38 ; taux recom-

mande, (VI) 50 ; reduction de la, (VI) 55 ; repercussions des modifications

apportees & la, (VI) 77, 323-327; variation estimative du fardeau combine

de is taxe de vente et des imp8ts directs, (VI) 79 ; importance relative de

la taxe de vente dans le produit global des imp6ts preleves au pays, (VI)

219-221, 250; les relations federales-provinciales et la, (VI) 236-249,

251; les transactions d'une province h 1'autre, (VI) 242-244 ; suppression

de la taxe de vente perque au niveau de la fabrication, (VI) 245, 251 .

VENTE, TAXE DE, AU NIVEAU DU D9TAIL, maintien recommande de is, (iii) 32-33 ;

autorisation des provinces d'imposer une taxe indirecte, (v) 5 ; avantages

de la, (V) 8; imposition des services, (V) 9 ; autres solutions, (V) 13 ;

difficultes d'ordre politique, (V) 13 ; taxe de vente unique, (V) 13 ;

considerations sur la neutralite, (v) 40-41 ; considerations d'ordre admi-

nistratif, (v) 42-45 ; capacite des detaillants de percevoir la, (V) 42 ;

co4t et efficacite de is perception de la, (v) 42-44 ; calcul de is, (v) 44 ;

remises aux vendeurs, (V) 45 ; probl~mes relatifs aux stocks sur lesquels

la taxe a ete acquittee, (V) 46-48 ; problbmes de transition, (V) 45-49;

effets de is transition sur les rentrees fiscales, (v) 48-49 ;
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effets de la transition sur les prix, (V) 49 ; recommandations, (V) 60 ;

effet des recommandations sur les recettes fiscales, (VI) 2, 48-49 ;

repercussions sur lea relations federales-provinciales resultant de

1'adoption d'ufie assiette commune, (VI) 218, 237-238, 249, 251 ; la

taxe de vente au detail : "directe" ou "indirecte", (VI) 238-239; les

services administratifs d'une taxe federale-provinciale de vente au detail,

(VI) 244-245 ; calcul de 1'assiette de la taxe de vente perque en 1964 sou s

le regime propose, (VI) 317-320 ; estimation de 1'incidence de la, (VI) 323-327 •

VENTE, TAXE DE, AU NIVEAU DU FABRICANT, taux actuel de la, (V) 3 ; abolitio n

de la, (V) 13; considerations sur la neutralite, (V) 14-24 ; valeur imposable,

prix paye par les consommateurs, (V) 14; valeur imposable, aux stades

anterieurs au detail, (V) 14-15 ; valeur imposable, prix de vente reel du

fabricant, (V) 16 ; valeur imposable, prix "net" du fabricant, (V) 16 ; valeur

imposable, valeur au gros, (v) 16 ; frais de transport de montage et

d'installation, (V) 19-21 ; marques exclusives et operations marginales ,

(V) 21-23 ; importations de produits entibrement ouvres, (V) 23 ; considera-

tions generales d'ordre administratif, (V) 24 ; recommandations, (V) 60 ;

services administratifs, integration h la taxe d'accise, (V) 94 .

VENTE, TAXE DE, AU NIVEAU DU (ROS, considerations sur la neutralite, (V) 25-36 ;

niveau d'application, avantages, (V) 26 ; determination de la valeur imposable,

(V) 27-36; problbmes poses par les fonctions du grossiste assumees par le

detaillant, (V) 27-29 ; magasins h rayons, (V) 27 ; magasins h succursales

multiples, (V) 27-29; majoration des prix, (V) 28 ; necessite de recourir

h des prix fictifs, (V) 29 ; consommation non personnelle, (V) 31; frais de

transport, de montage ou d'installation, (V) 31-34 ; marques exclusives et

operations marginales, (V) 34-36; importations de produits entibrement

ouvres, (V) 36; remboursement de la taxe payee sur les produits en stock,

(V) 36-38; periode de transition, (V) 36-38 ; modification des prix, (V) 37 ;

considerations generales d'ordre administratif, (V) 39 .

VENTE, TAXE DE, EX0NgRATION DE LA, voir EXONARATION DE L'IMFOT ET DES TAXES .
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VENTE, TAXE DE, PROVINCIALE, voir PROVINCES .

VENTE, TAXE DE, SUR LA VAIEUR AJOUTEE, voir VAIEUR AJOUT tE, TAXE SUR IA .

VENTE, TAXE BE, SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES, voir CHIFFRE D'AFFAIRES, TAXE SUR LE .

VENTE, TAKE DE, SUR LES ACHATS DU GOUVERNEMENT, exonerations, abolition ,

(V) 86, 87 ; recommandations, (V) 91 .

VENTE, TAXE BE, SUR LES BIENS DE CONSOMMATION, voir CONSONA4ATION, BIENS BE .

VENTE, TAXE BE, SUR LES BIENS DE PRODUCTION, voir PRODUCTION, BIENS BE.

VENTE, TAXE BE, SUR LES BIENS USAdS, voir USAdS, BIENS .

VENTE, TAXE DE, SUR LES MATtRIAUX DE CONSTRUCTION, voir CONSTRUCTION,

MATkRIAUX BE .

VENTE, TAXE BE, SUR LES SERVICES, voir SERVICES .

VENTES A TEMPERAMENT, (IV) 250, 255 .

VENTES FICTIVES, (III) 420, 457 .

VERGERS, deduction du cotlt des, '(IV) 521 .

&IFICATION, imp8t sur le revenu, (V) 118-120, 164-166 ; taxe d'accise,

(V) 121-122 ; recettes fiscales additionnelles par heure de travail de

verification, (V) 164-166 ; taxes a la consonIInation, (V) 175-177 .

V~RIFICATIONS SP9CIALES, voir ENQUETES SPiCIAIES .

VERSEMENTS A COMPTE, (IV) 250 .

VESTEY'S EXECUTORS v. C.I .R., (III) 628 .

WTEI .'NTS, speciaux, fournis par 1'employeur, (III) 351 ; taxe de vente su r

les, (v) 68 .
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VEUFS ET VEUVES, effet de 1'imp6t sur les biens transmis par dec bs, (II) 14 ;

consideres comme unite familiale d'imposition, (III) 154; consideres comme

beneficiaires de fiducie, (IV) 214 .

VIA( ER, DROIT, autre formule d'imposition, (III) 702 ; regime en vigueur au

Royaume-Uni, (III) 706-707 ; definition, (III) 711 .

VIEILLARDS, voir PERSONNES AdES et SgCURIT~ DE LA VIEILLESSE .

VIEILLESSE, PENSIONS DE, voir PENSIONS DE VIEILLESSE .

VINS, taxes et droits d'accise sur les, (V) 93-101, 243 .

VOYAGE, FRAIS DE, voir DiPLACEMENT, FRAIS DE .

W

WELLER v . COMMISSIONER, (III) 632 .

WESTERN HEMISPHERE TRADE CORPORATION, (IV) 577, 863-86+ .

WHITE v. UNITED STATES, (III) 630 .

WILSON AND WILSON LTD. v. M.R.N., (IV) 536 .
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